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Sommaire
La Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière 
à longue distance (CPATLD) de 1979 vise à limiter et, dans la 
mesure du possible, à réduire graduellement et à prévenir la 
pollution atmosphérique. Depuis 1979, huit protocoles ont été 
adjoints à la Convention, dont sept indiquent les mesures que 
doivent prendre les Parties pour atteindre les objectifs de la Con-
vention, tandis que le huitième concerne le financement.     Le 
Canada a ratifié cinq protocoles sur les mesures de réduction des 
émissions de soufre, d’oxydes d’azote, de cadmium, de plomb, de 
mercure, de dioxines et furanes et d’autres polluants organiques 
persistants (POP). Les Parties aux protocoles de la CPATLD doivent 
déclarer chaque année, au plus tard le 15 février, leurs émissions 
de ces polluants atmosphériques à la Commission économique 
des Nations Unies pour l’Europe.

Le Canada et les États-Unis collaborent également pour résoudre 
leurs préoccupations communes en ce qui a trait à la pollution 
atmosphérique transfrontière. En vertu de l’Accord Canada-
États-Unis sur la qualité de l’air, le Canada surveille et déclare ses 
émissions de soufre, d’oxydes d’azote et de composés orga-
niques volatils (COV) autres que le méthane. En outre, le Canada 
recueille et publie des données sur ses émissions d’ammoniac,  
de monoxyde de carbone et de trois catégories de particules.

Environnement et Changement climatique Canada prépare et 
publie l’Inventaire des émissions de polluants atmosphériques 
(IEPA) du Canada depuis 1973. Il s’agit d’un inventaire exhaustif 
des émissions de 17 polluants atmosphériques aux échelles 
nationale, provinciale et territoriale. L’inventaire permet au 
Canada de s’acquitter de ses obligations internationales de décla-
ration de ses émissions, soutient l’élaboration de stratégies, de 
politiques et de règlements en matière de gestion de la qualité 
de l’air, renseigne la population canadienne sur les polluants qui 
nuisent à la santé humaine et à l’environnement et fournit des 
données pour les modèles de prévision de la qualité de l’air.

La présente édition de l’IEPA contient les plus récentes esti-
mations des émissions de polluants atmosphériques pour la 
période 1990-2014 en date de février 2016. L’inventaire mon-
tre que les émissions de 14 des 17 polluants atmosphériques 
étudiés ont diminué par rapport à leurs niveaux historiques.                                      
Plus précisé ment : 

•	 En 2014, les émissions de soufre (sous forme d’oxydes de 
soufre) se sont chiffrées à 1 100 000 tonnes, soit 65 % sous     
le plafond d’émission de 3 300 000 tonnes établi dans le cadre 
du Protocole d’Helsinki.

•	 En 2014, les émissions d’oxydes d’azote se sont chiffrées à         
1 900 000 tonnes, soit 32 % sous le plafond d’émission de        
2 800 000 tonnes établi dans le cadre du Protocole de Sofia.

•	 En 2014, les émissions de cadmium, de plomb et de mercure 
ont été respectivement de 83 %, 80 % et 78 % sous les pla-
fonds établis dans le cadre du Protocole d’Aarhus relatif aux 
métaux lourds.

•	 Le Protocole d’Aarhus comprend également des engage-
ments de réduction des émissions de POP. En 2014, les 
émissions de tous les POP étaient de beaucoup inférieures à 
leur plafond respectif, notamment les émissions des quatre 
espèces d’hydrocarbures aromatiques polycycliques (61 % 
sous leur plafond d’émission), d’hexachlorobenzène (91 % 
sous son plafond) et de dioxines et furanes (85 % sous leur 
plafond). 

•	 Depuis 1990, les émissions de composés organiques volatils 
(COV) autres que le méthane et de monoxyde de carbone 
(CO) ont diminué de 50 % et de 62 % respectivement, même 
si le Canada n’a aucune cible précise de réduction des émis-
sions pour ces substances.

•	 Les émissions des particules fines provenant de toutes les 
sources, à l’exception de la poussière de routes pavées et non 
pavées et de la construction, continuent de diminuer et sont 
maintenant 9 % plus basses que leurs niveaux de 1990.

Les émissions d’ammoniac (21 % au-dessus des niveaux de 1990 
en 2014) et de la matière particulaire totale (28 % au-dessus 
des niveaux de 1990 en 2014) font exception aux tendances 
générales à la baisse décrites plus haut. L’épandage d’engrais et 
l’élevage des animaux influent sur les tendances des émissions 
d’ammoniac. 

Aucun changement important des tendances générales à la 
baisse des émissions des polluants n’a été observé au cours de la 
dernière année : les émissions industrielles des oxydes de soufre 
ont continué de diminuer, en grande partie à cause des émissions 
en baisse de l’industrie pétrolière en amont et de l’industrie de 
l’aluminium. L’amélioration des mesures antipollution et la réduc-
tion de la teneur en soufre du carburant se sont traduites par une 
baisse des émissions des particules dont le diamètre est inférieur 
ou égal à 2,5 microns et des émissions de dioxines et furanes du 
transport maritime. La fermeture d’une fonderie au Québec a fait 
chuter de façon marquée les émissions des hydrocarbures aroma-
tiques polycycliques de l’industrie de l’aluminium. Les émissions 
de cadmium ont aussi poursuivi leur baisse constante avec la 
réduction des émissions de plusieurs sources.

Quelques sources de polluants ont exercé une grande influence 
sur les tendances à la baisse des émissions de plusieurs polluants. 
Mentionnons notamment la diminution des émissions d’oxydes 
de soufre, de cadmium, de plomb et de mercure dans l’industrie 
de l’extraction des métaux non ferreux et l’industrie de la fonte. 
La réduction des émissions d’oxydes d’azote des véhicules et 
camions légers à essence ainsi que des émissions de carbones 
organiques volatils et de monoxyde de carbone associées à la 
combustion de l’essence, du gaz de pétrole liquide ou du gaz 
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naturel comprimé de l’équipement hors route a également joué 
un rôle dans la diminution des émissions nationales de ces pollu-
ants. L’amélioration des technologies d’incinération a permis de 
réduire considérablement les émissions d’hexachlorobenzène,  
de dioxines et de furanes. 

Les tendances à la baisse des émissions de polluants atmosphéri-
ques découlent de l’application d’un large éventail de règle-
ments qui limitent ou éliminent ces émissions afin d’améliorer 
et de maintenir la qualité de l’air au Canada. Voici certains des 
règlements pris en vertu de la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement (1999) (LCPE) qui visent des polluants atmo-
sphériques : 

•	 Règlement limitant la concentration en composés organiques 
volatils (COV) des produits de finition automobile (modifié en 
2010).

•	 Règlement limitant la concentration en composés organiques 
volatils (COV) des revêtements architecturaux (modifié en 2009).

•	 Règlement sur les émissions des moteurs marins à allumage 
commandé, des bâtiments et des véhicules récréatifs hors route 
(2011).

•	 Règlement sur les émissions des moteurs hors route à allumage 
par compression (modifié en 2012).

•	 Règlement sur les émissions des petits moteurs hors route à 
allumage commandé (2003).

•	 Règlement sur les émissions des véhicules routiers et de leurs 
moteurs (modifié en 2015).

•	 Règlement sur le benzène dans l’essence (modifié en 2011).

•	 Règlement sur les combustibles contaminés (1991).

•	 Règlement sur le débit de distribution de l’essence et de ses 
mélanges (2000).

•	 Règlement sur l’essence (modifié en 2010).

•	 Règlement sur les carburants renouvelables (modifié en 2013).

•	 Règlement sur le soufre dans le carburant diesel (modifié en 
2012).

•	 Règlement sur le soufre dans l’essence (modifié en 2015).

•	 Règlement sur les produits contenant du mercure (2014).

•	 Règlement sur le rejet de plomb de seconde fusion (1991).

•	 Règlement sur l’exportation des substances figurant à la Liste des 
substances d’exportation contrôlée (modifié en 2015).

•	 Règlement sur les dioxines et les furannes chlorés dans les 
effluents des fabriques de pâtes et papiers (1992).

On peut trouver tous les règlements d’application de la LCPE 
dans le registre de la Loi à l’adresse suivante : www.ec.gc.ca/lcpe-
cepa/fra/reglements/default.cfm?n=9E7794D4-1.

http://www.ec.gc.ca/lcpe-cepa/fra/reglements/default.cfm?n=9E7794D4-1
http://www.ec.gc.ca/lcpe-cepa/fra/reglements/default.cfm?n=9E7794D4-1
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Introduction

1.1. Informations générales sur l’IEPA

Depuis 1973, Environnement et Changement climatique Canada 
(ECCC) prépare et publie l’Inventaire des émissions de polluants 
atmosphériques (IEPA) du Canada, qui recense de façon exhaus-
tive les émissions à l’échelle nationale, provinciale et territoriale. 
L’IEPA répond à de nombreux besoins, notamment pour ce qui 
est : 

•	 de soutenir l’élaboration de stratégies, de politiques                        
et de règlements liés à la gestion de la qualité de l’air;

•	 de respecter les obligations nationales et internationales      
du Canada en matière de production de rapports;

•	 d’informer les Canadiens sur les polluants qui affectent           
la santé et l’environnement;

•	 de fournir des données en appui aux prévisions de la qualité 
de l’air.

L’IEPA regroupe des données sur les émissions de 17 polluants 
atmosphériques qui contribuent à la formation de smog, aux  
pluies acides et à la mauvaise qualité de l’air:

•	 les précurseurs du smog : matière particulaire totale (MPT), 
particules de diamètre inférieur ou égal à 10 microns (PM10), 
particules de diamètre inférieur ou égal à 2,5 microns (PM2,5), 
oxydes de soufre (SOx), oxydes d’azote (NOx), composés 
organiques volatils (COV), monoxyde de carbone (CO)                      
et ammoniac (NH3);

•	 les métaux lourds : mercure (Hg), plomb (Pb) et cadmium 
(Cd);

•	 les polluants organiques persistants (POP) : dioxines et 
furanes (D/F), quatre composés d’hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP) (benzo[a]pyrène, benzo[b]fluoranthène, 
benzo[k]fluoranthène et indéno[1,2,3-cd]pyrène) et hexachlo-
robenzène (HCB)

Les émissions à l’échelle nationale sont réparties en six sources 
principales:

•	 sources industrielles;
•	 sources non industrielles (production d’électricité                             

et d’énergie);
•	 sources mobiles;
•	 incinération;
•	 sources diverses;
•	 sources à ciel ouvert

Les sources industrielles comprennent les émissions des indus-
tries lourdes et du secteur manufacturier, tandis que les sources 

non industrielles incluent les émissions attribuables à la combus-
tion de combustibles en milieu résidentiel, commercial et insti-
tutionnel et pour la production d’électricité. Les sources mobiles 
regroupent les émissions des véhicules, du transport aérien 
et ferroviaire et d’autres dispositifs de transport; les sources 
d’incinération comprennent les émissions résultant du brûlage 
de matières dans des installations réservées à cette fin; les sour-
ces diverses englobent les émissions provenant de secteurs qui 
ne sont pas classés ailleurs; et les sources à ciel ouvert sont des 
sources diffuses fixes qui rejettent des polluants atmosphériques 
dans de vastes régions géographiques. Les six sources principales 
sont ensuite subdivisées en 58 secteurs et 112 sous-secteurs  
connexes (Tableau 1–1). 

Chaque année, ECCC compile les données d’inventaire et publie 
l’IEPA. Une série chronologique des émissions annuelles est 
régulièrement mise à jour, pour la période de 1990 à l’année 
d’inventaire la plus récente, afin de dégager les tendances réelles 
des émissions. 

Ces dernières années, les renseignements sur les émissions 
rejetées par des installations provenaient principalement de 
l’Inventaire national des rejets de polluants (INRP), et peu de 
données étaient transmises par les gouvernements provin-
ciaux (Alberta, Manitoba, Nouveau-Brunswick, Terre-Neuve-et-                                       
Labrador, Ontario et Québec). Ainsi, l’Alberta fournit des données 
supplémentaires en ce qui concerne le secteur pétrolier en 
amont pour les années antérieures à 2006, l’Alberta et Terre-
Neuve-et-Labrador fournissent d’autres données pour ce qui est 
de certaines sources qui ne déclarent pas leurs émissions à l’INRP. 
En plus de fournir des données supplémentaires à l’INRP sur les 
sources décrites plus haut, l’IEPA incorpore les estimations des 
émissions établies par ECCC pour les sources non incluses dans 
l’INRP, par exemple, lorsqu’un secteur de l’IEPA comprend des 
installations qui ne répondent pas aux critères de déclaration    
de l’INRP. 

1.2. Exigences de déclaration

Le premier inventaire national des émissions de polluants atmo-
sphériques au Canada a été réalisé en 1973, à partir des estima-
tions nationales, provinciales et territoriales des émissions de CO, 
de SOx, de NOx, d’hydrocarbures (HC) et de particules (PM) pour 
l’année 1970. Les estimations des émissions atmosphériques 
pour le Canada sont ainsi publiées depuis 1973. La Convention 
sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance                    
(PATLD) de 1979 s’efforce de limiter et, dans la mesure du                  
possible, de réduire graduellement et même prévenir la pollution  
atmosphérique. Depuis 1979, huit protocoles se sont ajoutés 
à la Convention, dont sept décrivent des mesures que doivent 
prendre les différentes parties en vue d’atteindre les objectifs de 
la Convention; le huitième protocole concerne le financement.       
Le Canada a ratifié cinq des sept protocoles définissant des 
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Tableau 1–1 Descriptions des secteurs de l’IEPA

Source/secteur de l'IEPA Description des secteurs

Sources Industrielles

Industrie de l'aluminium Émissions provenant de : 
- la production d'alumine – raffinerie de bauxite;                                                                                                
- la production primaire d'aluminium – fonte et raffinage; 
- la production secondaire d'aluminium – recyclage de rebuts contenant de l'aluminium.

Industrie des revêtements 
bitumineux

Émissions rejetées lors de la fabrication de béton asphaltique (ou d'asphalte à chaud). Les émissions proviennent des installa-
tions permanentes et mobiles de fabrication d'asphalte à chaud.

Industrie du ciment et du béton Émissions provenant de : 
- tout le processus de production de ciment dans des fours rotatifs; 
- la préparation de ciment et de béton prêt à l'emploi;                                                                                          
- la fabrication de la chaux; 
- les mélanges de béton et de produits.

Industrie chimique Émissions produites par un grand nombre d'industries manufacturières différentes, dont la fabrication d'engrais, les résines 
plastiques, les peintures et vernis, les produits pétrochimiques et les produits chimiques inorganiques. Les matières pre-
mières, les procédés mis en œuvre et les produits sont dans bien des cas propres à chaque installation.

Industrie de produits minéraux Émissions provenant de la fabrication de briques et d'autres produits connexes en argile, comme des tuyaux, des revête-
ments et des tuiles.

Fonderies Émissions provenant d'installations qui produisent des pièces moulées avec différents types de ferro-alliages ainsi que de 
petites fonderies de fer et d'acier qui ne sont pas associées à des établissements intégrés de sidérurgie. Les fonderies dont il 
est question sont celles de métaux ferreux, à four à arc électrique et à four à induction.

 Industrie céréalière Émissions produites par : les silos primaires, de conditionnement, terminaux et de transbordement ainsi que par la produc-
tion ou la transformation de grains utilisés dans d'autres produits.

Sidérurgie Émissions provenant de la production d'acier, y compris les émissions produites par les hauts fourneaux,  les convertisseurs 
basiques à oxygène, les fours électriques à arc, le frittage, la réduction directe de minerai de fer, le formage à chaud et la 
demi-finition et la production de coke.

Industrie des minerais de fer Émissions produites par l'extraction du minerai de fer, la valorisation du minerai par concentration et le frittage en boulettes.

Mines et carrières Émissions provenant de l'enlèvement de morts-terrains, du forage dans le roc, du dynamitage, du concassage de roches, 
du chargement des matières, du transport des matières brutes par convoyeurs ou chariots de transport, du décapage, des 
travaux avec des bulldozers, du nivellement, des pertes à partir de piles de stockage à ciel ouvert et de l'érosion par le vent 
des secteurs exposés. 

Fonte et raffinage de métaux non 
ferreux

Émissions produites par : 
- la production primaire de cuivre et de nickel par des procédés pyrométallurgiques; 
- le broyage et la concentration du minerai de plomb et le traitement métallurgique;  
- la production de zinc métal par procédés électrolytiques. 

Industrie des pâtes et papiers Émissions des fabriques de pâte chimiques, mécaniques, mi-chimiques et de recyclage, y compris la production d'énergie par 
combustion de liqueur résiduaire, de biomasse et de combustibles fossiles. Comprend aussi les émissions fugitives provenant 
du raffinage, du tri et du séchage du bois et des diverses étapes des systèmes de récupération chimiques.

Industrie du bois Émissions produites par :
 - les scieries; 
 - les fabriques de panneaux (notamment les usines de fabrication de bois de placage, de contreplaqué, de panneaux de 
copeaux, de panneaux de particules et de panneaux de fibre à densité moyenne); 
 - les fabriques d'autres produits du bois (fabricants de meubles et ébénisteries, usines de traitement du bois, usines de fabri-
cation de granulé de bois et fabricants de Masonite).

Industrie pétrolière en amont Émissions produites lors du forage, de l'entretien des puits et des essais réalisés sur les puits ainsi que par la production de 
pétrole classique et de gaz, l'exploitation minière in situ et à ciel ouvert, la production de sables bitumineux, le traitement du 
gaz naturel et le transport du pétrole brut.

Industrie pétrolière en aval Émissions produites par le raffinage et le traitement du pétrole brut pour produire des carburants et d'autres produits 
comme des solvants ou de l'asphalte.

Transport et distribution de 
produits pétroliers

Émissions provenant de la distribution des carburants à partir des raffineries. Comprend les pipelines, les terminaux (grandes 
installations de distribution), les dépôts de stockage (installations de distribution plus petites) et les installations de stockage, 
de distribution, de transport du gaz naturel.

Autres industries Émissions provenant des industries manufacturières, de production alimentaire ou de transformation qui ne sont pas com-
prises dans un secteur industriel particulier.

Production de biocarburant Émissions provenant de la production d'éthanol comme carburant ou d'huiles pour la production de biodiesel.

Sources Non Industrielles

Combustion de combustibles – 
secteur commercial

Émissions provenant principalement de sources de combustion externes utilisées pour le chauffage des lieux et de l'eau dans 
les établissements commerciaux, dans les établissements de soins de santé et d'enseignement et les installations gouverne-
mentales et d'administration publique.

Production d'électricité 
(services publics)

Comprend l'électricité produite par les services publics et par l'industrie et destinée à la vente commerciale ou à une utilisa-
tion privée.

Combustion de combustibles – 
secteur résidentiel

Émissions provenant principalement de la combustion de combustibles fossiles pour le chauffage des lieux et de l'eau dans 
les résidences.

Combustion de bois – 
secteur résidentiel

Émissions produites par le brûlage de bois de chauffage et de granules de bois pour le chauffage des lieux et de l'eau. Com-
prend les émissions produites par les foyers, les poêles à bois et les chaudières à bois.

Sources Mobiles

Transport aérien Émissions produites par les moteurs à pistons et à turbine des appareils d'aviation militaire, commerciale ou générale (à 
l'atterrissage et au décollage seulement), et émissions des aéronefs à turbine au cours du vol (vitesse de croisière). 

Véhicules lourds au diesel Émissions produites par les véhicules au diesel de plus de 3 856 kg.
Camions lourds à essence Émissions produites par les camions à essence de plus de 3 856 kg.
Camions légers au diesel Émissions produites par les camions au diesel de moins de 3 856 kg.
Véhicules légers au diesel Émissions produites par les véhicules au diesel de moins de 3 856 kg.
Camions légers à essence Émissions produites par les camions à essence de moins de 3 856 kg.
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Tableau 1-1  Descriptions des secteurs de l’IEPA   (continué)

Source/secteur de l'IEPA Description des secteurs

Sources Mobiles   (continué)

Véhicules légers à essence Émissions produites par les véhicules à essence de moins de 3 856 kg.
Transport maritime Émissions produites par les bateaux au mouillage, à quai et faisant route.
Motocyclettes Émissions produites par les motocyclettes.
Consommation hors route de 
diesel

Émissions produites par les véhicules hors route alimentés au diesel et utilisés pour l'exploitation minière, la construction, 
l'agriculture, les besoins commerciaux, l'exploitation forestière, l'entretien ferroviaire, les opérations de soutien aéroportuaire 
et le matériel pour pelouses et jardins ainsi que les véhicules récréatifs.

Consommation hors route 
d'essence/GPL/GNC

Émissions produites par les véhicules hors routes à essence, au gaz de pétrole liquéfié et au gaz naturel comprimé, et utilisés 
pour l'exploitation minière, la construction, l'agriculture, les besoins commerciaux, l'exploitation forestière, l'entretien ferrovi-
aire, le matériel de servitude aéroportuaire et le matériel pour pelouses et jardins ainsi que les véhicules récréatifs.

Transport ferroviaire Émissions produites par les trains de marchandises et de passagers ainsi que par les activités de manœuvres dans les gares 
de triage.

Usure des pneus et des garnitures 
de frein

Émissions rejetées en raison de l'usure des pneus et des garnitures de frein, dans toutes les catégories de véhicules                        
de transport routier.

Sources Incinération

Crématoriums Émissions produites par la combustion des cercueils et des dépouilles.
Incinération industrielle et 
commerciale

Émissions produites par l'incinération de déchets provenant d'installations industrielles, commerciales et institutionnelles. 
L'incinération des déchets de bois est prise en considération dans d'autres secteurs comme l'industrie des pâtes et papiers, 
l'industrie du bois et la production d'électricité, où ces déchets sont brûlés.

Incinération municipale Émissions rejetées par les incinérateurs à récupération d'énergie où sont brûlés les déchets solides municipaux.
Autre incinération et services 
publics

Émissions produites par l'incinération des boues d'épuration et par d'autres petits incinérateurs.

Sources Diverses

Usage de la cigarette Émissions provenant de : 
- la fumée principale des cigarettes, qui est celle que le fumeur expire dans l’air; 
- la fumée latérale, qui est celle qui émane directement de l’extrémité de la cigarette.

Nettoyage à sec Émissions produites par les entreprises de nettoyage à sec de tissus et d'articles en cuir.

Utilisation générale de solvants Émissions provenant d'une vaste gamme d'applications dans les domaines résidentiel, commercial, industriel et institution-
nel. Les applications industrielles englobent diverses utilisations, telles que : le dégraissage, la fabrication d'adhésifs et de 
produits de scellement, d'aérosols, d'agents de gonflement et de résines. L'utilisation de produits de consommation et 
commerciaux, de pesticides et de produits de soins personnels entre dans cette catégorie.

Industrie du fret maritime Émissions fugitives produites par la manipulation, le chargement et le déchargement de matières, de biens et de marchan-
dises des bateaux jusqu'aux quais.

Cuisson des viandes Émissions provenant de la friture et de la cuisson au gril de viandes, poissons et volailles dans les établissements commer-
ciaux et les résidences.

Commercialisation des produits 
pétroliers raffinés

Émissions fugitives de COV provenant du transfert et du stockage de carburants aux stations-service.

Imprimerie Émissions provenant de la fabrication ou de l'utilisation d'encres d'imprimerie (flexographie, gravure, typographie, lithogra-
phie et autres procédés d'impression). 

Incendies de structures Émissions provenant de véhicules incendiés (incluant les trains et les aéronefs) et des incendies de bâtiments.

Revêtements de surface Émissions produites par une vaste gamme d'applications et d'industries, y compris les personnes et les entreprises qui   
prennent part à la fabrication ou à l'utilisation de peintures et revêtements.

Source anthropique Émissions provenant de la respiration et de la transpiration humaines ainsi que des amalgames dentaires.

Autres sources diverses Émissions provenant des déchets dus aux couches des nourrissons et émissions de sources ponctuelles provenant des 
secteurs qui ne sont pas inclus ailleurs.

Sources À Ciel Ouvert

Agriculture Émissions produites par les exploitations et les installations agricoles, notamment :
 - les émissions associées à la volatilisation de l'ammoniac du fumier dans les bâtiments d'élevage, pendant le stockage        
et lors de l'épandage de fumier dans les champs; 
 - les émissions d'ammoniac lors de l'épandage d'engrais azotés synthétiques pour la production de cultures annuelles          
et pérennes et pour des usages non agricoles;
 - les émissions de particules associées à l'érosion du vent et à des perturbations mécaniques, comme l'ensemencement,      
le travail du sol, la récolte et les activités d'élevage du bétail; 
 - les sources de combustion fixes dans les installations agricoles, telles que le chauffage des lieux et de l'eau et le séchage 
des cultures.

Activités de construction Émissions produites par la perturbation du sol sur les sites de construction (résidentielle, industrielle/commerciale/institu-
tionnelle, technique).

Poussière – routes pavées Émissions provenant de la remise en suspension de particules par les véhicules qui circulent sur des routes pavées.
Poussière – routes non pavées Émissions provenant de la remise en suspension de particules par les véhicules qui circulent sur des routes non pavées.
Poussière – transport de charbon Émissions produites par le transport de charbon par train ou camion.
Déchets Émissions provenant des sites de dépôts de divers types de déchets, tels que les déchets ménagers, commerciaux, dan-

gereux, liquides et les déchets industriels solides non dangereux ainsi que les boues d'épuration et les émissions produites 
par le brûlage sur place de déchets résidentiels dans des barils ou en plein air.

Résidus miniers Émissions produites principalement par l'effet d'érosion du vent aux étangs de résidus miniers des sites miniers actifs            
et inactifs.

Brûlage dirigé Émissions produites par les feux dirigés, allumés pour des pratiques de gestion des terres, telles que : 
- la diminution des résidus d'exploitation forestière; 
- la gestion de la production forestière; 
- la lutte contre les insectes; 
- la diminution du risque de feux de forêt. 
Le brûlage des résidus agricoles est exclu.
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mesures particulières pour la réduction des émissions de soufre, 
de NOx, de Cd, de Pb, de Hg, de dioxines et de furanes et d’autres 
POP. Chacun de ces protocoles établit des cibles d’émissions pré-
cises qu’il faut atteindre. Les Parties sont tenues de déclarer leurs 
émissions à la Commission économique des Nations Unies pour 
l’Europe (CEE-ONU) chaque année, au plus tard le 15 février. Les 
six protocoles que le Canada a ratifiés sont les suivants :

•	 le Protocole d’Helsinki relatif à la réduction des émissions     
de soufre (SOx) (1985); 

•	 le Protocole d’Oslo relatif à une nouvelle réduction des émis-
sions de soufre (1994) (ainsi que des SOx, dans une « zone de 
gestion des oxydes de soufre » [ZGOS] désignée); 

•	 le Protocole de Sofia relatif à la lutte contre les émissions 
d’oxydes d’azote (1988);

•	 le Protocole d’Aarhus sur les métaux lourds (Cd, Pb et Hg) 
(1998);

•	 le Protocole d’Aarhus sur les polluants organiques persistants 
(dioxines et furanes, quatre espèces de HAP et HCB) (1998);

•	 le Protocole de Genève relatif au financement à long 
terme du programme concerté de surveillance continue et 
d’évaluation du transport à longue distance des polluants 
atmosphériques en Europe.

Le Canada et les États-Unis ont aussi travaillé conjointement en 
vue de résoudre des sujets de préoccupation communs en ce 
qui concerne la pollution atmosphérique transfrontière. Dans 
le cadre de l’Accord Canada–États-Unis sur la qualité de l’air, le 
Canada surveille les émissions de soufre, de NOx et de COV autres 
que le méthane et en fait rapport. En outre, le Canada recueille et 
publie des données sur les émissions de NH3, de CO, de COV et de 
trois catégories de particules (MPT, PM10 et PM2,5). Chaque année, 
au plus tard le 15 février, le Canada déclare volontairement les 
émissions de ces six substances ainsi que des onze substances 
pour lesquelles des protocoles ont été conclus à la CEE-ONU.

1.3. Réglementation                                       
environnementale relative                  
aux polluants atmosphériques 

Un large éventail de règlements visent à restreindre ou à éliminer 
les polluants atmosphériques afin d’améliorer et de maintenir 
la qualité de l’air au Canada. Les règlements relatifs aux pollu-
ants atmosphériques pris en application de Loi canadienne sur la 
protection de l’environnement (1999) (LCPE) comprennent, sans s’y 
limiter, les règlements suivants :   

•	 Règlement limitant la concentration en composés organiques 
volatils (COV) des produits de finition automobile (modifié en 
2010).

•	 Règlement limitant la concentration en composés organiques 
volatils (COV) des revêtements architecturaux (modifié en 2009).

•	 Règlement sur les émissions des moteurs marins à allumage 
commandé, des bâtiments et des véhicules récréatifs hors route 
(2011).

•	 Règlement sur les émissions des moteurs hors route à allumage 
par compression (modifié en 2012).

•	 Règlement sur les émissions des petits moteurs hors route               
à allumage commandé (2003).

•	 Règlement sur les émissions des véhicules routiers et de leurs 
moteurs (modifié en 2015).

•	 Règlement sur le benzène dans l’essence (modifié en 2011).

•	 Règlement sur les combustibles contaminés (1991).

•	 Règlement sur le débit de distribution de l’essence et de ses 
mélanges (2000).

•	 Règlement sur l’essence (modifié en 2010).

•	 Règlement sur les carburants renouvelables (modifié en 2013).

•	 Règlement sur le soufre dans le carburant diesel (modifié en 
2012).

•	 Règlement sur le soufre dans l’essence (modifié en 2015).

•	 Règlement sur les produits contenant du mercure (2014).

•	 Règlement sur le rejet de plomb de seconde fusion (1991).

•	 Règlement sur l’exportation des substances figurant à la Liste des 
substances d’exportation contrôlée (modifié en 2015).

•	 Règlement sur les dioxines et les furannes chlorés dans les                    
effluents des fabriques de pâtes et papiers (1992).

Tous les règlements pris en application de la LCPE se trouvent 
dans le registre à l’adresse suivante : www.ec.gc.ca/lcpe-cepa/fra/
reglements/default.cfm?n=9E7794D4-1.

http://www.ec.gc.ca/lcpe-cepa/fra/reglements/default.cfm?n=9E7794D4-1
http://www.ec.gc.ca/lcpe-cepa/fra/reglements/default.cfm?n=9E7794D4-1
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Émissions et                 
tendances en 2014
Ce chapitre décrit, pour chaque polluant, les sources et les 
secteurs principaux ayant généré des émissions en 2014 et                                             
contribué aux tendances historiques. Aux fins du présent       
inventaire, les catégories de sources sont ventilées par secteur 
(par exemple l’industrie de l’aluminium est un secteur de la 
catégorie des sources industrielles) et par sous-secteur (par 
exemple la fusion primaire et le raffinage de l’aluminium est un 
sous-secteur du secteur de l’industrie de l’aluminium). Une brève 
description de chaque secteur est fournie dans le Tableau 1–1.

La contribution de chaque catégorie de source aux émissions 
totales de polluants atmosphériques varie selon les substances 
(Tableau 2–1). La catégorie des sources à ciel ouvert est une 
source particulièrement importante d’émissions de matière 
particulaire (PM) qui représente 84 % des émissions de matière 
particulaire totale dont le diamètre est inférieur ou égal à           
2,5 microns (PM2,5). Elle représente également la majorité (94 %) 
des émissions d’ammoniac (NH3) et une proportion importante 
(60 %) des émissions d’hexachlorobenzène (HCB) ainsi que de 
dioxines et de furanes (D/F) (34 %). La catégorie des sources 
industrielles représente la plus grande proportion des émissions 

d’oxydes de soufre (SOX) (71 %), de composés organiques volatils 
(COV) (40 %), de plomb (Pb) (76 %), de cadmium (Cd) (80 %) et de 
mercure (Hg) (38 %). La catégorie des sources mobiles est celle 
qui émet la plus grande quantité d’oxydes d’azote (NOX) (55 %), 
de monoxyde de carbone (CO) (59 %) et de D/F (34 %). La catégo-
rie des sources non industrielles est une source particulièrement 
importante d’hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)  
(78 %).

Quelques sources importantes exercent une influence rela-
tivement forte sur les émissions de plusieurs polluants ou sur 
leurs tendances. Parmi les sources industrielles, l’industrie de 
l’extraction et de la fonte des métaux non ferreux est une source 
majeure de SOX (32 %), de Pb (63 %) et de Cd (60 %); depuis 1990, 
cette industrie a également largement contribué aux tendances 
à la baisse des émissions de ces polluants ainsi que des émissions 
de mercure. Au fil des années, l’industrie pétrolière en amont est 
devenue une source dominante d’émissions de COV (33 %) et 
de NOX (22 %) au Canada, avec des tendances à la hausse en ce 
qui concerne les émissions de ces deux polluants. En revanche, 
le secteur de la production d’électricité (une source non indus-
trielle) a réalisé d’importantes réductions des émissions de SOX,                   
de NOX, de COV, de HCB et de Hg. La combustion de bois – 
secteur résidentiel représente 77 % des émissions de HAP au 
Canada et 19 % des émissions de CO; il constitue également la 
source de combustion qui émet la plus grande quantité de PM2,5. 
Alors que les sources mobiles continuent à largement contribuer 
aux émissions de NOX, de COV et de CO, les émissions provenant 
de ces sources ont considérablement diminué depuis 1990. Les 
pratiques de gestion des déchets (incinération et brûlage des 
déchets à ciel ouvert) ont connu des réductions notables de 
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Tableau 2–1 Émissions totales des polluants atmosphériques au Canada en 2014, par source

 
 Polluants

Sources

Industrielles Non industrielles Mobiles Incinération Diverses À ciel ouvert Total

MPT (kt) 400 200 59 0,13 9,6 26 000 26 000

PM10 (kt) 140 180 58 0,045 9,4 7 800 8 200

PM2,5 (kt) 63 170 50 0,033 9,2 1 500 1 800

SOx (kt) 810 280 36 2,1 0,14 11 1 100

NOx (kt) 620 240 1 000 1,6 0,082 12 1 900

COV (kt) 860 240 420 1 370 270 2 200

CO (kt) 1 200 1 300 3 700 3,8 3,1 160 6 400

NH3 (kt) 15 3,1 8,2 0,099 0,71 460 480

Pb (kg) 100 000 4 700 28 000 320 21 160 140 000

Cd (kg) 6 100 1 200 210 6,3 4,4 110 7 600

Hg (kg) 1 500 930 85 430 340 620 3 900

D/F (g ET) 8,5 9,6 23 3,8 0,0095 23 68

HAP (kg) 24 000 100 000 940 0,0061 3,2 4 600 130 000

HCB (g) 2 300 740 160 4 800 7 900

Notes : 
1. Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.      
2. Les émissions de polluants sont exprimées en kt, en kg, en g ET ou en g.       
3. Le protocole d’arrondissement suivi dans le présent rapport est fondé sur une incertitude d’environ 10 à 50 % touchant tous les secteurs, pour lesquels le protocole 

indique un arrondissement à deux (2) chiffres significatifs. 
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Tableau 2–2 Émissions totales des polluants atmosphériques au Canada en 2014, par source, secteur et sous-secteur

Secteurs MPT
(t)

PM10
(t)

PM2,5
(t)

SOx
(t)

NOx
(t)

COV
(t)

CO
(t)

NH3
(t)

Pb
(kg)

Cd
(kg)

Hg 
(kg)

D/F 
(g ET)

HAP 
(kg)

HCB
(g)

Sources industrielles 400 000 140 000 63 000 810 000 620 000 860 000 1 200 000 15 000 100 000 6 100 1 500 8,5 24 000 2 300
Industrie de l'aluminium 6 500 4 500 3 700 55 000 1 200 760 380 000 19 23 000

Alumine (raffinage de bauxite) 140 52 46 25 260 26 400
Fusion primaire et raffinage de l'aluminium 6 400 4 500 3 600 55 000 940 730 370 000 19 23 000

Industrie des revêtements bitumineux 37 000 7 200 1 400 560 960 5 600 3 300 950 19 13 0,0046 11
Industrie du ciment et du béton 43 000 15 000 7 000 20 000 31 000 460 12 000 440 600 13 300 1,9 3,1 280

Fabrication de ciment 2 700 1 500 720 17 000 27 000 350 8 600 420 480 12 300 1,9 3,1 280
Fabrication de chaux 2 000 1 100 510 3 100 4 100 31 2 900 27 11 1,4
Béton et produits connexes 39 000 12 000 5 800 75 100 76 300 110 0,92

Industrie chimique 3 100 2 200 1 400 21 000 21 000 13 000 14 000 8 500 29 6,1 18 0,27 24
Fabrication de produits chimiques 1 800 1 100 850 19 000 8 300 5 600 7 900 73 0,065 0,0024 17 0,27 24
Fabrication de peinture et vernis 14 13 8,5 3,3 500 2,8 1,8 18
Industrie pétrochimique 150 130 92 160 4 000 2 300 1 700 0,014 9 3,5 0,47 0,067
Fabrication de plastiques et de résines synthétiques 200 170 150 13 360 2 800 250 39 0,013
Production d'engrais 940 680 310 2 300 8 600 790 4 300 8 400 1,2 2,6 0,61
Autres (industrie chimique) 46 33 25 0,37 25 820 340 1,8

Industrie des produits minéraux 670 600 490 1 600 570 120 690 440
Produits d'argile 28 22 7,8 280 1,9 25
Autres produits minéraux 640 580 480 1 300 570 120 660 440

Fonderies 6 100 5 700 5 200 48 140 370 49 000 140 1,6 0,0001
Métaux ferreux 6 000 5 700 5 200 48 140 370 49 000 64 1,6 0,0001
Métaux non ferreux 2,9 2,7 2,7 77 0,01
Moulage sous pression 9,2 6,5 4,8

Industrie céréalière 63 000 16 000 2 800 470 1 000 3 000 390 7,6
Sidérurgie 7 000 4 200 2 500 24 000 12 000 1 100 24 000 84 6 100 300 590 3,2 400 1 100

Primaire (haut fourneau et réduction directe du fer) 6 500 3 800 2 300 23 000 10 000 610 21 000 71 4 400 250 250 1,3 400 150
Secondaire (four à arc électrique) 530 300 220 1 500 1 500 490 2 900 12 1 700 42 320 1,9 0,74 930
Recyclage d'acier 5,4 3,9 3,8 14 11

Industrie des minerais de fer 12 000 3 000 950 10 000 12 000 320 20 000 2 700 88 74 0,0007 19
Industrie minière de minerai de fer 1 300 570 180 420 1 600 3 300 48 5,5 0,16 0,0007
Bouletage 11 000 2 500 770 9 900 10 000 320 17 000 2 600 82 74 19

Mines et carrières 160 000 38 000 9 900 2 000 23 000 1 600 15 000 67 730 320 20 0,046 250 12
Roche, sable et gravier 99 000 13 000 2 700 0,25 350 0,14 120
Mines de métaux 16 000 8 100 3 700 870 10 000 490 10 000 52 680 320 16 0,045 6,4
Industrie du charbon 31 000 11 000 1 100 820 2 300 140 1 500 15 0,23 1 250
Potasse 6 300 3 400 1 800 2,4 2 200 550 1 100
Production de silice 1 300 130 38
Autres minéraux 3 000 1 400 570 300 7 900 370 2 400 15 33 2,6 2,9 0,0007 6

Fonte et affinage des métaux non ferreux 4 700 2 700 1 900 370 000 1 600 66 13 000 300 85 000 4 600 290 0,28 0,31 530
Industrie de première fusion de Ni, Cu, Zi et Pb 4 600 2 700 1 900 370 000 1 600 35 13 000 260 85 000 4 600 290 0,28 530
Pb et Cu de deuxième fusion 18 10 9 1 200 31 270 0,0016 0,31
Autres métaux 8,5 4,2 4,1 85 39 0,06

Industrie des pâtes et papiers 18 000 12 000 8 400 29 000 30 000 14 000 64 000 1 600 2 200 210 65 1,2 140 73
Industrie du bois 18 000 9 400 4 800 640 12 000 36 000 75 000 800 540 59 18 0,66 9,9 0,26

Scieries 11 000 5 600 2 500 250 5 800 17 000 53 000 520 310 34 13 0,42 7,2
Usines de panneaux 5 800 3 200 1 900 340 5 400 14 000 21 000 280 230 21 4,9 0,23 2,7
Autres produits du bois 1 200 630 380 49 410 4 000 960 7 3,4 0,0001 0,016 0,26

Industrie pétrolière en amont 14 000 12 000 9 100 220 000 430 000 710 000 510 000 2 600 360 89 40 9,7
Production et traitement du pétrole brut et du gaz 
naturel

6 000 6 000 6 000 150 000 370 000 640 000 470 000 280

Stockage et produits pétroliers liquides 11 9,3 6,4 32 3 300
Extraction et traitement in situ des sables bitumineux  490 500 520 14 000 29 000 10 000 19 000 770 37 8,8
Exploitation, extraction minière et traitement des 
sables bitumineux 

150 150 140 140 2 600 18 000 1 900

Valorisation du bitume et du pétrole lourd 7 800 5 000 2 500 56 000 30 000 34 000 21 000 1 600 360 52 31 9,7
Industrie pétrolière en aval 3 700 2 500 1 600 53 000 17 000 24 000 18 000 78 300 110 46 16

Raffinage de pétrole 3 600 2 500 1 600 52 000 17 000 8 800 18 000 78 300 110 46 16
Stockage en vrac et distribution des produits pétroliers 
raffinés

92 9,2 6,8 47 15 000 49 0,003 0,0046

Autre industrie pétrolière en aval 64 36 21 980 890 420 100
Autres industries 5 100 3 100 1 800 2 100 3 700 46 000 4 700 430 3 700 320 4,5 0,94 0,026 290

Fabrication de produits métalliques 670 480 420 490 320 4 300 2 300 6,9 3 600 320 0,0079 0,93 290
Fabrication de verre 190 170 150 600 890 200 280 0,003
Fabrication de véhicules (moteurs, pièces, assemblage, 
peinture) 

310 240 160 0,64 540 7 700 580 67 0,026

Électronique 0,69 0,66 0,55 12 17 4 4,5
Fabrication de plastiques 140 100 89 390 180 11 000 30 4,7
Préparation d'aliments 3 400 1 800 820 560 1 600 13 000 970 380
Textiles 3,6 3,6 2,5 22 33 78 0,063
Fabrication d'abrasifs 23 17 8,4 59 0,015
Boulangeries 1,4 1 0,76 0,0062 1 8 300 0,34
Autres (autres industries) 390 280 180 0,77 140 1 100 580 22 32 0,68

Transport et distribution des produits pétroliers 110 110 110 82 20 000 1 300 10 000 1,8
Transport du gaz naturel 89 89 89 20 14 000 800 4 900 1,8
Distribution du gaz naturel 16 16 16 62 5 900 450 5 200
Oléoducs et gazoducs 2,8 2,8 2,8 91 72

Production de biocarburant 15 9,5 4,4 17 98



17

Chapitre 2 - Émissions et tendances en 2014

Tableau 2-2    Émissions totales des polluants atmosphériques au Canada en 2014, par source, secteur et sous-secteur  (continué)

Secteurs MPT  
(t)

PM10  
(t)

PM2,5  
(t)

SOx  
(t)

NOx  
(t)

COV  
(t)

CO  
(t)

NH3  
(t)

Pb  
(kg)

Cd 
(kg)

Hg  
(kg)

D/F  
(g ET)

HAP 
(kg)

HCB  
(g)

Sources non industrielles 200 000 180 000 170 000 280 000 240 000 240 000 1 300 000 3 100 4 700 1 200 930 9,6 100 000 740
Combustion de combustibles – secteur 
commercial

2 300 2 200 2 200 4 500 25 000 1 300 18 000 190 520 450 55 0,22 2,1

Production d'électricité (services publics) 19 000 7 800 4 000 270 000 170 000 1 300 38 000 760 1 300 120 760 2 6,4 740
Charbon 17 000 6 600 3 000 260 000 130 000 450 15 000 610 690 48 720 1,8 570
Gaz naturel 570 480 390 2 200 18 000 550 14 000 95 93 43 19 0,043 0,033 140
Autres (production d'électricité) 1 200 750 620 6 900 19 000 290 8 800 62 490 27 28 0,19 6,4 23

Combustion de combustibles – secteur 
résidentiel

2 600 2 400 2 400 4 400 32 000 1 700 13 000 380 290 470 69 0,32 3,4

Combustion de bois  - secteur résidentiel 170 000 160 000 160 000 2 800 20 000 230 000 1 200 000 1 800 2 600 160 40 7,1 100 000
Sources mobiles 59 000 58 000 50 000 36 000 1 000 000 420 000 3 700 000 8 200 28 000 210 85 23 940
Transport aérien 960 960 870 6 100 73 000 6 200 46 000 37 27 000 9,4
Véhicules lourds au diesel 11 000 11 000 10 000 130 220 000 21 000 81 000 850 8,7 200
Camions lourds à essence 470 470 430 75 15 000 12 000 170 000 350 0,021 170
Camions légers au diesel 210 210 200 2,4 3 400 530 2 100 30 1,2 16
Véhicules légers au diesel 150 150 150 3,4 2 500 420 2 200 18 0,74 25
Camions légers à essence 2 800 2 800 2 600 690 86 000 70 000 970 000 3 000 0,078 190
Véhicules légers à essence 2 400 2 400 2 200 610 59 000 63 000 760 000 3 300 0,086 210
Transport maritime 6 900 6 600 6 100 28 000 220 000 19 000 21 000 270 320 130 2,9 11 65
Motocyclettes 46 46 42 4,5 630 2 100 15 000 36 0,0085 8,7
Consommation hors route de diesel 18 000 18 000 17 000 170 210 000 23 000 110 000 230 0,044
Consommation hors route d’essence/GPL/
GNC

6 100 5 900 5 500 100 33 000 200 000 1 500 000 110 0,43

Transport ferroviaire 2 900 2 900 2 900 440 120 000 6 100 18 000 56 250 82 82 1,4 50
Usure des pneus et des garnitures de frein 7 400 7 400 1 800
Sources d'incinération 130 45 33 2 100 1 600 1 000 3 800 99 320 6,3 430 3,8 0,0061 160
Crématoriums 7 7 7 13 22 2,3 18 5,4 0,91 270 3,1 0,0061 27

Incinération industrielle et commerciale 25 17 10 440 520 650 1 900 72 300 2,5 110 0,44 41

Incinération municipale 28 14 13 140 880 210 130 3,6 0,097 53 0,33 97

Autre incinération et services publics 67 6,7 1,9 1 500 220 130 1 800 27 6,1 2,7

Sources diverses 9 600 9 400 9 200 140 82 370 000 3 100 710 21 4,4 340 0,0095 3,2
Usage de la cigarette 410 410 410 6,8 1 900 76 1,1 3 0,11 0,0095 0,53
Nettoyage à sec 9,2 9,2 5,9 210

Services commerciaux 9,2 9,2 5,9 210
Utilisation générale de solvants 260 000
Industrie du fret maritime 450 230 73 140 31 20 1,2
Cuisson des viandes 8 500 8 500 8 500 2,7

Résidentielle 5 100 5 100 5 100 1,6
Commerciale 3 400 3 400 3 400 1,1

Commercialisation des produits pétroliers 
raffinés

36 000

Imprimerie 6 6 5,5 0,004 23 16 000 0,46
Industrie primaire 6 6 5,4 23 640
Fabrication et assemblage 0,04 0,04 0,04 0,004 0,54 15 000 0,46
Services commerciaux 7

Incendies de structures 210 210 200 28 220 1 200 12
Revêtements de surface 4,9 4,6 0,63 54 000 0,0023 0,12
Source anthropique 600 16
Autres sources diverses 21 330
Sources à ciel ouvert 26 000 000 7 800 000 1 500 000 11 000 12 000 270 000 160 000 460 000 160 110 620 23 4 600 4 800
Agriculture 3 600 000 1 500 000 360 000 8 600 4 000 250 000 910 450 000 61 79 7,8 0,066 0,34

Production animale 35 000 9 800 2 000 250 000 300 000
Production de cultures3 3 600 000 1 500 000 350 000
Épandage d’engrais 13 000 6 200 1 800 150 000
Combustion de combustibles 150 150 140 8 600 4 000 150 910 47 61 79 7,8 0,066 0,34

Activités de construction 8 400 000 2 500 000 500 000 1 500 1 900 97 320 36 13 10 2,5 0,024 0,47
Poussière - routes pavées 3 700 000 700 000 170 000
Poussière - routes non pavées 9 800 000 3 100 000 460 000
Poussière - transport de charbon 1 100 540 42
Déchets 6 400 2 800 2 500 1 100 3 500 14 000 15 000 4 300 90 19 610 20 690 4 800

Sites d’enfouissement 4 100 470 180 1,4 270 8 300 2 000 15 6,5 1,6 280
Traitement de l'eau et des eaux usées 63 63 60 470 1 700 670 630 4 200 41 14 210 0,02 0,24 24
Production d'énergie à partir des 
déchets

46 37 21 79 340 300 780 21 0,86 1 0,012 30

Brûlage à ciel ouvert 2 200 2 200 2 200 140 820 4 100 11 000 87 70 20 690 4 700
Traitement et élimination des déchets 55 54 46 370 370 480 270 0,85 21 2,3 57 0,0034 37

Résidus miniers 33 000 2 600 660
Brûlage dirigé 22 000 18 000 13 000 58 2 800 8 400 150 000 250 3 3 900
Total général 26 000 000 8 200 000 1 800 000 1 100 000 1 900 000 2 200 000 6 400 000 480 000 140 000 7 600 3 900 68 130 000 7 900

Note : 
Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.
1. Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.
2. Les émissions de HAP comprennent B(a)p, B(b)f, B(k)f, I(cd)p.
3. La production de cultures inclut les émissions de particules dues aux pratiques de labourage et de récolte ainsi qu’à l’érosion éolienne des terres exploitées pour la production agricole.
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leurs émissions, mais restent, en 2014, une source importante 
d’émissions de D/F (35 %), de HCB (62 %) et de Hg (26 %). 

  La dernière année n’a vu aucune modification importante des 
tendances générales à la baisse des émissions de polluants : les 
émissions industrielles de SOX ont continué à diminuer, prin-
cipalement en raison de la baisse des émissions de l’industrie 
pétrolière en amont et de l’industrie de l’aluminium. Des mesures 
antipollution plus efficaces et des changements apportés aux 
concentrations de soufre dans les carburants ont entraîné une 
diminution des émissions de PM2,5 et de D/F produites par le 
transport maritime. La fermeture d’une fonderie au Québec a été 
à l’origine d’une diminution importante des émissions de HAP de 
l’industrie de l’aluminium. La tendance constante à la baisse des 
émissions de Cd s’est également maintenue dans un contexte de 
réduction des émissions provenant de plusieurs sources.

Les différents composants de chaque catégorie de source 
contribuent, dans des proportions variables, aux émissions de 
chaque polluant (Tableau 2–2). À titre d’exemple, dans la catégo-
rie des sources à ciel ouvert, la poussière des routes, la produc-
tion de cultures et les activités de construction contribuent, de 
loin, à la part la plus importante du total des émissions de PM. 
L’industrie pétrolière en amont est le plus grand émetteur de 
COV et de CO dans la catégorie des sources industrielles. Dans la 
catégorie des sources mobiles, les moteurs diesels constituent 
une source importante d’émissions de NOx 

Les sections suivantes de ce chapitre précisent les grandes 
sources d’émissions de chaque substance en 2014 et leur part 
variable dans le total des émissions au fil du temps. 

La série chronologique complète des émissions nationales, 
provinciales et territoriales de polluants de 1990 à 2014 est 
disponible en utilisant l’outil de recherche en ligne des données 
sur l’inventaire des émissions de polluants atmosphériques à :    
www.ec.gc.ca/inrp-npri/donnees-data/ap/index.cfm?lang=Fr.

2.1. Particules d’un diamètre inférieur 
ou égal à 2,5 microns  (PM2,5)

En 2014, les émissions de particules dont le diamètre est inférieur 
ou égal à 2,5 microns (PM2,5) au Canada ont atteint environ                     
1,8 million de tonnes (Mt) (Tableau 2–3). Les sources à ciel ouvert 
ont représenté 84 % (1,5 Mt) du total des émissions. Parmi 
ces sources, les secteurs qui ont le plus contribué au total des      
émissions de PM2,5 ont été les activités de construction (28 %, 
soit 500 kt), la poussière des routes pavées et non pavées (35 %, 
soit 630 kt) et l’agriculture (20 %, soit 360 kt). Dans ces secteurs, 
les PM sont en grande partie émises par des sources autres que 
la combustion. Les sources non industrielles sont les deuxièmes 
responsables des émissions de PM2,5, principalement la com-
bustion résidentielle de bois de chauffage, qui a représenté à 
elle seule 9 % (160 kt) du total des émissions de PM2,5 en 2014.            

Figure 2–1 Principaux contributeurs aux tendances nationales des émissions de PM2,5
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Tableau 2–3 Sommaire national des émissions annuelles de PM2,5

1990 1995 2000 2005 2010 2011 2012 2013 2014
(tonnes)

Sources industrielles 190 000 170 000 140 000 100 000 65 000 64 000 62 000 63 000 63 000
Industrie de l'aluminium 5 400 5 600 4 500 4 700 4 600 4 500 4 500 4 100 3 700
Industrie des revêtements bitumineux 1 900 1 700 1 700 1 500 2 000 1 900 1 500 1 400 1 400
Industrie du ciment et du béton 11 000 8 800 9 500 12 000 7 500 7 600 8 000 7 600 7 000
Industrie chimique 4 800 4 600 4 500 4 000 1 300 1 400 1 500 1 600 1 400
Industrie des produits minéraux 1 300 980 1 200 1 300 460 420 350 450 490
Fonderies 6 100 5 200 5 100 5 200 5 300 5 200 5 200 5 200 5 200
Industrie céréalière 2 200 2 700 2 900 2 000 2 500 2 500 2 700 2 400 2 800
Sidérurgie 11 000 10 000 9 400 5 100 2 000 2 100 2 500 2 100 2 500
Industrie des minerais de fer 1 600 4 000 4 500 1 700 1 300 1 100 1 100 1 100 950
Mines et carrières 13 000 13 000 14 000 9 000 12 000 11 000 9 400 10 000 9 900
Fonte et affinage des métaux non ferreux 8 800 6 500 6 000 4 800 1 600 1 700 1 900 1 800 1 900
Industrie des pâtes et papiers 61 000 39 000 25 000 17 000 8 200 9 200 8 300 8 900 8 400
Industrie du bois 35 000 43 000 28 000 14 000 4 600 3 700 3 800 4 000 4 800
Industrie pétrolière en amont 6 700 8 500 8 000 7 500 7 300 7 500 7 600 8 100 9 100
Industrie pétrolière en aval 5 100 5 000 4 900 4 500 2 000 2 000 1 800 1 700 1 600
Autres industries 12 000 13 000 15 000 7 600 2 500 2 800 2 200 2 200 1 800
Transport et distribution des produits pétroliers 580 660 560 420 110 100 90 110 110
Production de biocarburant 6,3 4,2 4,3 3,9 4,4

Sources non industrielles 310 000 280 000 250 000 180 000 170 000 170 000 170 000 170 000 170 000
Combustion de combustibles – secteur commercial 1 900 2 200 2 600 2 600 2 200 2 400 2 200 2 200 2 200
Production d'électricité (services publics) 48 000 21 000 22 000 8 600 5 700 4 300 3 200 3 200 4 000
Combustion de combustibles – secteur résidentiel 2 400 2 400 2 500 2 400 2 300 2 500 2 300 2 400 2 400
Combustion de bois - secteur résidentiel 260 000 250 000 220 000 170 000 160 000 160 000 170 000 160 000 160 000

Sources mobiles 140 000 130 000 110 000 91 000 78 000 67 000 60 000 54 000 50 000
Transport aérien 640 640 840 830 750 760 860 880 870
Véhicules lourds au diesel 30 000 25 000 17 000 18 000 14 000 14 000 12 000 11 000 10 000
Véhicules lourds à essence 3 400 1 600 1 000 980 730 440 430 460 430
Camions légers au diesel 520 610 480 490 280 270 250 200 200
Véhicules légers au diesel 720 430 280 360 200 200 180 150 150
Camions légers à essence 4 200 3 900 3 700 3 200 2 800 2 500 2 600 2 600 2 600
Véhicules légers à essence 8 800 7 300 5 300 3 900 2 900 2 500 2 400 2 300 2 200
Transport maritime 9 700 11 000 13 000 15 000 13 000 11 000 9 500 7 800 6 100
Motocyclettes 16 13 19 29 40 37 39 40 42
Consommation hors route de diesel 45 000 48 000 45 000 35 000 31 000 25 000 21 000 19 000 17 000
Consommation hors route d’essence/GPL/GNC 28 000 23 000 16 000 8 800 7 900 6 100 5 500 5 200 5 500
Transport ferroviaire 3 600 3 200 3 400 3 300 2 600 2 900 2 900 2 800 2 900
Usure des pneus et des garnitures de frein 1 100 1 200 1 400 1 500 1 700 1 700 1 800 1 800 1 800

Sources d'incinération 1 700 1 900 1 700 890 350 220 95 59 33
Crématoriums 3,7 4,9 5,7 5 6,6 6,7 6,1 6,3 7
Incinération industrielle et commerciale 17 17 21 21 11 10 10 10 10
Incinération municipale 1 700 1 900 1 700 860 330 200 77 41 13
Autre incinération et services publics  2,1 2,1 2,1 1,5 1,9 1,9 1,9 1,9 1,9

Sources diverses 8 200 8 700 9 500 9 100 9 100 9 200 9 300 9 300 9 200
Usage de la cigarette 810 900 690 530 490 490 480 410 410
Nettoyage à sec 0,32 0,32 0,32 0,62 1,2 17 9,4 9,1 5,9
Utilisation générale de solvants
Industrie du fret maritime 180 150 140 100 40 46 43 73 73
Cuisson des viandes 6 800 7 300 8 400 8 200 8 300 8 300 8 500 8 500 8 500
Commercialisation des produits pétroliers raffinés
Imprimerie 3 13 6,4 23 11 7,3 8,8 5,5 5,5
Incendies de structures 350 330 280 250 240 280 280 280 200
Revêtements de surface 0,37 0,38 0,37 0,94 0,87 0,83 0,78 0,63
Source anthropique
Autres sources diverses

Sources à ciel ouvert 1 300 000 1 200 000 1 200 000 1 200 000 1 400 000 1 400 000 1 500 000 1 500 000 1 500 000
Agriculture 650 000 600 000 540 000 450 000 400 000 390 000 370 000 360 000 360 000
Activités de construction 240 000 190 000 150 000 170 000 360 000 410 000 500 000 500 000 500 000
Poussière - routes pavées 110 000 120 000 130 000 150 000 160 000 160 000 160 000 170 000 170 000
Poussière - routes non pavées 280 000 300 000 330 000 380 000 430 000 440 000 450 000 460 000 460 000
Poussière - transport de charbon 190 190 170 120 41 40 41 45 42
Déchets 3 200 3 400 2 500 2 600 2 500 2 400 2 400 2 400 2 500
Résidus miniers 1 200 690 1 200 580 660 660 660 660 660
Brûlage dirigé 34 000 38 000 6 500 4 800 4 000 6 900 7 300 3 000 13 000

Total général 2 000 000 1 800 000 1 700 000 1 500 000 1 700 000 1 700 000 1 800 000 1 800 000 1 800 000
Note : Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.
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Voici en résumé les changements qui sont survenus de 1990 à 
2014 : 

•	 Sources à ciel ouvert : augmentation de 13 % (170 kt)

 -Activités de construction : augmentation de 110 % (270 kt)

 -Poussière des routes pavées et non pavées : augmentation 
de 58 % (230 kt)

 -Production de cultures : diminution de 45 % (200 kt)

•	 Sources non industrielles : diminution de 45 % (140 kt)

 -Combustion de bois – secteur résidentiel : diminution de    
38 % (98 kt)

2.2. Oxydes de soufre (SOx)

En 2014, les émissions de SOx au Canada ont atteint 1,1 Mt 
(Tableau 2–4). Les sources industrielles ont représenté 70 %                  
(810 kt) des émissions nationales, dont une proportion d’environ 
52 % (590 kt) est attribuable à l’industrie de la fonte et de 
l’affinage des métaux non ferreux et à l’industrie pétrolière en 
amont. La deuxième source la plus importante de SOx est les 
sources non industrielles, en particulier la production d’électricité 
(services publics) qui représente 24 % (270 kt) du total des émis-
sions de SOx. Les sources mobiles, l’incinération, les sources à ciel 
ouvert et d’autres sources diverses ont représenté ensemble une 
faible part, soit 4 % du total des émissions nationales de SOx.

La contribution au total des émissions de PM2,5 des sources indus-
trielles (4 %) et mobiles (3 %) a été relativement faible. 

Les émissions de PM2,5 ont régulièrement diminué de 1990 à 
2005 (Figure 2–1) dans tous les secteurs à l’exception de celui de 
la poussière des routes pavées et non pavées. Ce sont les émis-
sions provenant des activités de construction combinées à une 
croissance régulière des émissions du secteur de la poussière 
des routes depuis le milieu des années 1990 qui ont entraîné 
l’augmentation des émissions de 2005 à 2014. L’accroissement 
des émissions dans ces deux secteurs est dû à la croissance des 
activités de construction et au nombre de véhicules circulant 
sur les routes en Alberta. Ces hausses sont compensées par 
des baisses des émissions constantes dans toute la série chro-
nologique dans les secteurs de la production de cultures, de la 
combustion de bois dans le secteur résidentiel et dans d’autres 
secteurs. La diminution des émissions provenant de la produc-
tion de cultures peut être attribuée à l’adoption de pratiques 
de conservation des sols. Les baisses des émissions produites 
par la combustion de bois dans le secteur résidentiel trouvent 
leur origine dans l’utilisation de nouveaux foyers encastrables, 
chaudière à bois et poêles à bois, qui émettent moins de PM2,5 et 
sont plus efficaces sur le plan de la combustion. 

Figure 2–2 Principaux contributeurs aux tendances nationales des émissions de SOx 
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Tableau 2–4 Sommaire national des émissions annuelles de SOx

1990 1995 2000 2005 2010 2011 2012 2013 2014
(tonnes)

Sources industrielles 2 200 000 1 800 000 1 600 000 1 500 000 900 000 860 000 850 000 850 000 810 000
Industrie de l'aluminium 31 000 45 000 48 000 63 000 59 000 65 000 63 000 60 000 55 000
Industrie des revêtements bitumineux 740 1 100 650 720 990 850 620 560 560
Industrie du ciment et du béton 48 000 39 000 44 000 54 000 23 000 22 000 25 000 23 000 20 000
Industrie chimique 38 000 30 000 31 000 35 000 21 000 23 000 20 000 20 000 21 000
Industrie des produits minéraux 1 600 1 800 1 000 1 700 1 200 1 400 1 500 1 800 1 600
Fonderies 1 300 1 200 910 720 49 48 48 48 48
Industrie céréalière 230 220 210 390 660 700 660 630 470
Sidérurgie 36 000 38 000 29 000 30 000 27 000 29 000 30 000 24 000 24 000
Industrie des minerais de fer 59 000 65 000 17 000 19 000 15 000 12 000 13 000 11 000 10 000
Mines et carrières 35 000 28 000 11 000 6 300 5 300 5 800 2 900 2 300 2 000
Fonte et affinage des métaux non ferreux 1 300 000 890 000 760 000 680 000 370 000 330 000 340 000 370 000 370 000
Industrie des pâtes et papiers 140 000 73 000 78 000 62 000 27 000 27 000 26 000 26 000 29 000
Industrie du bois 3 000 3 200 3 500 3 100 860 640 580 570 640
Industrie pétrolière en amont 400 000 440 000 370 000 350 000 280 000 280 000 270 000 250 000 220 000
Industrie pétrolière en aval 130 000 150 000 140 000 110 000 61 000 58 000 56 000 56 000 53 000
Autres industries 46 000 41 000 42 000 40 000 4 700 4 100 2 900 2 800 2 100
Transport et distribution des produits pétroliers 540 670 3 800 5 000 380 290 120 82 82

Production de biocarburant
Sources non industrielles 670 000 560 000 650 000 560 000 350 000 310 000 300 000 290 000 280 000

Combustion de combustibles – secteur commercial 19 000 12 000 19 000 21 000 7 000 9 300 10 000 4 500 4 500
Production d'électricité (services publics) 620 000 530 000 620 000 530 000 330 000 290 000 280 000 280 000 270 000
Combustion de combustibles – secteur résidentiel 28 000 12 000 12 000 11 000 6 800 6 800 6 300 4 400 4 400
Combustion de bois – secteur résidentiel 3 600 3 500 3 300 2 700 2 800 2 800 2 900 2 800 2 800

Sources mobiles 190 000 170 000 170 000 160 000 110 000 94 000 75 000 56 000 36 000
Transport aérien 5 300 5 200 6 600 7 400 4 800 5 100 5 900 6 100 6 100
Véhicules lourds au diesel 46 000 31 000 13 000 6 800 130 140 140 130 130
Véhicules lourds à essence 1 700 1 400 950 64 58 64 70 73 75
Camions légers au diesel 530 400 220 130 1,9 2,3 2,3 2,3 2,4
Véhicules légers au diesel 780 370 130 160 3,1 3,7 3,6 3,5 3,4
Camions légers à essence 3 900 6 000 6 800 560 540 610 670 680 690
Véhicules légers à essence 11 000 12 000 9 200 660 520 570 610 600 610
Transport maritime 80 000 95 000 110 000 130 000 110 000 87 000 67 000 48 000 28 000
Motocyclettes 26 24 33 3,2 3,4 3,7 4,1 4,3 4,5
Consommation hors route d’essence/GPL/GNC 3 000 3 400 2 200 110 100 92 89 91 100
Consommation hors route de diesel 28 000 15 000 17 000 7 700 370 300 180 180 170
Transport ferroviaire 5 700 5 200 5 400 5 000 470 450 450 430 440
Usure des pneus et des garnitures de frein

Sources d'incinération 2 100 1 900 1 800 2 100 2 300 2 200 2 200 2 200 2 100
Crématoriums 5 5,9 7 9,5 13 13 12 12 13
Incinération industrielle et commerciale 39 37 29 24 440 440 440 440 440
Incinération municipale 1 000 840 730 660 180 220 230 210 140
Autre incinération et services publics 1 000 1 000 1 000 1 400 1 600 1 500 1 500 1 500 1 500

Sources diverses 2,1 1,3 1,5 0,63 0,014 0,0038 0,003 140 140
Usage de la cigarette
Nettoyage à sec 0,0068 0,0067 0,0086
Utilisation générale de solvants
Industrie du fret maritime 0,005 0,005 0,001 140 140
Cuisson des viandes
Commercialisation des produits pétroliers raffinés
Imprimerie 2 1,3 1,5 0,63 0,014 0,0038 0,003 0,004 0,004
Incendies de structures
Revêtements de surface 0,015 0,017 0,015
Source anthropique
Autres sources diverses

Sources à ciel ouvert 5 300 3 700 3 300 5 000 10 000 12 000 11 000 11 000 11 000
Agriculture 2 200 1 600 1 500 2 900 7 500 9 200 8 300 8 600 8 600
Activités de construction 1 900 730 610 1 400 1 800 1 600 1 500 1 500 1 500
Poussière - routes pavées
Poussière - routes non pavées
Poussière - transport de charbon
Déchets 1 100 1 200 1 200 790 630 910 850 830 1 100
Résidus miniers
Brûlage dirigé 170 180 28 21 16 30 35 13 58

Total général 3 100 000 2 600 000 2 400 000 2 200 000 1 400 000 1 300 000 1 200 000 1 200 000 1 100 000
Note : Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.
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•	 Émissions de sources non industrielles : diminution                 
de 58 % (390 kt)

 -Production d’électricité (services publics) : diminution          
de 57 % (350 kt)

2.3. Oxydes d’azote (NOx)

En 2014, les émissions de NOx au Canada ont atteint environ 
1,9 Mt (tableau 2-5). Les sources mobiles en sont les premières 
responsables et comptent pour 55 % (1,0 Mt) du total des émis-
sions de NOx. Parmi les sources mobiles, les secteurs affichant 
les émissions les plus élevées sont les véhicules lourds au 
diesel, le transport maritime et la consommation hors route 
de diesel, qui ensemble représentaient 34 % (650 kt) du total 
des émissions de NOx. La part des sources industrielles était de                                                                 
32 % (620 kt) des émissions de NOx en 2014, y compris celle de 
l’industrie pétrolière en amont qui atteignait 22 % (430 kt) du 
total national. Les sources non industrielles ont contribué pour 
13 % (240 kt) des émissions de NOx, y compris le secteur de la 
production d’électricité (services publics) qui a été à l’origine 
de 9 % (170 kt) des émissions nationales. Les parts des sources 
d’incinération (< 1 %), des sources diverses (< 1 %) et des sources 
à ciel ouvert (< 1 %) ont été minimes dans le total des émissions 
nationales de NOx. 

De 1990 à 2014, les émissions nationales de NOx ont baissé de 
33 % (900 kt) (Figure 2–3). Le facteur le plus important à l’origine 

Dans l’ensemble, les émissions de SOx ont chuté de 63 % (2,0 Mt) 
entre 1990 et 2014 (Figure 2–2). Les réductions des émissions 
produites par l’industrie de l’extraction et de la fonte des métaux 
non ferreux ont été le facteur le plus important de cette tendance 
à la baisse, en particulier au début des années 1990, puis à nou-
veau de 2008 à 2014. Ces diminutions sont attribuables à la mise 
en place de nouvelles technologies ou de nouveaux processus, 
ainsi qu’à la fermeture de trois grandes fonderies au Manitoba, en 
Ontario et au Québec. Les émissions du secteur de la production 
d’électricité ont considérablement diminué de 2003 à 2014, en 
raison principalement de la baisse de la production d’électricité à 
partir de centrales alimentées au charbon dans tout le pays, avec 
notamment l’arrêt complet progressif de cette technologie en 
Ontario. L’industrie pétrolière en amont a connu une baisse gra-
duelle pendant toute la série chronologique résultant de la dimi-
nution des émissions des secteurs de la valorisation du bitume et 
du pétrole lourd et du traitement du gaz naturel attribuée à une 
amélioration des technologies antipollution.

Voici en résumé les changements survenus dans les émissions 
de SOX provenant des sources et des secteurs suivants, de 1990         
à 2014 :

•	 Émissions de sources industrielles : diminution de 64 %       
(1,1 Mt)

 - Industrie de la fonte et de l’affinage des métaux non ferreux : 
diminution de 71 % (900 kt)

 - Industrie pétrolière en amont : diminution de 46 % (190 kt)

Figure 2–3 Principaux contributeurs aux tendances nationales des émissions de NOX 
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Tableau 2–5 Sommaire national des émissions annuelles de NOX

1990 1995 2000 2005 2010 2011 2012 2013 2014
(tonnes)

Sources industrielles 640 000 710 000 730 000 680 000 610 000 630 000 610 000 610 000 620 000
Industrie de l'aluminium 1 600 1 300 1 400 2 000 1 100 1 100 1 400 1 300 1 200
Industrie des revêtements bitumineux 1 200 1 500 1 100 1 200 1 500 1 300 1 100 960 960
Industrie du ciment et du béton 42 000 48 000 45 000 54 000 33 000 32 000 35 000 31 000 31 000
Industrie chimique 41 000 40 000 47 000 36 000 23 000 23 000 24 000 22 000 21 000
Industrie des produits minéraux 1 500 1 100 780 1 100 400 370 450 520 570
Fonderies 490 590 640 530 150 140 140 140 140
Industrie céréalière 1 400 1 300 1 300 1 600 870 880 980 950 1 000
Sidérurgie 19 000 18 000 16 000 13 000 11 000 12 000 12 000 11 000 12 000
Industrie des minerais de fer 10 000 10 000 10 000 9 800 14 000 13 000 13 000 13 000 12 000
Mines et carrières 25 000 25 000 21 000 23 000 22 000 25 000 24 000 22 000 23 000
Fonte et affinage des métaux non ferreux 4 300 3 500 3 800 2 000 1 600 1 600 1 500 1 600 1 600
Industrie des pâtes et papiers 73 000 53 000 50 000 41 000 30 000 31 000 29 000 31 000 30 000
Industrie du bois 19 000 22 000 24 000 21 000 9 600 9 800 11 000 11 000 12 000
Industrie pétrolière en amont 290 000 360 000 390 000 370 000 410 000 430 000 420 000 420 000 430 000
Industrie pétrolière en aval 34 000 29 000 29 000 29 000 20 000 19 000 19 000 18 000 17 000
Autres industries 53 000 58 000 54 000 34 000 4 800 4 400 3 600 3 300 3 700
Transport et distribution des produits pétroliers 24 000 34 000 40 000 40 000 24 000 21 000 13 000 20 000 20 000

Production de biocarburant 22 19 18 18 17

Sources non industrielles 340 000 330 000 390 000 330 000 310 000 280 000 240 000 240 000 240 000
Combustion de combustibles – secteur commercial 23 000 26 000 30 000 30 000 25 000 27 000 25 000 25 000 25 000
Production d'électricité (services publics) 250 000 240 000 310 000 250 000 230 000 200 000 170 000 160 000 170 000
Combustion de combustibles – secteur résidentiel 35 000 35 000 35 000 34 000 32 000 34 000 31 000 32 000 32 000
Combustion de bois – secteur résidentiel 25 000 24 000 23 000 19 000 20 000 20 000 20 000 20 000 20 000

Sources mobiles 1 900 000 1 700 000 1 600 000 1 400 000 1 200 000 1 200 000 1 100 000 1 100 000 1 000 000
Transport aérien 52 000 52 000 64 000 67 000 60 000 60 000 69 000 72 000 73 000
Véhicules lourds au diesel 260 000 320 000 350 000 350 000 290 000 280 000 260 000 240 000 220 000
Véhicules lourds à essence 94 000 53 000 36 000 25 000 19 000 17 000 16 000 16 000 15 000
Camions légers au diesel 2 800 3 900 4 500 5 900 3 900 4 000 3 700 3 400 3 400
Véhicules légers au diesel 980 820 760 2 800 2 700 2 900 2 700 2 600 2 500
Camions légers à essence 220 000 200 000 190 000 150 000 110 000 100 000 97 000 92 000 86 000
Véhicules légers à essence 480 000 340 000 230 000 130 000 88 000 78 000 70 000 64 000 59 000
Transport maritime 140 000 160 000 190 000 210 000 200 000 200 000 210 000 220 000 220 000
Motocyclettes 430 330 510 540 610 590 610 620 630
Consommation hors route d’essence/GPL/GNC 67 000 54 000 38 000 26 000 32 000 29 000 29 000 30 000 33 000
Consommation hors route de diesel 370 000 410 000 390 000 340 000 310 000 280 000 240 000 220 000 210 000
Transport ferroviaire 160 000 150 000 150 000 130 000 110 000 120 000 120 000 120 000 120 000
Usure des pneus et des garnitures de frein

Sources d'incinération 1 400 1 400 1 400 1 300 2 200 1 900 1 900 1 900 1 600
Crématoriums 8,1 9,6 11 16 21 21 19 20 22
Incinération industrielle et commerciale 62 62 62 61 520 520 520 520 520
Incinération municipale 1 000 1 100 1 100 1 100 1 200 1 100 1 200 1 200 880
Autre incinération et services publics 250 250 250 73 390 220 220 220 220

Sources diverses 160 150 160 170 63 62 62 91 82
Usage de la cigarette
Nettoyage à sec 1,1 1,1 1,6
Utilisation générale de solvants
Industrie du fret maritime 0,2 0,2 0,059 29 31
Cuisson des viandes
Commercialisation des produits pétroliers raffinés
Imprimerie 110 110 120 130 29 23 23 23 23
Incendies de structures 49 46 39 35 34 39 39 39 28
Revêtements de surface 0,12 0,14 0,12
Source anthropique
Autres sources diverses

Sources à ciel ouvert 20 000 19 000 13 000 13 000 11 000 11 000 10 000 10 000 12 000
Agriculture 2 100 2 500 2 200 2 000 3 300 3 900 3 900 4 000 4 000
Activités de construction 3 900 2 300 2 000 3 000 3 300 2 700 1 900 1 900 1 900
Poussière - routes pavées
Poussière - routes non pavées
Poussière - transport de charbon
Déchets 7 100 7 300 7 200 7 300 3 300 3 000 3 000 3 500 3 500
Résidus miniers
Brûlage dirigé 7 100 7 100 1 300 980 760 1 400 1 500 630 2 800

Total général 2 900 000 2 800 000 2 800 000 2 500 000 2 200 000 2 100 000 2 000 000 1 900 000 1 900 000
Note : Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.
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•	 Émissions de sources non industrielles : diminution de 28 %  
(93 kt)

 -Production d’électricité : diminution de 34 % (87 kt)

•	 Émissions de sources industrielles : diminution de 3 % (20 kt)

 - Industrie pétrolière en amont : augmentation de 49 %      
(140 kt)

2.4. Composés organiques 
volatils (COV)

En 2014, les émissions de COV au Canada ont atteint environ 
2,2 Mt (Tableau 2–6). Les sources industrielles prédominent 
largement avec 40 % (860 kt) du total des émissions, l’industrie 
pétrolière en amont étant le plus grand émetteur avec                                                                 
33 % (710 kt) du total des COV, viennent ensuite les sources 
mobiles, qui en ont représenté 20 % (420 kt) et par le secteur de 
la consommation hors route d’essence, de gaz de pétrole liquéfié 
(GPL) et de gaz naturel comprimé (GNC), qui en a représenté                       
9 % (200 kt). Les sources diverses ont été à l’origine de                                                        
17 % (370 kt) des émissions, la part la plus importante revenant 
au secteur de l’utilisation générale de solvants avec 12 % (260 kt) 
du total national. Viennent ensuite les sources à ciel ouvert, avec 
13 % (270 kt) des émissions de COV, en grande partie attribuées 
à l’agriculture (12 % ou 250 kt), puis les sources non industrielles 
qui représentent 11 % (240 kt) du total, incluant la combustion 
résidentielle de bois de chauffage qui émet 11 % (230 kt) du total 
des émissions de COV. 

de cette tendance a été la réduction constante tout au long de 
la série chronologique des émissions du secteur des véhicules et 
camions légers à essence, en raison d’un resserrement croissant 
de la réglementation sur les véhicules. Les émissions provenant 
du secteur de la consommation hors route de diesel ont, quant à 
elles, diminué de façon plus progressive durant la même période, 
tandis que les émissions du secteur des véhicules lourds au 
diesel se sont accrues de 1990 à 2005 pour diminuer ensuite de 
2006 à 2014. Parmi les sources non industrielles, la production 
d’électricité a contribué à cette tendance à la baisse sur toute la 
série chronologique, avec une diminution graduelle des émis-
sions de 2002 à 2014. Enfin, l’industrie pétrolière en amont a été 
le seul contributeur majeur aux émissions de NOX à avoir connu 
une augmentation de ses émissions sur toute la série chro-
nologique. Cette augmentation est attribuée à l’expansion et à la 
croissance de l’industrie pétrolière. 

Voici en résumé les changements survenus dans les émissions 
de NOX provenant des sources et des secteurs suivants, de 1990 
à 2014 :

•	 Émissions de sources mobiles : diminution de 43 % (800 kt)

 -Véhicules et camions légers à essence : diminution de 79 % 
(560 kt)

 -Consommation hors route de diesel : diminution de 44 % 
(160 kt)

 -Véhicules lourds au diesel : diminution de 15 % (390 kt)

Figure 2–4 Principaux contributeurs aux tendances nationales des émissions de COV 
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Tableau 2–6 Sommaire national des émissions annuelles de COV

1990 1995 2000 2005 2010 2011 2012 2013 2014
(tonnes)

Sources industrielles 870 000 940 000 940 000 870 000 760 000 760 000 810 000 850 000 860 000
Industrie de l'aluminium 710 970 1 100 1 200 1 400 1 500 1 300 1 400 760
Industrie des revêtements bitumineux 6 700 5 200 9 900 6 300 6 400 6 700 5 700 5 600 5 600
Industrie du ciment et du béton 840 950 770 1 200 330 370 420 440 460
Industrie chimique 47 000 39 000 36 000 25 000 13 000 13 000 11 000 14 000 13 000
Industrie des produits minéraux 220 230 330 280 110 95 72 99 120
Fonderies 1 700 1 700 1 100 920 400 430 390 370 370
Industrie céréalière 2 200 2 300 2 300 2 200 2 900 2 700 2 300 2 500 3 000
Sidérurgie 5 800 5 300 4 200 2 000 1 000 1 400 1 300 920 1 100
Industrie des minerais de fer 570 850 3 200 1 600 49 38 170 290 320
Mines et carrières 4 100 3 400 3 200 3 300 2 400 2 600 1 900 1 800 1 600
Fonte et affinage des métaux non ferreux 330 69 37 52 73 73 65 70 66

Industrie des pâtes et papiers 27 000 27 000 25 000 18 000 18 000 19 000 18 000 16 000 14 000
Industrie du bois 110 000 120 000 110 000 77 000 34 000 30 000 35 000 36 000 36 000
Industrie pétrolière en amont 470 000 560 000 580 000 600 000 600 000 600 000 660 000 690 000 710 000
Industrie pétrolière en aval 120 000 90 000 76 000 55 000 28 000 27 000 25 000 26 000 24 000
Autres industries 76 000 86 000 95 000 73 000 55 000 56 000 54 000 49 000 46 000
Transport et distribution des produits pétroliers 1 800 2 200 3 400 2 200 930 1 500 1 100 1 300 1 300

Production de biocarburant 70 97 100 100 98
Sources non industrielles 360 000 350 000 320 000 250 000 240 000 240 000 240 000 240 000 240 000

Combustion de combustibles – secteur commercial 1 000 1 200 1 400 1 400 1 200 1 300 1 200 1 300 1 300
Production d'électricité (services publics) 2 400 3 500 3 200 3 100 2 100 1 900 1 200 1 300 1 300
Combustion de combustibles – secteur résidentiel 1 500 1 600 1 700 1 700 1 600 1 700 1 600 1 700 1 700
Combustion de bois – secteur résidentiel 360 000 340 000 310 000 250 000 240 000 240 000 230 000 230 000 230 000

Sources mobiles 2 400 000 1 900 000 1 300 000 830 000 650 000 510 000 460 000 430 000 420 000
Transport aérien 5 200 4 800 6 000 5 400 5 900 5 800 6 400 6 300 6 200
Véhicules lourds au diesel 30 000 23 000 19 000 26 000 26 000 25 000 24 000 22 000 21 000
Véhicules lourds à essence 140 000 50 000 28 000 22 000 16 000 14 000 13 000 13 000 12 000
Camions légers au diesel 450 690 760 910 650 650 600 540 530
Véhicules légers au diesel 300 260 220 460 410 450 440 410 420
Camions légers à essence 150 000 140 000 130 000 120 000 93 000 83 000 78 000 74 000 70 000
Véhicules légers à essence 400 000 290 000 200 000 140 000 91 000 80 000 73 000 67 000 63 000
Transport maritime 12 000 11 000 14 000 19 000 17 000 18 000 18 000 18 000 19 000
Motocyclettes 1 700 1 500 2 500 2 000 2 200 2 200 2 100 2 100 2 100
Consommation hors route de diesel 58 000 63 000 56 000 44 000 38 000 31 000 26 000 24 000 23 000
Consommation hors route d’essence/GPL/GNC 1 600 000 1 300 000 860 000 450 000 360 000 240 000 210 000 190 000 200 000
Transport ferroviaire 6 800 6 100 6 300 6 200 5 700 6 200 6 200 6 000 6 100
Usure des pneus et des garnitures de frein

Sources d'incinération 4 100 4 100 4 100 4 000 1 300 1 200 1 000 820 1 000
Crématoriums 0,87 1 1,2 1,7 2,2 2,2 2 2,1 2,3
Incinération industrielle et commerciale 5 4,8 4 7,1 710 650 650 650 650
Incinération municipale 4 000 4 000 4 000 3 900 450 380 230 33 210
Autre incinération et services publics 90 90 90 27 140 130 130 130 130

Sources diverses 390 000 410 000 430 000 400 000 360 000 350 000 350 000 360 000 370 000
Usage de la cigarette 13 15 12 8,8 8,1 8,1 8 6,8 6,8
Nettoyage à sec 740 730 790 200 410 200 200 210 210
Utilisation générale de solvants 190 000 230 000 260 000 250 000 250 000 240 000 240 000 250 000 260 000
Industrie du fret maritime 0,34 0,75 0,92 1,9 19 17 10
Cuisson des viandes
Commercialisation des produits pétroliers raffinés 35 000 30 000 32 000 33 000 34 000 35 000 35 000 36 000 36 000
Imprimerie 37 000 38 000 48 000 42 000 19 000 18 000 17 000 17 000 16 000
Incendies de structures 390 360 310 280 270 310 310 310 220
Revêtements de surface 130 000 110 000 89 000 75 000 58 000 55 000 54 000 52 000 54 000
Source anthropique
Autres sources diverses

Sources à ciel ouvert 280 000 310 000 290 000 300 000 270 000 270 000 270 000 270 000 270 000
Agriculture 220 000 260 000 270 000 270 000 250 000 250 000 250 000 250 000 250 000
Activités de construction 71 40 33 49 55 56 97 97 97
Poussière - routes pavées
Poussière - routes non pavées
Poussière - transport de charbon
Déchets 17 000 17 000 18 000 18 000 18 000 15 000 14 000 16 000 14 000
Résidus miniers
Brûlage dirigé 39 000 39 000 3 800 3 700 2 200 4 300 6 800 1 800 8 400

Total général 4 300 000 3 900 000 3 300 000 2 700 000 2 300 000 2 100 000 2 100 000 2 100 000 2 200 000

Note : Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.
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2.5. Monoxyde de carbone (CO)

En 2014, les émissions de CO au Canada se sont établies à environ 
6,4 Mt (Tableau 2–7). Les sources mobiles ont représenté 59 % 
(3,7 Mt) des émissions totales de CO; la part des véhicules et 
camions légers à essence et de la consommation hors route 
d’essence/GPL/GNC a été, respectivement, de 27 % (1,7 Mt) et 
de 24 % (1,5 Mt) du total national. Viennent ensuite les sources 
industrielles dont la part s’est élevée à 19 % (1,2 Mt) des émis-
sions en 2014. L’industrie pétrolière en amont et l’industrie de 
l’aluminium ont été les plus grands émetteurs industriels de CO, 
avec 8 % (510 kt) et 6 % (380 kt) des émissions, respectivement. 
Les sources non industrielles ont représenté 20 % (1,3 Mt) des 
émissions de CO, la combustion de bois – secteur résidentiel 
étant le contributeur le plus important avec 19 % (1,2 Mt) du total 
des émissions de CO.

Entre 1990 et 2014, les émissions de CO ont diminué de 62 % 
(10 Mt) (Figure 2–5). De nombreux secteurs ont contribué à la 
diminution globale des émissions, mais deux secteurs en par-
ticulier, celui des véhicules et camions légers à essence et celui 
de la consommation hors route d’essence/GPL/GNC (moteurs à 
allumage commandé), ont eu les répercussions les plus impor-
tantes sur la réduction des émissions. La tendance à la baisse des 
émissions dans ces deux secteurs est due à une réglementation 
de plus en plus stricte sur les moteurs et les véhicules. Les émis-
sions provenant de la combustion de bois – secteur résidentiel 
ont diminué progressivement sur toute la série chronologique, 

Entre 1990 et 2014, les émissions de COV ont diminué de                     
50 % (2,1 Mt) (Figure 2–4). Le facteur le plus important à l’origine 
de cette tendance a été la réduction constante sur toute la série 
chronologique des émissions du secteur de la consommation 
hors route d’essence/GPL/GNC, en raison du resserrement crois-
sant de la réglementation sur les moteurs à allumage commandé. 
Les émissions provenant des véhicules et des camions légers à 
essence ont également contribué à cette tendance, avec une 
diminution, modeste mais constante, de leurs émissions sur 
toute la série chronologique. Bien que les émissions de la plupart 
des sources industrielles aient diminué, l’industrie pétrolière 
en amont a connu une augmentation de ses émissions de 
1990 à 2012 qui a été plus prononcée entre 2012 et 2014. Cette                  
augmentation est attribuée à l’expansion et à la croissance de 
cette industrie.

Voici en résumé les changements survenus dans les émissions   
de COV provenant des sources et des secteurs suivants, de 1990 
à 2014 :

•	 Émissions de sources mobiles : diminution de 82 % (2,0 Mt)

 -Consommation hors route d’essence/GPL/GNC : diminution 
de 88 % (1,4 Mt)

 -Véhicules et camions légers à essence : diminution de 76 % 
(0,4 Mt)

•	 Émissions de sources industrielles : diminution de 1,3 %                 
(11 kt)

 - Industrie pétrolière en amont : augmentation de 52 %                
(240 kt).

Figure 2–5 Principaux contributeurs aux tendances nationales des émissions de CO 
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Tableau 2–7 Sommaire national des émissions annuelles de CO

1990 1995 2000 2005 2010 2011 2012 2013 2014
(tonnes)

Sources industrielles 2 100 000 2 200 000 1 900 000 1 500 000 1 300 000 1 200 000 1 300 000 1 300 000 1 200 000
Industrie de l'aluminium 240 000 300 000 250 000 310 000 390 000 400 000 400 000 410 000 380 000
Industrie des revêtements bitumineux 4 200 3 900 4 200 4 500 5 500 4 600 3 800 3 300 3 300
Industrie du ciment et du béton 16 000 17 000 23 000 27 000 15 000 16 000 18 000 13 000 12 000
Industrie chimique 27 000 33 000 30 000 18 000 13 000 14 000 13 000 14 000 14 000
Industrie des produits minéraux 4 000 3 400 3 500 3 000 710 630 640 720 690
Fonderies 55 000 48 000 48 000 49 000 50 000 49 000 49 000 49 000 49 000
Industrie céréalière 1 900 2 200 2 700 610 540 460 340 370 390
Sidérurgie 43 000 49 000 48 000 64 000 20 000 21 000 28 000 23 000 24 000
Industrie des minerais de fer 18 000 25 000 9 600 23 000 24 000 22 000 20 000 20 000 20 000
Mines et carrières 14 000 14 000 14 000 10 000 11 000 15 000 19 000 14 000 15 000
Fonte et affinage des métaux non ferreux 280 280 360 13 000 22 000 11 000 13 000 11 000 13 000
Industrie des pâtes et papiers 180 000 180 000 150 000 93 000 73 000 77 000 48 000 57 000 64 000
Industrie du bois 1 100 000 1 100 000 800 000 390 000 110 000 64 000 110 000 100 000 75 000
Industrie pétrolière en amont 280 000 370 000 410 000 460 000 490 000 510 000 500 000 500 000 510 000
Industrie pétrolière en aval 21 000 23 000 23 000 19 000 24 000 19 000 16 000 42 000 18 000
Autres industries 47 000 60 000 76 000 24 000 6 900 7 000 6 500 5 300 4 700
Transport et distribution des produits pétroliers 31 000 14 000 14 000 19 000 12 000 11 000 5 000 10 000 10 000
Production de biocarburant 20

Sources non industrielles 1 700 000 1 700 000 1 500 000 1 300 000 1 300 000 1 300 000 1 300 000 1 300 000 1 300 000
Combustion de combustibles – secteur commercial 15 000 17 000 19 000 19 000 17 000 18 000 17 000 18 000 18 000
Production d'électricité (services publics) 49 000 32 000 36 000 47 000 44 000 41 000 32 000 34 000 38 000
Combustion de combustibles – secteur résidentiel 13 000 13 000 13 000 13 000 12 000 13 000 12 000 13 000 13 000
Combustion de bois – secteur résidentiel 1 700 000 1 600 000 1 500 000 1 200 000 1 200 000 1 200 000 1 200 000 1 200 000 1 200 000

Sources mobiles 12 000 000 9 800 000 7 400 000 5 800 000 4 600 000 4 000 000 3 800 000 3 700 000 3 700 000
Transport aérien 60 000 51 000 47 000 43 000 46 000 41 000 51 000 49 000 46 000
Véhicules lourds au diesel 98 000 90 000 76 000 100 000 98 000 98 000 91 000 86 000 81 000
Véhicules lourds à essence 1 800 000 690 000 350 000 300 000 210 000 180 000 170 000 180 000 170 000
Camions légers au diesel 1 600 2 500 2 700 3 200 2 300 2 400 2 200 2 100 2 100
Véhicules légers au diesel 820 730 700 1 100 1 100 1 400 1 600 1 800 2 200
Camions légers à essence 1 600 000 1 600 000 1 600 000 1 500 000 1 200 000 1 000 000 990 000 980 000 970 000
Véhicules légers à essence 3 900 000 3 000 000 2 000 000 1 400 000 970 000 860 000 800 000 770 000 760 000
Transport maritime 13 000 14 000 17 000 19 000 18 000 19 000 20 000 20 000 21 000
Motocyclettes 12 000 9 600 15 000 18 000 17 000 16 000 15 000 15 000 15 000
Consommation hors route d’essence/GPL/GNC 4 700 000 4 000 000 3 000 000 2 100 000 1 900 000 1 600 000 1 500 000 1 400 000 1 500 000
Consommation hors route de diesel 240 000 280 000 250 000 200 000 190 000 160 000 140 000 120 000 110 000
Transport ferroviaire 16 000 15 000 15 000 15 000 16 000 18 000 18 000 17 000 18 000
Usure des pneus et des garnitures de frein

Sources d'incinération 11 000 9 300 10 000 9 600 4 700 4 200 3 900 3 800 3 800
Crématoriums 6,7 8 9,4 13 17 17 16 16 18
Incinération industrielle et commerciale 31 19 17 18 1 900 1 900 1 900 1 900 1 900
Incinération municipale 9 500 8 000 9 000 8 000 860 540 280 190 130
Autre incinération et services publics 1 200 1 200 1 200 1 500 1 900 1 800 1 800 1 800 1 800

Sources diverses 6 000 6 300 5 000 4 000 3 800 4 000 3 900 3 600 3 100
Usage de la cigarette 3 800 4 300 3 300 2 500 2 300 2 300 2 300 1 900 1 900
Nettoyage à sec 0,95 0,94 0,81
Utilisation générale de solvants
Industrie du fret maritime 0,16 0,16 0,05
Cuisson des viandes
Commercialisation des produits pétroliers raffinés
Imprimerie 22 21 72 21 1,9 0,48 0,38 0,47 0,46
Incendies de structures 2 100 2 000 1 700 1 500 1 500 1 700 1 700 1 700 1 200
Revêtements de surface 0,1 0,12 0,1
Source anthropique
Autres sources diverses

Sources à ciel ouvert 460 000 500 000 95 000 74 000 68 000 97 000 110 000 50 000 160 000
Agriculture 630 710 690 510 700 870 910 910 910
Activités de construction 670 400 360 510 550 460 320 320 320
Poussière - routes pavées
Poussière - routes non pavées
Poussière - transport de charbon
Déchets 35 000 27 000 17 000 15 000 15 000 15 000 15 000 15 000 15 000
Résidus miniers
Brûlage dirigé 430 000 470 000 76 000 57 000 52 000 81 000 90 000 34 000 150 000

Total général 17 000 000 14 000 000 11 000 000 8 700 000 7 200 000 6 700 000 6 400 000 6 300 000 6 400 000
Note : Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.
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émissions. L’ensemble des autres secteurs a généré 6 % (28 kt) 
des émissions. 

De 1990 à 2014, les émissions de NH3 au Canada ont augmenté 
de 21 % (84 kt) (Figure 2–6). Cette tendance est presque entière-
ment attribuable à des émissions provenant de la production                                                                             
animale et de l’épandage d’engrais dans le secteur de 
l’agriculture. La production animale, qui représente la source 
dominante des émissions sur toute la série chronologique, a 
connu une augmentation constante des émissions entre 1990 
et 2005, suivie d’une diminution de 2006 à 2014. Toutefois, les 
émissions dues à l’épandage d’engrais ont crû rapidement depuis 
2006 en raison d’une augmentation de l’utilisation d’engrais 
azotés synthétiques. 

Voici en résumé les changements survenus dans les émissions 
de NH3 provenant des sources et des secteurs suivants, de 1990 
à 2014 :

•	 Émissions de sources à ciel ouvert : augmentation de 25 %  
(91 kt)

 -Agriculture : augmentation de 26 % (93 kt)

 · Production animale : augmentation de 7 % (21 kt)

 · Épandage d’engrais : augmentation de 95 % (72 kt). 

en raison d’une combustion plus efficace des foyers encastrables, 
des poêles à bois et des foyers modernes ainsi que d’une diminu-
tion de la consommation de bois en tant que combustible de 
chauffage. 

Voici en résumé les changements survenus dans les émissions 
de CO provenant des sources et des secteurs suivants, de 1990 à 
2014 :

•	 Émissions de sources mobiles : diminution de 70 % (8,7 Mt)

 -Véhicules et camions légers à essence : diminution de 68 % 
(3,7 Mt)

 -Consommation hors route d’essence/GPL/GNC : diminution 
de 67 % (3,2 Mt)

•	 Émissions de sources non industrielles : diminution de 27 % 
(470 kt)

 -Combustion de bois – secteur résidentiel : diminution de    
28 % (460 kt).

2.6. Ammoniac (NH3)

En 2014, les émissions de NH3 au Canada ont atteint environ                                                                                                       
480 kt (Tableau 2–8). Les émissions de NH3 proviennent            
principalement de sources à ciel ouvert (94 % ou 460 kt), plus 
particulièrement de l’agriculture à l’origine de 93 % (450 kt) des 

Figure 2–6 Principaux contributeurs aux tendances nationales des émissions de NH3 
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Tableau 2–8 Sommaire national des émissions annuelles de NH3

1990 1995 2000 2005 2010 2011 2012 2013 2014
(tonnes)

Sources industrielles 23 000 22 000 27 000 22 000 15 000 15 000 15 000 14 000 15 000
Industrie de l'aluminium 29 29 34 13
Industrie des revêtements bitumineux 0,6 0,6 1,3 1,2
Industrie du ciment et du béton 590 610 620 330 380 320 330 430 440
Industrie chimique 9 800 9 900 14 000 11 000 8 900 9 100 9 100 7 100 8 500
Industrie des produits minéraux 85 93 110 97 200 290 230 420 440
Fonderies 12 13 13 8,5
Industrie céréalière 6,2 6,4 6,7 1,5 0,73 13 17 7,5 7,6
Sidérurgie 180 190 230 83 86 96 91 78 84
Industrie des minerais de fer 160 160 160 23
Mines et carrières 510 510 530 82 1 100 410 67 93 67
Fonte et affinage des métaux non ferreux 210 230 440 380 390 460 420 350 300
Industrie des pâtes et papiers 4 500 3 400 3 300 2 300 1 600 1 700 1 700 1 700 1 600
Industrie du bois 4 800 4 800 4 800 2 700 640 690 730 750 800
Industrie pétrolière en amont 290 1 000 1 400 3 400 1 800 1 900 2 100 2 400 2 600
Industrie pétrolière en aval 350 73 240 110 84 73 75 180 78
Autres industries 1 000 1 000 1 300 750 330 300 320 340 430
Transport et distribution des produits pétroliers 1,1 1,7 2,8 3,4 0,59 0,53 0,44 1,8 1,8

Production de biocarburant
Sources non industrielles 4 000 4 100 4 400 3 500 3 200 3 200 2 700 3 100 3 100

Combustion de combustibles – secteur commercial 310 310 340 320 200 220 190 190 190
Production d'électricité (services publics) 710 1 000 1 400 930 760 760 340 780 760
Combustion de combustibles – secteur résidentiel 690 560 560 530 460 460 400 380 380
Combustion de bois – secteur résidentiel 2 300 2 200 2 100 1 700 1 800 1 800 1 800 1 800 1 800

Sources mobiles 7 600 11 000 13 000 11 000 9 500 9 100 8 700 8 500 8 200
Transport aérien 29 28 35 36 32 32 37 38 37
Véhicules lourds au diesel 240 340 420 610 780 830 850 840 850
Véhicules lourds à essence 840 590 500 420 360 350 350 350 350
Camions légers au diesel 8,8 14 19 27 23 27 27 28 30
Véhicules légers au diesel 5,6 5,1 5,4 13 14 16 16 17 18
Camions légers à essence 1 400 2 500 3 900 3 700 3 300 3 200 3 100 3 000 3 000
Véhicules légers à essence 4 400 6 400 7 200 6 000 4 400 4 000 3 700 3 500 3 300
Transport maritime 160 190 220 250 240 250 260 270 270
Motocyclettes 7,4 5,8 9,6 13 26 27 30 33 36
Consommation hors route d’essence/GPL/GNC 370 300 200 120 120 110 100 100 110
Consommation hors route de diesel 190 220 230 230 250 260 230 230 230
Transport ferroviaire 51 46 48 48 49 56 57 55 56
Usure des pneus et des garnitures de frein

Sources d'incinération 92 95 95 190 140 120 99 99 99
Crématoriums
Incinération industrielle et commerciale 0,048 0,048 0,048 0,01 72 72 72 72 72
Incinération municipale 63 65 66 190 19 19
Autre incinération et services publics 29 29 29 0,0036 47 27 27 27 27

Sources diverses 640 670 670 660 690 700 710 710 710
Usage de la cigarette 110 130 110 88 84 88 83 76 76
Nettoyage à sec 0,046 0,046 0,046
Utilisation générale de solvants
Industrie du fret maritime 0,001 0,001
Cuisson des viandes
Commercialisation des produits pétroliers raffinés
Imprimerie 14 14 14 0,88 0,056
Incendies de structures 22 21 17 16 15 18 18 18 12
Revêtements de surface 0,08 0,08 0,08
Source anthropique 470 490 520 540 570 580 580 590 600
Autres sources diverses 21 21 19 19 21 21 21 21 21

Sources à ciel ouvert 370 000 410 000 440 000 470 000 430 000 430 000 450 000 460 000 460 000
Agriculture 360 000 400 000 430 000 460 000 430 000 430 000 440 000 460 000 450 000
Activités de construction 70 43 38 54 59 49 36 36 36
Poussière - routes pavées
Poussière - routes non pavées
Poussière - transport de charbon
Déchets 5 700 5 700 5 700 4 000 4 300 4 400 4 200 4 400 4 300
Résidus miniers
Brûlage dirigé 1 100 900 110 100 64 130 190 52 250

Total général 400 000 450 000 490 000 500 000 460 000 460 000 480 000 490 000 480 000

Note : Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.
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Voici en résumé les changements survenus dans les émissions 
de Pb provenant des sources et des secteurs suivants, de 1990           
à 2014 :

•	 Émissions de sources industrielles : diminution de 91 %        
(1,1 Mt)

 - Industrie de la fonte et de l’affinage des métaux non ferreux : 
diminution de 90 % (800 kt)

 -Mines et carrières : diminution de 99 % (200 kt)

•	 Émissions de sources mobiles : diminution de 65 % (51 kt)

 -Transport aérien : diminution de 65 % (51 kt)

2.7. Plomb (Pb) 

En 2014, les émissions de Pb au Canada ont atteint environ       
140 tonnes (t) (Tableau 2–9). Les sources industrielles sont les 
plus grands émetteurs avec 76 % (100 t) des émissions, la part 
de l’industrie de la fonte et de l’affinage des métaux non ferreux 
étant la plus importante avec 63 % (85 t) du total des émissions 
de Pb. Les sources mobiles viennent en deuxième position avec 
20 % (28 t) du total des émissions, y compris le transport aérien 
avec 20 % (27 t) des émissions nationales.

De 1990 à 2014, les émissions de Pb ont diminué de 89 % (1,2 kt) 
(Figure 2–7). Cette tendance est presque entièrement attribuable 
à l’industrie de l’extraction et de la fonte des métaux non ferreux 
qui affiche une baisse constante de ses émissions depuis 1996. 
Cette tendance à la baisse peut être attribuée à l’adoption de 
règlements sur la prévention de la pollution qui limitent les                                                                         
concentrations de PM contenant du Pb rejetées dans l’air ambi-
ant, à la mise en œuvre de stratégies de prévention dans le cadre 
de l’exploitation des fonderies ainsi qu’à la fermeture de fonde-
ries obsolètes. Les réductions des émissions dans le secteur des 
mines et des carrières entre 1990 et 1998 ont également influ-
encé cette tendance globale, tout comme les légères réductions 
des émissions du secteur du transport aérien pendant toute la 
série chronologique. 

Figure 2–7 Principaux contributeurs aux tendances nationales des émissions de Pb 
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Tableau 2–9 Sommaire national des émissions annuelles de Pb

1990 1995 2000 2005 2010 2011 2012 2013 2014
(kg)

Sources industrielles 1 200 000 840 000 500 000 220 000 170 000 130 000 110 000 92 000 100 000
Industrie de l'aluminium 84 84 84
Industrie des revêtements bitumineux 1 400 1 200 1 200 1 200 1 300 1 300 990 950 950
Industrie du ciment et du béton 550 500 610 980 620 640 630 530 600
Industrie chimique 12 000 110 290 1 800 530 74 72 64 29
Industrie des produits minéraux
Fonderies 2 000 2 500 2 900 1 500 460 390 390 110 140
Industrie céréalière
Sidérurgie 54 000 49 000 3 500 5 700 6 300 6 100 6 600 5 100 6 100
Industrie des minerais de fer 2 000 1 800 1 900 2 100 2 700
Mines et carrières 200 000 130 000 12 000 11 000 10 000 9 600 6 900 3 000 730
Fonte et affinage des métaux non ferreux 890 000 630 000 460 000 190 000 140 000 96 000 88 000 75 000 85 000
Industrie des pâtes et papiers 2 100 1 300 710 2 400 1 400 1 500 1 300 1 400 2 200
Industrie du bois 3 500 3 600 2 600 1 400 750 480 860 830 540
Industrie pétrolière en amont 140 180 220 260 850 610 660 700 360
Industrie pétrolière en aval 200 200 81 450 440 330 320 380 300
Autres industries 32 000 21 000 11 000 11 000 8 900 9 100 2 400 2 300 3 700
Transport et distribution des produits pétroliers
Production de biocarburant

Sources non industrielles 16 000 16 000 18 000 4 900 6 200 6 700 6 500 4 800 4 700
Combustion de combustibles – secteur commercial 250 240 290 420 1 100 920 1 000 520 520
Production d'électricité (services publics) 11 000 12 000 14 000 1 500 2 200 2 800 2 500 1 400 1 300
Combustion de combustibles – secteur résidentiel 490 400 400 380 330 340 300 290 290
Combustion de bois – secteur résidentiel 3 500 3 400 3 200 2 600 2 600 2 700 2 700 2 700 2 600

Sources mobiles 79 000 60 000 52 000 48 000 37 000 31 000 38 000 32 000 28 000
Transport aérien 78 000 59 000 51 000 47 000 37 000 30 000 37 000 31 000 27 000
Véhicules lourds au diesel
Véhicules lourds à essence 0,017
Camions légers au diesel
Véhicules légers au diesel
Camions légers à essence
Véhicules légers à essence
Transport maritime 600 660 740 830 600 540 470 400 320
Motocyclettes
Consommation hors route d’essence/GPL/GNC 
Consommation hors route de diesel
Transport ferroviaire 310 280 290 290 230 250 250 240 250
Usure des pneus et des garnitures de frein

Sources d'incinération 200 150 110 500 420 410 310 310 320
Crématoriums 2 2,4 2,8 3,9 5,1 5,2 4,7 4,9 5,4
Incinération industrielle et commerciale 310 300 300 300 300 300
Incinération municipale 74 5,9 29 180 110 94 1,2 1,5 3,6
Autre incinération et services publics 130 150 77 4,6 6,1 6,1 6,1 6,1 6,1

Sources diverses 2 000 2 100 980 1 200 4,4 10 4,2 60 21
Usage de la cigarette 2,3 2,5 1,9 1,5 1,4 1,4 1,3 1,1 1,1
Nettoyage à sec
Utilisation générale de solvants
Industrie du fret maritime 2 000 2 100 970 1 200 3 9,1 2,9 59 20
Cuisson des viandes
Commercialisation des produits pétroliers raffinés
Imprimerie 4,3 5,1 6,3 0,017 0,053
Incendies de structures
Revêtements de surface 0,06 0,0023
Source anthropique
Autres sources diverses

Sources à ciel ouvert 40 42 34 160 520 150 320 150 160
Agriculture 30 37 30 26 53 64 59 61 61
Activités de construction 10 5,5 4,9 11 14 13 13 13 13
Poussière - routes pavées
Poussière - routes non pavées
Poussière - transport de charbon
Déchets 130 460 72 250 72 90
Résidus miniers
Brûlage dirigé

Total général 1 300 000 920 000 570 000 280 000 220 000 170 000 160 000 130 000 140 000

Note : Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.
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Voici en résumé les changements survenus dans les émissions 
de Cd provenant des sources et des secteurs suivants, de 1990 à 
2014 :

•	 Émissions de sources industrielles : diminution de 93 % (76 t)

 - Industries de l’extraction et de la fonte des métaux non fer-
reux : diminution de 94 % (74 t)    

2.8. Cadmium (Cd)

En 2014, les émissions de Cd au Canada ont atteint environ        
7,6 t (Tableau 2–10). Les sources industrielles ont représenté 
80 % (6,1 t) des émissions nationales, l’industrie de la fonte et 
de l’affinage des métaux non ferreux contribuant pour 60 %              
(4,6 t) des émissions. La part des sources non industrielles dans 
les émissions de Cd s’est établie à 16 % (1,2 t), ce qui inclut 
notamment la combustion de combustibles – secteur commer-
cial et la combustion de combustibles – secteur résidentiel qui 
ensemble ont représenté 12 % (0,9 t) du total national.

De 1990 à 2014, les émissions nationales de Cd ont baissé de      
92 % (83 t) (Figure 2–8). Cette tendance est presque entièrement 
attribuable à l’industrie de l’extraction et de la fonte des métaux 
non ferreux. Les émissions de ce secteur ont considérablement 
fluctué entre 1990 et 2006, puis ont diminué régulièrement de 
2007 à 2014. Les réductions des émissions de Cd de ce secteur 
sont attribuées, comme pour le Pb, à la fermeture de fonderies 
obsolètes et à l’adoption de réglementation sur la prévention 
de la pollution. Les fluctuations des émissions avant 2010 sont 
presque entièrement dues aux émissions d’une seule fonderie au 
Manitoba. 

Figure 2–8 Principaux contributeurs aux tendances nationales des émissions de Cd 
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Tableau 2–10 Sommaire national des émissions annuelles de Cd

1990 1995 2000 2005 2010 2011 2012 2013 2014
(kg)

Sources industrielles 82 000 23 000 36 000 33 000 15 000 6 400 7 800 6 800 6 100
Industrie de l'aluminium 0,67 0,81 0,98
Industrie des revêtements bitumineux 26 22 24 25 29 26 21 19 19
Industrie du ciment et du béton 46 41 46 44 29 30 28 16 13
Industrie chimique 140 160 130 71 7,6 6,4 5,8 6,4 6,1
Industrie des produits minéraux
Fonderies 1,8 1,7 1,3 26 0,0068 1,8 1,8 1,7 1,6
Industrie céréalière
Sidérurgie 150 220 160 310 270 240 250 230 300
Industrie des minerais de fer 52 50 58 69 88
Mines et carrières 2 200 4 400 280 360 280 290 300 290 320
Fonte et affinage des métaux non ferreux 78 000 17 000 34 000 31 000 13 000 4 800 6 200 5 300 4 600
Industrie des pâtes et papiers 370 340 150 330 220 220 210 220 210
Industrie du bois 130 140 130 110 47 59 80 83 59
Industrie pétrolière en amont 25 33 38 60 430 140 150 130 89
Industrie pétrolière en aval 110 130 150 130 120 120 120 100 110
Autres industries 550 620 600 440 400 400 380 340 320
Transport et distribution des produits pétroliers
Production de biocarburant

Sources non industrielles 1 200 1 300 1 300 1 300 1 400 1 900 1 500 1 400 1 200
Combustion de combustibles – secteur commercial 340 500 510 450 430 470 480 450 450
Production d'électricité (services publics) 130 140 130 240 360 740 430 360 120
Combustion de combustibles – secteur résidentiel 540 510 500 490 470 510 480 470 470
Combustion de bois – secteur résidentiel 200 190 180 150 150 160 160 160 160

Sources mobiles 300 330 370 410 360 330 290 250 210
Transport aérien
Véhicules lourds au diesel
Véhicules lourds à essence
Camions légers au diesel
Véhicules légers au diesel
Camions légers à essence
Véhicules légers à essence
Transport maritime 190 230 280 320 280 250 210 170 130
Motocyclettes
Consommation hors route d’essence/GPL/GNC 
Consommation hors route de diesel
Transport ferroviaire 100 94 98 95 76 83 84 81 82
Usure des pneus et des garnitures de frein

Sources d'incinération 7 000 3 600 200 42 29 29 6,2 6,1 6,3
Crématoriums 0,34 0,4 0,48 0,65 0,86 0,87 0,79 0,82 0,91
Incinération industrielle et commerciale 200 99 2 6,2 2,7 2,5 2,5 2,5 2,5
Incinération municipale 380 250 130 33 23 23 0,097 0,054 0,097
Autre incinération et services publics 6 400 3 300 70 2,1 2,7 2,7 2,7 2,7 2,7

Sources diverses 7 7,7 6,1 51 3,8 4 3,6 5,4 4,4
Usage de la cigarette 6 6,6 5,1 3,9 3,6 3,6 3,5 3 3
Nettoyage à sec
Utilisation générale de solvants
Industrie du fret maritime 47 0,16 0,41 0,077 2,3 1,2
Cuisson des viandes
Commercialisation des produits pétroliers raffinés
Imprimerie 1 1 1 0,013 0,01
Incendies de structures
Revêtements de surface 0,12 0,12
Source anthropique
Autres sources diverses

Sources à ciel ouvert 62 75 61 88 100 110 120 110 110
Agriculture 51 68 54 57 69 79 85 79 79
Activités de construction 11 6,5 7 10 11 9,8 10 10 10
Poussière - routes pavées
Poussière - routes non pavées
Poussière - transport de charbon
Déchets 21 24 19 29 23 19
Résidus miniers
Brûlage dirigé

Total général 91 000 29 000 38 000 35 000 17 000 8 700 9 800 8 700 7 600

Note : Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.
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accroissement des mesures antipollution, comme la séparation 
ou le changement des matériaux de production, l’amélioration 
des mesures de limitation des émissions de PM et le passage à 
des combustibles de remplacement. 

Les réductions des émissions du secteur des déchets sont égale-
ment attribuables à des mesures antipollution, tandis que les 
réductions des émissions du secteur de la production d’électricité 
sont largement dues à la fermeture des centrales alimentées au 
charbon et à l’ajout de mesures de limitation du mercure dans les 
installations. 

Voici en résumé les changements survenus dans les émissions 
de Hg provenant des sources et des secteurs suivants, de 1990 à 
2014 :

•	 Émissions de sources industrielles : diminution de 95 % (26 t)

 - Industrie de l’extraction et de la fonte des métaux non       
ferreux : diminution de 99 % (25 t)

•	 Émissions de sources à ciel ouvert : diminution de 74 % (1,8 t)

 -Déchets : diminution de 75 % (1,8 t)

•	 Émissions de sources non industrielles : diminution de 62 % 
(1,5 t)

 -Production d’électricité : diminution de 66 % (1,5 t).

2.9. Mercure (Hg)

En 2014, les émissions de mercure (Hg) au Canada ont atteint 
environ 3,9 t (Tableau 2–11). Les plus grands émetteurs sont 
les sources industrielles qui ont représenté 38 % (1,5 t) du 
total national, l’industrie du ciment et du béton, la sidérurgie 
et l’industrie de la fonte et de l’affinage des métaux non fer-
reux ayant contribué collectivement à 30 % (1,2 t) du total des 
émissions de Hg. Les sources non industrielles occupaient la 
deuxième position avec 24 % (930 kg) des émissions, dont 20 %             
(760 kg) de ce total concernent la production d’électricité 
(services publics). La part des sources à ciel ouvert était de 16 %               
(620 kg) des émissions de Hg, provenant en grande partie des 
déchets dont les émissions ont représenté 16 % (610 kg) du total 
national.

Entre 1990 et 2014, les émissions de Hg ont connu une baisse de 
89 % (31 t) (Figure 2–9). Cette diminution des émissions est en 
grande partie due à une forte baisse des émissions de l’industrie 
de l’extraction et de la fonte des métaux non ferreux entre 
1990 et 2000, suivie par une diminution régulière entre 2001 et 
2014. Les réductions qu’a connues ce secteur sont essentielle-
ment attribuables à une modification des installations lors du             
passage d’une production pyrométallurgique à une production 
hydrométallurgique du zinc, et, dans une moindre mesure, à un 

Figure 2–9 Principaux contributeurs aux tendances nationales des émissions de Hg 
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Tableau 2–11 Sommaire national des émissions annuelles de Hg

1990 1995 2000 2005 2010 2011 2012 2013 2014
(kg)

Sources industrielles 28 000 7 100 4 600 3 300 1 900 1 300 1 500 1 600 1 500
Industrie de l'aluminium 18 23 31 43 22 19 13 21 19
Industrie des revêtements bitumineux 24 21 22 22 28 27 21 13 13
Industrie du ciment et du béton 460 410 390 210 320 300 300 310 300
Industrie chimique 170 92 82 58 17 16 23 17 18
Industrie des produits minéraux 0,036 0,0003 0,0005
Fonderies 210 180 120 4,2
Industrie céréalière
Sidérurgie 710 550 940 660 420 460 550 590 590
Industrie des minerais de fer 60 60 60 50 85 100 98 100 74
Mines et carrières 12 12 12 28 7,4 4,9 5 8,5 20
Fonte et affinage des métaux non ferreux 25 000 4 600 1 900 1 700 540 210 250 360 290
Industrie des pâtes et papiers 98 130 130 59 67 49 53 50 65
Industrie du bois 260 260 190 90 25 21 31 31 18
Industrie pétrolière en amont 3 27 36 38 78 59 59 68 40
Industrie pétrolière en aval 110 120 26 46 55 47 46 48 46
Autres industries 570 590 600 300 250 19 17 13 4,5
Transport et distribution des produits pétroliers
Production de biocarburant

Sources non industrielles 2 400 2 200 2 200 2 300 1 700 1 200 1 000 1 000 930
Combustion de combustibles – secteur commercial 47 50 61 63 54 58 54 55 55
Production d'électricité (services publics) 2 200 2 000 2 000 2 200 1 600 1 000 860 850 760
Combustion de combustibles – secteur résidentiel 64 71 72 72 68 75 69 69 69
Combustion de bois – secteur résidentiel 54 51 48 40 40 41 41 41 40

Sources mobiles 110 99 100 100 83 89 89 85 85
Transport aérien
Véhicules lourds au diesel
Véhicules lourds à essence
Camions légers au diesel
Véhicules légers au diesel
Camions légers à essence
Véhicules légers à essence
Transport maritime 4,3 5,2 6,2 7,2 6,4 5,6 4,7 3,8 2,9
Motocyclettes
Consommation hors route d’essence/GPL/GNC 
Consommation hors route de diesel
Transport ferroviaire 100 94 98 95 76 83 84 81 82
Usure des pneus et des garnitures de frein

Sources d'incinération 1 200 1 200 570 1 100 990 590 400 390 430
Crématoriums 100 120 140 190 250 260 230 240 270
Incinération industrielle et commerciale 110 130 120 110 110 110 110 110
Incinération municipale 570 680 330 580 330 230 56 44 53
Autre incinération et services publics 380 310 110 160 290

Sources diverses 980 920 410 380 370 350 340 330 340
Usage de la cigarette 0,21 0,24 0,18 0,14 0,13 0,13 0,13 0,11 0,11
Nettoyage à sec
Utilisation générale de solvants
Industrie du fret maritime 2,8 0,0048
Cuisson des viandes
Commercialisation des produits pétroliers raffinés
Imprimerie
Incendies de structures
Revêtements de surface
Source anthropique 110 110 20 15 33 16 16 16 16
Autres sources diverses 870 810 390 360 340 340 320 310 330

Sources à ciel ouvert 2 400 2 800 1 400 700 590 690 640 560 620
Agriculture 2,8 2,8 3,4 3,2 6 7,4 7,5 7,8 7,8
Activités de construction 2,6 1,6 1,7 2,6 2,7 2,4 2,5 2,5 2,5
Poussière - routes pavées
Poussière - routes non pavées
Poussière - transport de charbon
Déchets 2 400 2 800 1 400 700 590 680 630 550 610
Résidus miniers
Brûlage dirigé

Total général 35 000 14 000 9 300 7 900 5 700 4 200 3 900 4 000 3 900

Note : Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.
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de l’incinération municipale entre 1990 et 2003. Les émissions 
ont continué à baisser entre 2003 et 2014, s’établissant, en 2014, 
légèrement au-dessus de 0 g ET. Ces deux tendances peuvent 
être attribuées à la baisse de l’utilisation de brûleurs coniques 
pour l’incinération des déchets municipaux à Terre-Neuve-et-
Labrador. 

Voici en résumé les changements survenus dans les émissions 
de D/F provenant des sources et des secteurs suivants, de 1990          
à 2014 :

•	 Émissions de sources d’incinération : diminution de 99 %   
(320 g ET) 

 - Incinération municipale : diminution de plus de 99 %        
(190 g ET)

 -Autre incinération et services publics : diminution de 100 % 
(130 g ET)

•	 Émissions de sources industrielles : diminution de 87 %        
(56 g ET)

 -Sidérurgie : diminution de 91 % (32 g ET). 

2.10. Dioxines et furanes (D/F)

En 2014, les émissions de dioxines et de furanes (D/F) au Canada 
représentaient environ 68 grammes d’équivalent toxique              
(g ET) (Tableau 2–12). Les sources mobiles ont représenté la plus 
grande part de ces émissions, soit 34 % ou 23 g ET, les émetteurs 
les plus importants ayant été les secteurs du transport maritime 
et des véhicules lourds au diesel, qui ont contribué respective-
ment pour 16 % (11 g ET) et 13 % (8,7 g ET) du total. Les sources 
à ciel ouvert occupaient la deuxième position avec 34 % (23 g 
ET) du total des émissions de D/F, principalement associées aux 
déchets et en particulier au brûlage à ciel ouvert (Tableau 2–2) 
qui ont représenté 29 % (20 g ET) du total des émissions de D/F. 
Les sources non industrielles et industrielles ont également 
contribué de façon significative au total des émissions, avec 14 %  
(9,6 g ET) et 13 % (8,5 g ET), respectivement.

Entre 1990 et 2014, les émissions de D/F ont diminué de 
85 % (390 g ET) (Figure 2–10). Cette diminution est due à 
d’importantes réductions des émissions des secteurs de 
l’incinération municipale et d’autre incinération et services 
publics. Les émissions du secteur autre incinération et services 
publics ont connu, entre 1990 et 1992, une chute brutale suivie 
d’une diminution régulière jusqu’en 2005. Depuis 2006, il n’y 
a plus d’émissions de D/F attribuées à ce secteur. Une baisse 
similaire des émissions s’est également produite dans le secteur 

Figure 2–10 Principaux contributeurs aux tendances nationales des émissions de D/F 
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Tableau 2–12 Sommaire national des émissions annuelles de dioxines et de furanes

1990 1995 2000 2005 2010 2011 2012 2013 2014
(g ET)

Sources industrielles 64 66 39 19 14 7�8 7�4 7�4 8�5
Industrie de l'aluminium 2,8 3,3 4,1 1,3 0,4
Industrie des revêtements bitumineux 0,019 0,015 0,021 0,013 0,0063 0,0062 0,0048 0,0046 0,0046
Industrie du ciment et du béton 3 2,7 1,8 2,8 0,76 0,4 0,65 0,54 1,9
Industrie chimique 2,2 1,7 0,097 0,058 0,32 0,35 0,27 0,13 0,27
Industrie des produits minéraux 0,81 0,96 1,2 0,81
Fonderies 0,0001 0,01 0,01 0,0001 0,0001
Industrie céréalière
Sidérurgie 35 36 16 3 2,7 2,3 2,9 2,8 3,2
Industrie des minerais de fer 0,0007
Mines et carrières 0,14 0,58 0,12 0,056 0,044 0,032 0,046
Fonte et affinage des métaux non ferreux 3,4 3,4 3,5 1,3 0,73 0,47 0,48 0,37 0,28
Industrie des pâtes et papiers 11 11 5,2 5 2,1 1,2 1 1,8 1,2
Industrie du bois 1,8 1,9 1,8 1,3 4 1,1 0,6 0,62 0,66
Industrie pétrolière en amont
Industrie pétrolière en aval
Autres industries 4,4 5,3 5,6 4,1 1,5 1,5 1,4 1,1 0,94
Transport et distribution des produits pétroliers
Production de biocarburant

Sources non industrielles 14 15 14 11 10 9,6 9,4 9,3 9,6
Combustion de combustibles – secteur commercial 0,37 0,35 0,36 0,32 0,18 0,48 0,24 0,22 0,22
Production d'électricité (services publics) 3 5,2 5,2 3,4 2,5 1,7 1,6 1,7 2
Combustion de combustibles – secteur résidentiel 1,5 0,56 0,55 0,51 0,43 0,42 0,37 0,32 0,32
Combustion de bois – secteur résidentiel 9 8,7 8,2 6,7 7 7,1 7,2 7,1 7,1

Sources mobiles 25 28 32 37 31 30 28 25 23
Transport aérien
Véhicules lourds au diesel 2,5 3,5 4,3 6,3 7,9 8,5 8,7 8,6 8,7
Véhicules lourds à essence 0,049 0,035 0,03 0,025 0,021 0,021 0,021 0,021 0,021
Camions légers au diesel 0,36 0,56 0,76 1,1 0,94 1,1 1,1 1,2 1,2
Véhicules légers au diesel 0,23 0,21 0,22 0,52 0,57 0,66 0,67 0,7 0,74
Camions légers à essence 0,067 0,086 0,11 0,099 0,087 0,083 0,081 0,079 0,078
Véhicules légers à essence 0,22 0,21 0,2 0,16 0,11 0,11 0,097 0,091 0,086
Transport maritime 20 22 25 28 20 18 16 13 11
Motocyclettes 0,0017 0,0014 0,0023 0,003 0,0062 0,0065 0,0071 0,0078 0,0085
Consommation hors route d’essence/GPL/GNC 
Consommation hors route de diesel
Transport ferroviaire 1,2 1,1 1,2 1,2 1,2 1,4 1,4 1,3 1,4
Usure des pneus et des garnitures de frein

Sources d'incinération 330 180 74 27 13 8,9 5,3 4,3 3,8
Crématoriums 1,1 1,4 1,6 2,2 2,9 2,9 2,7 2,8 3,1
Incinération industrielle et commerciale 9 8,3 1,7 0,19 0,47 0,44 0,44 0,44 0,44
Incinération municipale 190 130 69 25 9,7 5,5 2,2 1 0,33
Autre incinération et services publics 130 38 1,5 0,007 0,00000092

Sources diverses 2 2 2 2 0,011 0,011 0,011 0,0095 0,0095
Usage de la cigarette 0,019 0,021 0,016 0,012 0,011 0,011 0,011 0,0095 0,0095
Nettoyage à sec
Utilisation générale de solvants
Industrie du fret maritime
Cuisson des viandes
Commercialisation des produits pétroliers raffinés
Imprimerie
Incendies de structures
Revêtements de surface
Source anthropique
Autres sources diverses 2 2 2 2

Sources à ciel ouvert 26 26 19 23 22 22 21 20 23
Agriculture 0,058 0,077 0,054 0,042 0,061 0,073 0,067 0,066 0,066
Activités de construction 0,068 0,042 0,028 0,044 0,053 0,044 0,024 0,024 0,024
Poussière - routes pavées
Poussière - routes non pavées
Poussière - transport de charbon
Déchets 19 19 18 22 21 20 19 20 20
Résidus miniers
Brûlage dirigé 7,2 7,4 1,5 1,1 0,85 1,6 1,6 0,7 3

Total général 460 320 180 120 89 78 71 67 68

Note : Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.
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de 2006 à 2014. La diminution des émissions dans ce secteur est 
le résultat de l’efficacité des mesures de limitation des émissions 
des fours à coke et des fours à arc électrique. La tendance a été 
dominée par les émissions de la combustion de bois – secteur 
résidentiel. Cependant, cette source a tout de même connu une 
baisse régulière, quoique plus modeste, de ses émissions entre 
1990 et 2014. Cette situation peut être attribuée à une réduction 
de la consommation de bois pour le chauffage et à une utilisa-
tion accrue de nouvelles technologies – foyers encastrables, 
chaudière à bois et poêles à bois – permettant de limiter les 
émissions provenant de la fumée de bois et, en conséquence, des 
HAP grâce à un processus de combustion plus efficace et à une 
limitation de la combustion incomplète.

Voici en résumé les changements survenus dans les émissions 
de HAP provenant des sources et des secteurs suivants, de 1990              
à 2014 :

•	 Émissions de sources industrielles : diminution de 87 % (160 t)

 - Industrie de l’aluminium : diminution de 79 % (86 t)

 -Sidérurgie : diminution de 99 % (79 t)

•	 Émissions de sources non industrielles : diminution de 25 % 
(34 t)

 -Combustion de bois – secteur résidentiel : diminution de    
25 % (34 t)

2.11. Hydrocarbures aromatiques                     
polycycliques (HAP) 

Le présent rapport de l’IEPA porte sur quatre HAP : benzo[a]
pyrène (B[a]p), benzo[b]fluoranthène (B[b]f ), benzo[k]fluoran-
thène (B[k]f ) et indéno[1,2,3-cd]pyrène (I[1,2,3-cd]p). Le total 
de ces quatre substances est pris en compte dans l’analyse 
présentée ici. En 2014, 130 t de HAP ont été émises au Canada           
(Tableau 2–13), dont la majeure partie est attribuée à des sources 
non industrielles avec 78 % (100 t) du total des émissions, la com-
bustion de bois –secteur résidentiel représentant la quasi-totalité 
de ces émissions. Les sources industrielles occupaient la deux-
ième position avec 18 % (24 t) du total des émissions de HAP en 
2014, dont à peine plus de 17 % (23 t) provenaient de l’industrie 
de l’aluminium. 

De 1990 à 2014, les émissions de HAP ont diminué de 61 %     
(210 t) (Figure 2–11). Cette tendance est principalement due à la 
réduction des émissions dans l’industrie de l’aluminium et dans 
la sidérurgie. L’industrie de l’aluminium a connu une forte baisse 
des émissions de 2001 à 2010 en raison de la mise en œuvre de 
nouvelles technologies de production, telles que l’introduction 
d’électrodes précuites pour remplacer les électrodes de coulée 
continue. La sidérurgie a connu une forte baisse de ses émissions 
plus tôt dans la série chronologique, entre 1993 et 2006, les émis-
sions de cette industrie restant relativement basses et constantes 

Figure 2–11 Principaux contributeurs aux tendances nationales des émissions de HAP
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Tableau 2–13 Sommaire national des émissions annuelles de HAP

1990 1995 2000 2005 2010 2011 2012 2013 2014
(kg)

Sources industrielles 190 000 130 000 110 000 49 000 22 000 22 000 24 000 32 000 24 000
Industrie de l'aluminium 110 000 87 000 84 000 44 000 21 000 22 000 23 000 31 000 23 000
Industrie des revêtements bitumineux 14 12 14 15 18 15 12 11 11
Industrie du ciment et du béton 17 17 13 19 0,61 0,77 1,6 1,7 3,1
Industrie chimique 0,6 15 20 29 27 28 28 25 24
Industrie des produits minéraux
Fonderies
Industrie céréalière
Sidérurgie 80 000 46 000 20 000 4 500 720 680 740 550 400
Industrie des minerais de fer 21 18 19 18 19
Mines et carrières 0,3 0,4 0,5 0,3 0,25 49 250
Fonte et affinage des métaux non ferreux 1,9 2,3 2,8 0,36 0,35 0,33 0,27 0,31 0,31
Industrie des pâtes et papiers 110 120 130 190 55 59 120 91 140
Industrie du bois 210 210 150 72 18 13 12 11 9,9
Industrie pétrolière en amont 2,3 2,9 3,4 3 7,7 8,4 8,2 9 9,7
Industrie pétrolière en aval 150 160 100 42 37 16 19 18 16
Autres industries 1,1 1,1 1,3 10 7,1 4,1 4,1 0,026
Transport et distribution des produits pétroliers 0,2
Production de biocarburant

Sources non industrielles 140 000 130 000 120 000 100 000 100 000 100 000 100 000 100 000 100 000
Combustion de combustibles – secteur commercial 2,6 2,8 3,1 2,9 2,1 2,3 2,1 2,1 2,1
Production d'électricité (services publics) 370 360 340 240 65 14 7,8 63 6,4
Combustion de combustibles – secteur résidentiel 5,3 4,5 4,5 4,3 3,8 3,9 3,5 3,4 3,4
Combustion de bois – secteur résidentiel 140 000 130 000 120 000 100 000 100 000 100 000 100 000 100 000 100 000

Sources mobiles 4 200 2 900 2 000 1 800 1 300 1 200 1 100 1 000 940
Transport aérien 13 9,6 11 7,6 6,9 6,6 8,3 8,5 9,4
Véhicules lourds au diesel 830 710 470 580 390 350 290 250 200
Véhicules lourds à essence 1 800 840 460 380 270 210 190 190 170
Camions légers au diesel 56 65 52 50 25 23 20 17 16
Véhicules légers au diesel 45 26 17 36 25 27 26 25 25
Camions légers à essence 600 500 410 260 220 200 180 190 190
Véhicules légers à essence 600 510 370 220 210 200 200 200 210
Transport maritime 120 130 150 170 120 110 94 79 65
Motocyclettes 4,6 3,7 6,1 5,2 7,2 7,5 7,5 8,3 8,7
Consommation hors route de diesel 0,11 0,12 0,11 0,084 0,073 0,061 0,051 0,047 0,044
Consommation hors route d’essence/GPL/GNC 3,5 2,9 1,9 0,98 0,78 0,52 0,45 0,42 0,43
Transport ferroviaire 63 57 59 58 46 50 51 49 50
Usure des pneus et des garnitures de frein

Sources d'incinération 1,5 1,9 1,7 0,0044 0,0058 0,0058 0,0053 0,0055 0,0061
Crématoriums 0,0023 0,0027 0,0032 0,0044 0,0058 0,0058 0,0053 0,0055 0,0061
Incinération industrielle et commerciale
Incinération municipale
Autre incinération et services publics 1,5 1,9 1,7

Sources diverses 3,7 3,8 3,7 3,4 3,3 3,3 3,3 3,2 3,2
Usage de la cigarette 1 1,2 0,9 0,68 0,63 0,63 0,62 0,53 0,53
Nettoyage à sec
Utilisation générale de solvants
Industrie du fret maritime
Cuisson des viandes 2,6 2,6 2,8 2,8 2,7 2,6 2,7 2,7 2,7
Commercialisation des produits pétroliers raffinés
Imprimerie
Incendies de structures
Revêtements de surface
Source anthropique
Autres sources diverses

Sources à ciel ouvert 10 000 10 000 2 600 2 100 1 800 2 700 2 700 1 600 4 600
Agriculture 0,32 0,4 0,31 0,21 0,29 0,36 0,34 0,34 0,34
Activités de construction 0,45 0,25 0,18 0,42 0,55 0,5 0,47 0,47 0,47
Poussière - routes pavées
Poussière - routes non pavées
Poussière - transport de charbon
Déchets 660 660 630 690 720 690 680 680 690
Résidus miniers
Brûlage dirigé 9 300 9 500 1 900 1 400 1 100 2 000 2 000 900 3 900

Total général 340 000 280 000 230 000 160 000 130 000 130 000 130 000 140 000 130 000

Note : Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.
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secteur du brûlage à ciel ouvert ont été incluses dans les sources 
de déchets, entraînant une légère augmentation des émissions.

Voici en résumé les changements survenus dans les émissions de 
HCB provenant des sources et des secteurs suivants :

•	 Émissions de sources d’incinération : diminution de plus de  
99 % (68 kg)

 - Incinération municipale : diminution de plus de 99 % (68 kg)

•	 Émissions de sources non industrielles : diminution de 93 % 
(10 kg)

 -Production d’électricité : diminution de 93 % (10 kg)

•	 Émissions de sources à ciel ouvert : diminution de 6 %       
(0,25 kg)

 -Déchets : diminution de 6 % (0,25 kg)

 

2.12. Hexachlorobenzène (HCB)

En 2014, les émissions de HCB au Canada ont atteint environ     
7,9 kg (Tableau 2–14). La part des sources à ciel ouvert a été la 
plus importante, ce qui est entièrement attribuable aux émis-
sions du secteur des déchets qui ont représenté 60 % (4,8 kg) des 
émissions de HCB. Les sources industrielles étaient en deuxième 
position avec 29 % (2,3 kg) du total des émissions, en grande 
partie à cause de l’industrie de la sidérurgie qui a représenté 14 % 
(1,1 kg) du total national. 

Dans l’ensemble, il se dégage une diminution de 91 % (83 kg) 
des émissions de HCB entre 1990 et 2014 (Figure 2–12). Cette 
baisse est majoritairement due à une chute des émissions du 
secteur de l’incinération municipale entre 1997 et 2002, suivie 
par des réductions supplémentaires régulières jusqu’en 2014. 
Cette réduction importante des émissions résulte d’une baisse 
constante de l’utilisation de brûleurs coniques pour l’incinération 
des déchets municipaux à Terre-Neuve-et-Labrador. De 2000 à 
2014, on a également constaté des réductions d’émissions dans 
le secteur de la production d’électricité du fait de l’élimination 
progressive de la production d’électricité à partir de centrales 
au charbon en Ontario. Les émissions de HCB du secteur des 
déchets sont demeurées relativement stables tout au long de la 
série chronologique. À compter de 2005, les émissions de HCB du 

Figure 2–12 Principaux contributeurs aux tendances nationales des émissions de HCB
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Tableau 2–14 Sommaire national des émissions annuelles de HCB

1990 1995 2000 2005 2010 2011 2012 2013 2014
(g)

Sources industrielles 7 100 7 600 7 200 9 600 3 400 3 300 3 000 2 600 2 300
Industrie de l'aluminium 49 48
Industrie des revêtements bitumineux
Industrie du ciment et du béton 1 600 1 900 2 100 880 660 560 420 420 280
Industrie chimique 680 720 330 480
Industrie des produits minéraux
Fonderies 0,01 0,01
Industrie céréalière
Sidérurgie 1 100 1 200 920 1 500 1 500 1 500 1 400 1 100 1 100
Industrie des minerais de fer
Mines et carrières 13 13 13 32 12 14 18 13 12
Fonte et affinage des métaux non ferreux 2 700 2 700 2 600 5 600 950 930 650 730 530
Industrie des pâtes et papiers 140 140 180 310 170 120 120 94 73
Industrie du bois 340 410 390 620 6,8 3,4 0,091 1,9 0,26
Industrie pétrolière en amont 1,3 1,3 1,6
Industrie pétrolière en aval
Autres industries 470 560 590 55 130 120 350 230 290
Transport et distribution des produits pétroliers
Production de biocarburant

Sources non industrielles 11 000 11 000 19 000 7 000 1 800 1 600 660 710 740
Combustion de combustibles – secteur commercial 0,11
Production d'électricité (services publics) 11 000 11 000 19 000 7 000 1 800 1 600 660 710 740
Combustion de combustibles – secteur résidentiel 1,5
Combustion de bois – secteur résidentiel

Sources mobiles
Transport aérien
Véhicules lourds au diesel
Véhicules lourds à essence
Camions légers au diesel
Véhicules légers au diesel
Camions légers à essence
Véhicules légers à essence
Transport maritime 
Motocyclettes
Consommation hors route d’essence/GPL/GNC 
Consommation hors route de diesel
Transport ferroviaire
Usure des pneus et des garnitures de frein

Sources d'incinération 68 000 52 000 11 000 1 200 670 650 320 190 160
Crématoriums 10 12 14 19 25 26 24 24 27
Incinération industrielle et commerciale 21 21 81 14 43 41 41 41 41
Incinération municipale 68 000 52 000 11 000 1 200 600 580 260 120 97
Autre incinération et services publics 

Sources diverses
Usage de la cigarette
Nettoyage à sec
Utilisation générale de solvants
Industrie du fret maritime
Cuisson des viandes
Commercialisation des produits pétroliers raffinés
Imprimerie
Incendies de structures
Revêtements de surface
Source anthropique
Autres sources diverses

Sources à ciel ouvert 4 500 4 500 4 200 6 700 5 000 5 300 5 200 5 100 4 800
Agriculture
Activités de construction
Poussière - routes pavées
Poussière - routes non pavées
Poussière - transport de charbon
Déchets 4 500 4 500 4 200 6 700 5 000 5 300 5 200 5 100 4 800
Résidus miniers
Brûlage dirigé

Total général 91 000 75 000 41 000 25 000 11 000 11 000 9 200 8 600 7 900

Note : Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.
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Composantes               
essentielles de l’IEPA
La compilation de l’Inventaire des émissions de polluants 
atmosphériques (IEPA) s’appuie sur un grand nombre de sources 
d’information, de procédures et de modèles d’estimation 
des émissions. Un cadre de compilation a été élaboré en vue 
d’assurer l’utilisation des meilleures données disponibles, tout en 
veillant à éviter la double comptabilisation et les omissions. 

L’annexe 2 présente des renseignements supplémentaires sur le 
processus de compilation de l’inventaire.

3.1. Sources ponctuelles et 
sources étendues

La compilation de l’IEPA repose sur deux grandes catégories de 
sources :

•	 les sources ponctuelles, soit les émissions qui proviennent 
d’installations industrielles et commerciales;

•	 les sources étendues, c’est-à-dire les sources diffuses et 
d’autres sources trop nombreuses pour être prises en compte 
de manière individuelle, comme les véhicules routiers et hors 
route, les activités agricoles, les activités de construction et 
l’utilisation de solvants.

Les sources ponctuelles désignent généralement les sources fixes 
qui rejettent des polluants par des cheminées ou d’autres pièces 
d’équipement. Elles comprennent les activités ou les installations 
situées dans un lieu géographique précis.

L’Inventaire national des rejets de polluants (INRP) constitue le 
programme de registre des rejets et des transferts de polluants 
d’Environnement et Changement climatique Canada. L’INRP a 
fourni des données sur les émissions de sources ponctuelles 
des 17 polluants visés par l’IEPA pour plus de 6 000 installations 
industrielles et commerciales depuis 2002, et sur les métaux 
lourds et les polluants organiques persistants (POP) depuis 
1994. Avant 2002, les données sur les émissions des principaux 
contaminants atmosphériques (PCA) des installations étaient 
recueillies et compilées par des autorités environnementales pro-
vinciales, territoriales et régionales dans l’ensemble du Canada; 
l’information était ensuite transmise à Environnement Canada 
aux fins de la compilation de l’IEPA (de 1990 à 2001).

L’IEPA comprend aussi les émissions de sources non industrielles, 
résidentielles, commerciales et du secteur des transports ainsi 
que d’autres sources comme le brûlage à ciel ouvert, l’agriculture 
et les activités de construction. Les émissions de sources 
étendues sont celles qui proviennent de diverses sources trop 
nombreuses pour être prises en compte de manière individuelle; 
ces sources sont donc habituellement répertoriées en groupe. 
Environnement et Changement climatique Canada définit les 
sources diffuses comme suit :

•	 toute activité résidentielle, gouvernementale, institutionnelle 
ou commerciale de faible envergure;

•	 les installations d’élimination de déchets solides sur place;

•	 les véhicules automobiles, les aéronefs, les navires ou d’autres 
installations de transport;

•	 d’autres sources, comme le brûlage à ciel ouvert, l’agriculture 
et les activités de construction.

3.2. Estimation des émissions 
de sources ponctuelles 

Les estimations des émissions de sources ponctuelles déclarées 
dans le cadre de l’INRP sont intégrées à l’IEPA sans modifica-
tion, sauf si des lacunes sont constatées quant à la qualité 
des données. Les exigences et les seuils de déclaration de 
l’INRP varient en fonction du polluant et, dans certains cas, 
de l’industrie. Le site Web d’Environnement et Changement 
climatique Canada présente davantage de renseignements à 
ce sujet, à l’adresse suivante : www.ec.gc.ca/inrp-npri/default.
asp?lang=Fr&n=4A577BB9-1. 

On établit une distinction entre les installations déclarantes 
et les installations non déclarantes. Les installations déclaran-
tes sont celles dont les émissions atteignent le seuil fixé par                      
Environnement et Changement climatique Canada pour exiger 
une déclaration aux fins de l’INRP; les installations non déclaran-
tes n’atteignent pas ce seuil en raison de leur taille ou de leurs 
niveaux d’émissions, et ne sont donc pas tenues de produire une 
déclaration. Il est possible que des installations aient à déclarer 
leurs émissions pour certains polluants seulement. Les émissions 
des installations non déclarantes ou de polluants non déclarés 
doivent donc être estimées par Environnement et Changement 
climatique Canada pour veiller à ce que la totalité des émissions 
de sources ponctuelles soit prise en compte, par des méthodes 
semblables à celles utilisées pour estimer les émissions de 
sources étendues.  

3.3. Estimation des émissions 
de sources étendues 

De manière générale, les estimations des émissions de sources 
étendues sont calculées d’après des données d’activité et des 
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coefficients d’émission1. Les données d’activité comprennent 
habituellement les statistiques sur la production ou les processus 
à l’échelle provinciale, territoriale ou nationale. Cette information 
est d’ordinaire fournie par des organismes provinciaux ou ter-
ritoriaux, des ministères fédéraux, des associations industrielles, 
etc. Les données sont appliquées à des coefficients d’émission 
soumis à un processus d’examen et d’approbation par les pairs, 
en vue de produire une estimation des émissions à l’échelle de la 
province ou du territoire aux fins de l’IEPA.

Les méthodes d’estimation des émissions de sources étendues 
et les modèles d’émission utilisés au Canada sont souvent fondés 
sur ceux de l’Environmental Protection Agency des États-Unis 
(U.S. EPA), et sont adaptés de manière à tenir compte du climat, 
des combustibles, des technologies et des pratiques propres au 
Canada. Par conséquent, les méthodes employées dans le cadre 
de l’IEPA canadien s’accordent habituellement avec celles des 
États-Unis ou avec celles qui sont recommandées dans le guide 
pour l’inventaire des émissions de polluants atmosphériques 
(PCSCE/AEE, 2013).

L’IEPA répertorie les émissions de polluants atmosphériques 
provenant de sources mobiles telles que les véhicules routiers, 
les véhicules hors route et les moteurs. Pour l’édition actuelle 
de l’IEPA, un modèle d’estimation des émissions élaboré par 
l’U.S. EPA (MOVES) a été utilisé (voir « véhicules routiers » au                                                 
Tableau A2-4 de l’annexe 2). Les émissions de véhicules hors 
route et de moteurs (comme les niveleuses, les camions lourds, 
les moteurs hors bord et les tondeuses à gazon) ont quant à elles 
été estimées en fonction du modèle NONROAD de l’U.S. EPA 
(voir « applications hors route » au Tableau A2-4 de l’annexe 2). 
Les paramètres des deux modèles ont été modifiés de manière 
à tenir compte des variations canadiennes relatives au parc de 
véhicules, aux technologies antipollution, aux types de combus-
tibles, aux normes s’appliquant aux véhicules et aux types de 
moteurs ainsi qu’à l’utilisation de ceux-ci dans les divers secteurs. 
Les estimations des émissions associées à l’aviation civile et inter-
nationale, au transport ferroviaire et à la navigation sont estimées 
d’après les statistiques détaillées sur les déplacements des véhi-
cules, combinées aux données sur la consommation de combus-
tibles, à l’information sur les moteurs et aux taux d’émission par 
type de véhicule. 

3.4. Recalculs

Les recalculs constituent une pratique essentielle de la tenue à 
jour de l’inventaire des émissions de polluants atmosphériques. 
La série chronologique de l’IEPA, qui commence en 1990, est 

1 L’U.S. EPA définit un coefficient d’émission comme suit : valeur représentative 
mettant en relation la quantité d’un polluant rejetée dans l’atmosphère et une 
activité associée au rejet de ce polluant. Ces coefficients sont généralement expri-
més comme le poids d’un polluant divisé par un poids, un volume ou une distance 
unitaires, ou la durée de l’activité entraînant le rejet du polluant (p. ex., kilogrammes 
de particules rejetés par tonne de charbon consommée).

constamment mise à jour au moyen de méthodes d’estimation 
améliorées, de nouvelles statistiques et de coefficients d’émission 
récents et appropriés. Environnement et Changement climatique 
Canada effectue des mises à jour et des recalculs pour l’ensemble 
des séries chronologiques passées, au besoin, pour veiller à 
la cohérence et à la comparabilité des données par rapport 
aux estimations des émissions les plus récentes. Les recalculs 
d’estimations déjà déclarées sont courants en ce qui a trait aux 
émissions de sources étendues, mais il arrive aussi que des 
exploitants d’installation fournissent de nouvelles estimations 
d’émissions de sources ponctuelles. L’annexe 2 présente davan-
tage de renseignements sur les recalculs. 

3.5. Rapprochement

Dans plusieurs secteurs, comme l’industrie pétrolière en amont, 
l’estimation des émissions totales exige de combiner les estima-
tions des émissions fournies par les installations et les estima-
tions calculées par Environnement et Changement climatique 
Canada. Pour éviter la double comptabilisation dans ces secteurs 
et veiller à ce que toutes les émissions soient incluses dans l’IEPA, 
on procède à la comparaison et au rapprochement des estima-
tions des émissions provenant des diverses sources pour chaque 
polluant, secteur industriel et région géographique. L’annexe 
2 présente davantage de renseignements sur le processus de     
rapprochement. 
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Contrôle de la qualité                    
des données
Le contrôle de la qualité des données d’inventaire a lieu en 
deux phases. Dans la phase 1, le contrôle de la qualité vise les 
plus récentes données sur les émissions de sources ponctuelles 
(installations) déclarées aux fins de l’Inventaire national des rejets 
de polluants (INRP), avant leur inclusion dans l’Inventaire des 
émissions de polluants atmosphériques (IEPA). La section 4.1 
présente un résumé du processus pour l’IEPA. 

La phase 2 du contrôle de la qualité a lieu après la compilation 
et le rapprochement des données sur les émissions de sources 
étendues et de sources ponctuelles en vue de constituer l’IEPA. 
Durant la phase 2, les émissions sont vérifiées en fonction de 
certains critères établis (la section 4.2 présente une description 
de ce processus). 

4.1. Phase 1 : Estimations des               
émissions des installations

Le processus de contrôle de la qualité repose sur un système 
d’activités et de procédures documentées qui sont effectuées par 
une équipe attitrée afin de déceler les données aberrantes, les 
incohérences, les données manquantes, les inexactitudes et les 
erreurs. Il exige aussi de communiquer avec les installations pour 
résoudre les problèmes soulevés, et peut être adapté de manière 
à ce que des procédures de contrôle de la qualité propres à 
chaque catégorie ou à chaque secteur soient appliquées.

L’identification des déclarations/installations déclarantes 
manquantes et l’évaluation des nouvelles déclarations/installa-
tions déclarantes constituent un élément essentiel du contrôle 
de la qualité, qui vise à assurer la prise en compte des données 
appropriées. 

La détection des données aberrantes (soit les déclarations qui 
faussent de manière significative l’analyse des tendances) est 
d’importance capitale pour assurer l’utilité des données sur les 
émissions de sources ponctuelles de l’INRP. C’est au début du 
processus de contrôle de la qualité que l’on procède à la détec-
tion des données aberrantes, au suivi auprès des installations et 
à la résolution des problèmes. La plus grande incidence de ces 
vérifications sur les données de 2014 a été de relever des erreurs 
relatives aux unités de mesure, comme des données déclarées en 
kilogrammes plutôt qu’en tonnes. Ces erreurs ont été constatées 
et corrigées dans le rapport de cette année.

On définit comme potentiellement aberrantes toutes les données 
déclarées qui :

•	 présentent une forte variation d’une année à l’autre;

•	 contribuent à une proportion considérable et souvent 
démesurée de la quantité totale déclarée d’un polluant atmo-
sphérique pour l’année en cours ou l’année précédente.

Le contrôle de la qualité comprend aussi l’analyse des éléments 
suivants : 

•	 l’impact des données de la première année de déclaration; 

•	 les substances qui ne sont plus déclarées; 

•	 l’identification des déclarations de substances pour lesquelles 
on constate un changement important de leur contribution 
ou de leur impact sur le total déclaré;  

•	 l’identification des déclarations de substances qui affichent 
une forte variation sur une période de cinq ans;

•	 l’identification des installations affectées à des sous-secteurs 
incorrects.

Par le passé, les erreurs relatives aux différentes classes granulo-
métriques de matières particulaires (PM) étaient courantes dans 
les déclarations de polluants aux fins de l’IEPA. Depuis 2013, des 
mesures de vérification de la saisie des données ont été mises en 
place dans le processus de collecte de données en ligne, ce qui a 
permis de réduire la fréquence de ce type d’erreur. D’autres vérifi-
cations de contrôle de la qualité ont été réalisées en 2014 sur les 
émissions de matières particulaires.

Les renseignements transmis par les installations font égale-
ment l’objet de vérifications de contrôle de la qualité. Ceux-ci 
comprennent la vérification des codes du Système de classifica-
tion des industries de l’Amérique du Nord (SCIAN), des numéros 
d’identification des installations et des données géographiques 
(ville, province, adresse et latitude/longitude) fournis par les 
installations déclarantes.

L’équipe de contrôle de la qualité effectue un suivi continu des 
questions non résolues, et toute mise à jour des données est 
intégrée à l’édition suivante de l’inventaire.

4.2. Phase 2 : IEPA compilé

La phase 2 du processus de contrôle de la qualité vise à détecter 
et à vérifier les incohérences dans l’IEPA à l’échelle des sous-
secteurs. On entreprend un ensemble de vérifications et de 
contrôles de la qualité visant les estimations des émissions de 
sources étendues de l’année en cours en vue d’assurer la qualité, 
l’exactitude et la cohérence de celles-ci. La vérification cible les 
éléments suivants :

•	 les données d’activité;

•	 les coefficients d’émission;

•	 la conversion des unités;

•	 le calcul des émissions
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La phase 2 du contrôle de la qualité est menée à bien en mettant 
en œuvre les mesures suivantes portant sur l’IEPA compilé :

•	 la vérification manuelle des données actualisées sur les émis-
sions à mesure qu’elles sont saisies dans la base de données 
sur les principales tendances;

•	 la comparaison des émissions par rapport aux données 
d’inventaire et aux tendances de l’année précédente.

On recense et on explique tous les changements significatifs 
(+/- 15 %) de tendances. Le choix d’un seuil de 15 % repose sur 
les fluctuations acceptables de l’activité, de la production et des 
émissions industrielles qui ont généralement lieu d’une année 
à l’autre. En outre, les changements importants (+/- 10 %) des 
émissions dans l’inventaire de l’année précédente sont repérés et 
expliqués. Le choix d’un seuil de 10 % repose sur les fluctuations 
acceptables des émissions qui surviennent généralement lorsque 
les coefficients d’émission et les déclarations d’émission des 
installations sont mis à jour. 

4.3. Évaluation générale 
de l’exhaustivité

L’exhaustivité de l’IEPA est évaluée en fonction du degré 
d’inclusion de toutes les sources mesurables connues d’émissions 
de polluants dans les valeurs totales provinciales ou territoria-
les. Les sources concernées sont celles qui sont attribuées à des 
activités anthropiques. Lorsqu’il y a des lacunes dans les données 
sur les émissions de sources ponctuelles de l’INRP, on complète la 
couverture sectorielle par l’estimation des émissions de sources 
étendues. Lorsque les données sur les émissions de sources 
ponctuelles de l’INRP ne constituent pas une couverture sectori-
elle complète, Environnement et Changement climatique Canada 
procède à des estimations supplémentaires. Dans un tel cas, 
l’estimation globale de l’exhaustivité repose sur la disponibilité et 
la fiabilité des données d’activité des sources étendues et sur les 
méthodes de compilation. 

4.4. Couverture sectorielle

La déclaration des substances visées par l’INRP à Environnement 
et Changement climatique Canada demeure la principale source 
de collecte de données sur les émissions de polluants atmo-
sphériques au Canada. Les secteurs qui comprennent des sources 
ponctuelles de grande envergure (p. ex., les raffineries de pétrole, 
les usines de fusion) sont bien représentés par les émissions 
déclarés à l’INRP.

L’élaboration d’estimations complémentaires n’est pas requise 
dans les secteurs pour lesquels les données sur les installations 
de l’INRP fournissent une couverture complète des émissions 
de polluants atmosphériques (p. ex., les pâtes et papiers).                    

En revanche, elle est requise pour les secteurs dont certaines 
installations ne produisent pas de déclaration à l’intention de 
l’INRP parce qu’elles n’atteignent pas le seuil de déclaration, (p. 
ex., l’industrie pétrolière en amont, les installations de l’industrie 
du bois, les fonderies), afin d’assurer l’exhaustivité de l’inventaire.  

D’autres secteurs, comme la combustion de combustibles – 
secteur résidentiel, les sources mobiles et le brûlage dirigé, ne 
font pas l’objet d’une déclaration dans l’INRP, et leur couverture 
n’est assurée que par le calcul des émissions de sources étendues.

4.5. Sources non estimées

Même si la plupart des sources de polluants atmosphériques 
sont incluses dans l’IEPA, un certain nombre d’entre elles ne sont 
pas visées par l’inventaire national, comme l’incinération des 
déchets agricoles et les activités de démolition dans l’industrie 
de la construction. Les estimations des émissions découlant de 
la combustion du bois de chauffage dans le secteur résidentiel 
ont été mises à jour, mais on ne dispose pas d’estimations en 
ce qui concerne le bois utilisé comme combustible dans les 
trois territoires du Canada (Yukon, Territoires du Nord-Ouest et 
Nunavut). En outre, la combustion du charbon dans le secteur 
résidentiel n’a pas été estimée pour toutes les provinces en raison 
du manque d’informations accessibles au public. Il est toutefois 
possible que ces secteurs soient inclus dans l’inventaire à l’avenir, 
si les données d’activité devenaient disponibles.
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Définition                
des polluants                  
atmosphériques
Dans cette annexe figure la définition des 17 polluants atmo-
sphériques répertoriés par l’Inventaire des émissions des pol-
luants atmosphériques (IEPA) et énumérés au chapitre 1. On y 
fait également mention de certaines sources principales de ces 
polluants. 

A1.1. Principaux contaminants                          
atmosphériques

Matière particulaire (PM)

La matière particulaire (PM) désigne toute particule 
microscopique solide ou liquide de diverses origines qui 
demeure en suspension dans l’air pendant un certain temps.      
La PM englobe un large éventail d’espèces chimiques, comme le 
carbone élémentaire et les composés de carbone organique, les 
oxydes de silicium, d’aluminium et de fer, les métaux traces, les 
sulfates, les nitrates et l’ammoniac (NH3). La matière particulaire 
est omniprésente et provient de sources à la fois naturelles et 
anthropiques (d’origine humaine). Les particules fines (PM2,5) et 
leurs gaz précurseurs proviennent généralement de procédés de 
combustion : les véhicules à moteur, les procédés industriels, le 
brûlage de la végétation et les cultures agricoles.

Matière particulaire totale (MPT)

Toute particule dont le diamètre est inférieur à 100 microns1.

Particules d’un diamètre inférieur ou égal                                
à 10 microns (PM10)

Toute particule dont le diamètre est inférieur ou égal                                      
à 10 microns2.

Particules d’un diamètre inférieur ou égal                              
à 2,5 microns (PM2,5)

Toute particule dont le diamètre est inférieur ou égal                                      
à 2,5 microns.

1 La MPT comprend les PM10 et les PM2,5.

2 Les PM10 comprennent les PM2,5.

Oxydes de soufre (SOX)

Les oxydes de soufre (SOx) sont une famille de gaz composée 
principalement de dioxyde de soufre (SO2). Ce gaz incolore 
peut être transformé par réaction chimique en polluants acides, 
comme l’acide sulfurique et les sulfates (les sulfates sont un             
constituant majeur des particules fines dans l’air ambiant). Le 
SO2 est généralement un sous-produit des procédés industriels 
et de la combustion de combustibles fossiles; les principaux 
responsables étant la fusion du minerai, les centrales électriques 
alimentées au charbon et le traitement du gaz naturel. Lorsqu’il 
se transforme en acide sulfurique, le SO2 devient alors le principal 
ingrédient des pluies acides qui peuvent endommager les cul-
tures, les forêts et les écosystèmes. 

Oxydes d’azote (NOX) 

Les oxydes d’azote (NOx) comprennent le dioxyde d’azote (NO2) 
et l’oxyde d’azote (NO), les deux étant exprimés en équivalents de 
NO2. Les NOx contribuent à la formation de l’ozone troposphéri-
que à la suite d’une réaction photochimique avec les composés 
organiques volatils (COV) sous l’effet de la lumière solaire. Ils 
peuvent également se transformer en PM dans l’air ambiant 
(particules de nitrate) et entrent dans la composition des pluies 
acides. Les NOx proviennent de sources à la fois anthropiques et 
naturelles. Les principales sources anthropiques sont les sources 
mobiles (véhicules routiers), la production d’électricité, l’industrie 
pétrolière en amont, tandis que les principales sources naturelles 
sont les éclairs et l’activité microbienne des sols. 

Composés organiques volatils (COV)

Les composés organiques volatils (COV) contiennent un ou 
plusieurs atomes de carbone qui s’évaporent rapidement dans 
l’atmosphère et contribuent, par réaction photochimique, à la 
formation de l’ozone troposphérique3. Les COV peuvent se con-
denser dans l’atmosphère et induire la formation de PM dans l’air 
ambiant. Outre les sources biogènes (comme la végétation), on 
compte parmi les autres sources importantes l’industrie pétro-
lière, les sources mobiles et l’utilisation de solvants. Certains COV, 
comme le formaldéhyde et le benzène, sont cancérogènes. 

Monoxyde de carbone (CO)

Le monoxyde de carbone (CO) est un gaz inodore qui, lorsqu’il 
est inhalé, réduit la capacité de l’organisme à utiliser l’oxygène. Il 
participe également, dans une moindre mesure, à la formation de 
l’ozone troposphérique. La plus importante source anthropique 
de CO est la combustion, principalement issue de sources 
mobiles (véhicules routiers). Les concentrations de CO dans l’air 
ambiant sont bien plus élevées dans les zones urbaines en raison 
du nombre de sources anthropiques.

3 La définition des COV est donnée par Environnement Canada dans la Partie II de 
la Gazette du Canada, Textes réglementaires, vol. 137, no 14, et peut être consultée à 
l’adresse : http://publications.gc.ca/site/fra/248253/publication.html.
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Ammoniac (NH3)

L’ammoniac (NH3) gazeux issu de sources anthropiques est 
répertorié comme étant l’un des principaux précurseurs des 
PM2,5. L’utilisation d’engrais en agriculture, l’élevage de bétail et la 
fabrication d’engrais synthétiques en sont les principales sources.

A1.2. Certains métaux lourds

Plomb (Pb)

Le plomb (Pb) est présent à l’état naturel dans la croûte ter-
restre. Il fait partie de la liste des substances toxiques de la Loi 
canadienne sur la protection de l’environnement (1999) (LCPE) et 
est largement utilisé dans l’industrie pour fabriquer des produits 
comme les batteries d’accumulateurs au plomb et les écrans de 
protection radiologique. La transformation des métaux est la 
principale source d’émissions de plomb dans l’air; les niveaux les 
plus élevés provenant de la fonte et de l’affinage de métaux non 
ferreux.

Cadmium (Cd)

Le cadmium (Cd), substance déclarée toxique en vertu de la LCPE, 
est présent dans l’atmosphère en raison d’activités anthropiques 
et de processus naturels. La principale source anthropique est 
la production de métaux (en particulier la fonte et l’affinage de 
métaux de base).

Mercure (Hg)

Le mercure (Hg) est une substance déclarée toxique en vertu de 
la LCPE. On estime que 7 500 tonnes de mercure sont libérées 
dans l’atmosphère chaque année à l’échelle de la planète. Les 
émissions anthropiques directes représentent 30 % du mercure 
présent dans l’air, tandis que les sources exclusivement naturelles 
en représentent environ 10 %. Les 60 % restants proviennent de 
la volatilisation du mercure contenu dans les sols et les océans 
(Pirrone et al., 2010; PNUE, 2013). Autrement dit, les sources 
anthropiques représentent environ trois quarts des nouvelles 
émissions de mercure par volatilisation. Au total, l’ensemble des 
sources anthropiques pourrait représenter jusqu’à environ 75 % 
du mercure présent dans l’atmosphère. 

En raison de ses propriétés uniques, le mercure est utilisé pour 
fabriquer divers produits de consommation, comme les lampes 
fluorescentes et les amalgames dentaires. Lorsque le mercure est 
libéré dans l’atmosphère, il peut être transporté aux quatre coins 
du monde par les vents, puis il peut se déposer sur le sol et être 
de nouveau émis dans l’atmosphère plusieurs fois.

A1.3. Composés organiques                                
persistants

Dioxines et furanes

Les dioxines et les furanes (D/F) sont une famille de composés 
dont le degré de toxicité varie grandement. Les congénères des 
dioxines et des furanes sont exprimés en unités d’équivalence de 
toxicité (ET) par rapport à la forme la plus toxique des dioxines : 
2,3,7,8-tétrachlorodibenzo-p-dioxine (TCDD). La plus importante 
source de dioxines et de furanes au Canada est l’incinération de 
déchets urbains et médicaux. La sidérurgie, le brûlage sur place 
de déchets domestiques, la combustion de combustibles pour 
le transport et le chauffage des habitations comptent parmi les 
autres sources principales.

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)

Les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) sont un 
groupe de composés organiques émis dans l’environnement 
au Canada par des sources naturelles et anthropiques. Des 
renseignements complets sur les émissions atmosphériques 
sont disponibles pour les quatre HAP suivants : benzo[a]pyrène, 
benzo[b]fluoranthène, benzo[k]fluoranthène et indéno[1,2,3-cd]
pyrène. On dispose aussi de données déclarées par les installa-
tions dans le cadre de l’Inventaire national des rejets de polluants 
(INRP) pour d’autres hydrocarbures aromatiques polycycliques. 
Les sources anthropiques les plus importantes de rejets atmo-
sphériques d’hydrocarbures aromatiques polycycliques sont le 
chauffage au bois résidentiel et les alumineries.

Hexachlorobenzène (HCB)

L’hexachlorobenzène (HCB) est un sous-produit de la fabrication 
et de l’utilisation de solvants chlorés et de pesticides. Ce pollu-
ant organique persistant est libéré en quantités traces et issu 
du transport à longue distance, des dépôts atmosphériques, de 
l’incinération et d’autres procédés industriels.



   A2

Élaboration                       
de l’inventaire

A2.1. Aperçu du processus                                
de compilation

Le processus de compilation des estimations des émissions con-
siste à établir des estimations des émissions des sources ponc-
tuelles et des sources étendues et, si nécessaire, à rapprocher les 
estimations ainsi produites dans une base de données centrale 
(Figure A2–1). 

Premièrement, les émissions de sources ponctuelles sont com-
pilées en extrayant les données sur les émissions et les instal-
lations de l’Inventaire national des rejets de polluants (INRP), 
à partir de la base de données vérifiée de l’INRP. Les nouvelles 

Figure A2–1 Aperçu du processus de compilation annuel de l’IEPA
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étendues et de sources ponctuelles –

Utilisation de solvants et mercure 
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Version finale des 
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Rapports pour répondre aux 
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internationales

AQ/CQ de l'inventaire et consultations
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Modèles des 
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Émissions de sources étendues 
rapprochées – Utilisation de solvants et 

mercure dans les produits 
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installations sont identifiées dans les données extraites et sont 
classées dans les catégories de secteurs et de sous-secteurs de 
l’Inventaire des émissions de polluants atmosphériques (IEPA), 
selon la nature de leurs activités. Les données des sources ponc-
tuelles font l’objet d’un processus de contrôle de la qualité avant 
d’être ajoutées à l’IEPA. Un résumé de ce processus est présenté 
au chapitre 4. Une liste finale des données finales sur les émis-
sions de sources ponctuelles est ensuite produite, puis versée 
dans une base de données centrale.

L’estimation des émissions des sources étendues comporte 
un examen interne des méthodes d’estimation. Cet examen 
peut comprendre des recherches documentaires, la collecte 
et l’analyse des récents coefficients d’émission et données sur 
les activités ainsi que des comparaisons avec des renseigne-
ments pertinents. On apporte des améliorations planifiées aux 
méthodes ou aux données et les estimations peuvent être recal-
culées pour une partie ou la totalité de la série chronologique, le 
cas échéant. Les estimations des émissions des sources étendues 
sont mises à jour à partir de données sur les activités, nouvelles 
ou actualisées. Les calculs sont habituellement effectués à l’aide 
de feuilles de calcul ou de modèles des émissions fondés sur des 
bases de données.

L’étape suivante du processus de compilation consiste à élimi-
ner toute comptabilisation en double entre les estimations des 
émissions de sources étendues et de sources ponctuelles par un 
processus de rapprochement, celui-ci étant effectué par un utili-
taire de base de données automatisé après que les données sur 
les émissions de sources étendues et de sources ponctuelles ont 
été transférées à la base de données centrale. Le rapprochement 
des émissions de l’industrie du bois, des émissions provenant de 
l’utilisation de solvants et des émissions de mercure de divers 
secteurs est effectué séparément. 

Les étapes finales du processus de compilation comprennent 
le regroupement des données finales sur les émissions de 
sources ponctuelles et des données rapprochées sur les émis-
sions de sources étendues dans la base de données centrale 
pour produire l’ébauche des sommaires des émissions à des fins 
d’assurance et de contrôle de la qualité (AQ/CQ) et de consulta-
tions. La version finale des sommaires des émissions est préparée 
au plus tard le 1er décembre de chaque année. La base de don-
nées finale sur les émissions est aussi utilisée pour répondre aux 
obligations nationales et internationales du Canada en matière 
de production de rapports.

Le rapprochement des émissions de sources étendues et des 
émissions de sources ponctuelles n’est pas nécessaire pour tous 
les secteurs ou sous secteurs de l’IEPA, puisque des données sur 
les sources ponctuelles ne sont pas disponibles pour tous les 
secteurs ou sous-secteurs. Dans la catégorie des sources industri-
elles, par exemple, le rapprochement est requis seulement pour 
neuf secteurs/sous-secteurs (voir la section suivante). De plus, le 

rapprochement n’est pas requis pour la majorité des secteurs/
sous-secteurs dans les catégories de sources suivantes (les excep-
tions sont indiquées) :

•	 sources non industrielles – sauf dans le cas de la combustion 
de combustibles - secteur commercial;

•	 sources mobiles;

•	 sources d’incinération – sauf dans le cas de l’incinération 
industrielle et commerciale;

•	 sources diverses – sauf dans le cas de l’utilisation de solvants 
(nettoyage à sec, utilisation générale de solvants, imprimerie 
et revêtements de surface);

•	 sources à ciel ouvert – sauf dans le cas des sites 
d’enfouissement.

A2.2.  Estimation des émissions 
de sources étendues

La compilation des émissions de sources étendues dépend des 
renseignements, par exemple des données sur la production 
et les niveaux d’activité pour chaque secteur. Étant donné que 
l’information nécessaire n’est pas toujours disponible à temps 
pour la compilation de l’inventaire, les calculs des émissions de 
sources étendues pour certains secteurs sont fondés sur les plus 
récentes données disponibles au moment de la compilation.     
Au besoin, les données sont mises à jour l’année suivante. 

Le Tableau A2–1 contient la liste des secteurs et des sous-secteurs 
de sources étendues de l’IEPA et indique l’année de données sur 
les activités sur laquelle les estimations des émissions de sources 
étendues de 2014 sont fondées.

Les méthodes d’estimation et les modèles des émissions de 
sources étendues utilisés au Canada sont généralement fondés 
sur ceux qui ont été élaborés par l’Environmental Protection 
Agency des États-Unis (U.S. EPA) et sont adaptés pour tenir 
compte du climat, des combustibles, des technologies et des 
pratiques canadiens. Les méthodes appliquées pour l’IEPA du 
Canada concordent donc, de façon générale, avec celles utili-
sées aux États-Unis ou celles recommandées dans le guide pour 
l’inventaire des émissions (PCSCE/AEE, 2013). 

Les Tableau A2–2 à Tableau A2–8 résument, pour chaque catégo-
rie de source, les méthodes utilisées pour estimer les émissions 
de sources étendues pour l’ensemble de la série chronologique. 
Ces tableaux fournissent une courte description, pour chaque 
catégorie de source :

•	 des sources des émissions et des polluants estimés; 

•	 de la méthode générale utilisée pour l’inventaire; 

•	 des références pour les données sur les activités, les coeffi-
cients d’émission ou le modèle des émissions utilisés.   
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Tableau A2–1 Inventaire des émissions de polluants atmosphériques (IEPA) de 2014

Secteurs de l’IEPA Source ponctuelle (INRP)a Source étendue 
(estimée par ECCC)

Données sur les activités 
utilisées pour l’estimation

Sources industrielles
Industrie de l'aluminium

Alumine (raffinage de bauxite) 
Fusion primaire et raffinage de l'aluminium 

Industrie des revêtements bitumineux   2013
Industrie du ciment et du béton

Fabrication de ciment 
Fabrication de chaux 
Béton et produits connexes   2014

Industrie chimique
Fabrication de produits chimiques 
Préparation de peintures et de vernis 
Industrie pétrochimique 
Fabrication de plastiques et de résines synthétiques 
Production d'engrais 
Autre (industrie chimique) 

Industrie des produits minéraux
Produits d'argile 
Autres produits minéraux 

Fonderies
Métaux ferreux   2011
Métaux non ferreux 
Moulage sous pression 

Industrie céréalière   2014
Sidérurgie 

Primaire (haut fourneau et réduction directe du fer) 
Secondaire (four électrique à arc )  
Recyclage d'acier  

Industrie des minerais de fer
Industrie minière de minerai de fer 
Bouletage 

Mines et carrières
Roche, sable et gravier   2013 et 2014
Mines de métaux 
Industrie du charbon 
Potasse 
Production de silice  2014
Autres minéraux 

Fonte et affinage de métaux non ferreux
Ni, Cu, Zn, Pb de première fusion 
Pb, Cu de deuxième fusion 
Autres métaux 

Industrie des pâtes et papiers 
Industrie du boisb

Scieries   2014
Usine de panneaux   2014
Autres produits du bois 

Industrie pétrolière en amont
Production et traitement du pétrole brut et du gaz naturel   2014
Stockage de produits pétroliers liquides 
Extraction et traitement in situ de sables bitumineux   2014
Exploitation, extraction et traitement de sables bitumineux 
Valorisation du bitume et du pétrole lourd 

Industrie pétrolière en aval
Raffinage de pétrole 
Stockage en vrac et distribution des produits pétroliers 
raffinés

  2014

Autre industrie pétrolière en aval 
Autres industries

Fabrication de produits métalliques 
Fabrication de verre 
Construction de véhicules (moteurs, pièces, assemblage, 
peinture) 



Électronique   2014
Fabrication de plastiques 
Préparation d'aliments 
Textiles 

Fabrication d'abrasifs 
Boulangeries   2014

Autre (autres industries) 
Transport et distribution des produits pétroliers

Transport du gaz naturel   2014
Distribution du gaz naturel   2014
Pipelines - produits pétroliers 

Production de biocarburant 

Sources non industrielles
Combustion de combustibles – secteur commercial   2013

Production d'électricité (services publics)
Charbon 
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Table A2-1    Inventaire des émissions de polluants atmosphériques (IEPA) de 2014    (continué)

Secteurs de l’IEPA Source ponctuelle (INRP)a Source étendue 
(estimée par ECCC)

Données sur les activités 
utilisées pour l’estimation

Sources non industrielles   (continué)
Gaz naturel 

Autre (production d'électricité) 

Combustion de combustibles – secteur résidentiel  2013
Combustion de bois – secteur résidentiel  2014
Sources mobiles
Transport aérien  2014
Véhicules lourds au diesel  2014
Camions lourds à essence  2014
Camions légers au diesel  2014
Véhicules légers au diesel  2014
Camions légers à essence  2014
Véhicules légers à essence  2014
Transport maritime  2014
Motocyclettes  2014
Consommation hors route de diesel  2014
Consommation hors route d'essence/GPL/GNC  2014
Transport ferroviaire  2014
Usure des pneus et des garnitures de frein  2014
Sources d’incinération
Crématoriums  2014
Incinération industrielle et commerciale   2011
Incinération municipale  

Autre incinération et services publics  2011
Sources diverses
Usage de la cigarette  2013
Nettoyage à sec   2014
Utilisation générale de solvants   2014
Industrie du fret maritime 

Cuisson des viandes  2014
Commercialisation de produits pétroliers raffinés  2014
Imprimerie   2014
Incendies de structures  2014
Revêtements de surface   2014
Source anthropique  2014
Autres sources diverses  2014
Sources à ciel ouvert
Agriculture

Production animale  2014
Production de cultures  2014
Épandage d’engrais  2014
Combustion de combustibles  2013

Activités de construction  2012
Poussière – routes pavées  2014
Poussière – routes non pavées   2014
Poussière – transport de charbon  2014
Déchets

Sites d'enfouissement   2013
Traitement de l’eau et des eaux usées   2014
Production d'énergie à partir des déchets 

Brûlage à ciel ouvert  2014
Traitement et élimination des déchets 

Résidus miniers  2005
Brûlage dirigé  2014

Mercure dans les produitsc   2014

Note :
    signifie oui     
     
a. Toutes les données sur les sources ponctuelles sont tirées de l’INRP 2014.     
b.  Les émissions de PM de sources étendues pour l’industrie du bois ont été estimées par le groupe des produits forestiers de la Direction générale de l’intendance environnementale d’EC. 

Tous les autres polluants de sources étendues ont été estimés par la Division de l’inventaire et de la production de rapports.
c. Les émissions provenant des produits contenant du mercure ont été calculées dans un inventaire distinct. Les émissions sont compilées dans plusieurs secteurs, notamment : sidérurgie, 

autres industries, incinération, source anthropique autres sources diverses, sites d’enfouissement, et traitement de l’eau et des eaux usées. Toutes les sources étendues d’émissions                     
provenant des produits contenant du mercure continuent d’être estimées et compilées dans ces secteurs.
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Tableau A2–2 Sommaire des méthodes d’estimation des émissions de sources étendues pour les sources industrielles

Secteur ou sous-secteur

Industrie des revêtements bitumineux

Description L’industrie des revêtements bitumineux comprend les émissions rejetées pendant la fabrication de béton asphaltique (ou d’asphalte 
à chaud). La fabrication de béton asphaltique comprend le chauffage et le mélange du béton asphaltique à des granulats calibrés. 
Le secteur englobe à la fois des installations mobiles et permanentes de fabrication d’asphalte à chaud. 

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés :  
MPT, PM10, PM2,5, SOx, NOx, COV, CO, Pb, Cd, Hg, dioxines/furanes, B[a]p, B[b]f, B[k]f, I[cd]p

L’utilisation totale de l’asphalte par province ou territoire a été multipliée par des coefficients d’émission propres à chaque                         
polluant.

Données sur les activités Les données sur le bitume fluidifié et le bitume en émulsion pour calculer les émissions de COV associées aux procédés 
d’asphaltage : SNC/GECO, Canada (1981).

Données sur l’utilisation de l’asphalte du secteur de la construction : Statistique Canada (2014a)

Coefficients d’émission (CE) MPT, PM10, PM2,5, SOx, NOx, COV, CO, Pb, Cd, Hg, dioxines/furanes, B[a]p, B[b]f, B[k]f, I[cd]p : Senes Consultants (2008)

COV provenant de l’industrie des revêtements bitumineux: SNC/GECO, Canada (1981).

Béton et produits connexes   (sous Industrie du ciment et du béton)

Description Le sous-secteur Béton et produits connexes comprend les émissions produites par les activités des usines à béton prêt à l’emploi. 

Le béton est essentiellement composé d’eau, de ciment, de granulats fins (c.-à-d. du sable) et de gros granulats (c.-à-d. du gravier, 
de la pierre concassée ou du laitier de haut fourneau). Les usines à béton prêt à l’emploi emmagasinent, déplacent, mesurent et 
déchargent ces composants dans des camions; les composants sont ensuite transportés vers des chantiers ou traités avant d’être 
utilisés dans la fabrication de canalisations, de blocs de béton, etc.

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés : 
MPT, PM10, PM2,5, Pb, Cd 
 
L’utilisation totale de ciment par province ou territoire (calculée à partir de données nationales, réparties selon la population 
provinciale-territoriale) a été multipliée par des coefficients d’émission propres à chaque polluant.

Données sur les activités Répartition de la consommation de ciment pour les provinces : CANMET (1993) 

Données sur la production du ciment : RNCan (2014)   

Données démographiques pour les provinces : Statistique Canada, (2015a)

Coefficients d’émission (CE) MPT, PM10, PM2,5, Pb, Cd : U.S. EPA (1998, 2010a)  
 
Coefficients d’émission pour la MPT, PM10 et PM2,5 rejetées par les camions-malaxeurs et les camions de chargement : (U.S. EPA, 
2006).

Les coefficients d’émission de PM10 et PM2,5 pour le transport du sable et des granulats ont été tirés d’une combinaison pondérée 
de coefficients d’émission de MPT, en utilisant les renseignements contenus dans la base de données du calculateur de PM (PM 
Calculator) de l’U.S. EPA (2010a) (à l’aide du Code de classification des sources 30501101) :
  
CEPM10=0,51*CEMPT 
CEPM2,5=0,15*CEMPT

Fonderies de métaux ferreux  (sous Fonderies)

Description Le sous-secteur Fonderies de métaux ferreux comprend des installations qui produisent des pièces moulées avec divers types de 
ferro-alliages ainsi que de petites fonderies de fer et d’acier qui ne sont pas associées à des installations intégrées de sidérurgie. 
Les types que l’on retrouve au Canada sont notamment les fonderies de métaux ferreux, les fonderies à four à arc électrique et 
les fonderies à four à induction..

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés :  
MPT, PM10, PM2,5, SOx, NOx, COV, CO 
 
Méthodologie à l’étude. 
 
Les émissions provenant des sources étendues ont été estimées la dernière fois en 2011 et elles ont été reportées à 2014. 

Données sur les activités Méthodologie à l’étude.

Coefficients d’émission (CE) Méthodologie à l’étude.

Industrie céréalière

Description Le secteur Industrie céréalière regroupe les émissions provenant des silos à grains. Les silos à grains sont répartis en quatre 
groupes dans l’IEPA : 

Les silos primaires reçoivent les céréales des producteurs par camion pour y être stockées ou prises en charge. Les céréales 
y sont parfois nettoyées ou asséchées avant leur transfert dans les silos terminaux ou les silos de conditionnement (U.S. EPA, 
1985).

Les silos de conditionnement sont des installations de transformation des céréales ou des moulins.  On y effectue le décharge-
ment, le transport et le stockage des céréales, de même que la transformation ou le traitement en vue de leur utilisation dans la 
fabrication d’autres produits (U.S. EPA, 1985).

Les silos terminaux assèchent, nettoient, mélangent et stockent les céréales avant leur expédition vers d’autres terminaux (aux 
fins d’exportation) ou vers des silos de conditionnement.

Les silos de transbordement sont  généralement destinés à des fonctions identiques à celles des silos terminaux.

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés : 
MPT, PM10, PM2,5 
 
La production céréalière totale par province ou territoire a été multipliée par les coefficients d’émission propres à chaque polluant.
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Tableau A2-2    Sommaire des méthodes d’estimation des émissions de sources étendues pour les sources industrielles    (continué)

Secteur ou sous-secteur

Industrie céréalière  (continué)

Données sur les activités Données sur la production annuelle de céréales pour les régions : Commission canadienne des grains (2013).  

Répartition de la capacité des élévateurs : Environnement Canada (1983).  

Données sur les céréales (grains) : Statistique Canada (2012a).

Coefficients d’émission (CE) MPT, PM10, PM2,5 : Pinchin Environmental Ltd (2007).

Roche, sable et gravier   (sous Mines et carrières)

Description Le sous-secteur Roche, sable et gravier englobe les émissions produites par l’exploitation des carrières, le traitement de la pierre et 
l’exploitation du sable et du gravier.

Les activités d’exploitation des carrières comprennent généralement les sources suivantes : l’enlèvement des morts-terrains, le 
forage dans le roc, le dynamitage, le chargement de matériaux, le transport de matières premières par convoyeurs ou par chariots 
de transport, le raclage, le déblaiement, le nivellement, les pertes des piles de stockage à ciel ouvert et l’érosion par le vent des 
secteurs exposés. 

Les activités de traitement de la pierre se divisent en trois catégories selon la taille de la pierre requise : pierre concassée, pierre 
pulvérisée et pierre de construction. 

Le sable et le gravier sont extraits des carrières et transportés à l’usine, puis classés et empilés. Ces matériaux sont écrasés, tamisés, 
lavés, mélangés et empilés selon leurs caractéristiques. Ils sont utilisés pour la construction de routes - sous forme de granulats 
pour l’asphalte et le béton -  et dans d’autres secteurs de la construction, notamment pour le remblayage et la préparation de 
sable à mortier. Le sable sert également dans les industries du verre, de la fonderie et des abrasifs.

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés :
MPT, PM10, PM2,5

La quantité totale de roche, de sable et de gravier produite par province ou territoire a été multipliée par des coefficients 
d’émission propres à chaque polluant

Données sur les activités F. Menezes, Ressources naturelles Canada1

Coefficients d’émission (CE) Exploitation de carrières :
MPT, PM10, PM2,5 : U.S. EPA (1995b)

Traitement de la pierre :
MPT : U.S. EPA (1988, 1995a)
PM10, PM2,5 : U.S. EPA (2010a) 

Sable et gravier :
MPT : Vandergrift et al. (1971) 
PM10, PM2,5 : U.S. EPA (2010a)

Production de silice  (sous Mines et carrières)

Description Le sous-secteur Production de silice s’applique à l’extraction et au traitement du sable de silice, surtout dans les industries du verre 
et de la fonte et l’affinage. Le traitement du sable industriel s’apparente au traitement utilisé pour produire le sable dont on se 
sert dans le secteur de la construction. Les émissions de poussières proviennent essentiellement du concassage et du criblage, 
plus spécialement lorsqu’il faut broyer le sable en très fines particules. Le tamisage à sec et humide, de même que la classification 
pneumatique sont des techniques employées pour obtenir la granulométrie désirée. Des méthodes par voie sèche ou humide 
sont utilisées pour éliminer la poussière, et des sacs filtrants sont couramment utilisés.

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés :
MPT, PM10, PM2,5

Les données sur la production de silice ont été appliquées aux données de répartition fine et de répartition grossière pour chaque 
province ou territoire. Les données ainsi obtenues ont été multipliées par le coefficient d’émission de PM applicables.  

Données sur les activités Production nationale et provinciale de silice : RNCan (2015)

Les valeurs confidentielles de la production des provinces ont été estimées selon les données sur la répartition de la population : 
Statistique Canada (2015a).

Les données sur la production de silice ont été appliquées aux données de répartition grossière et de répartition fine (RNCan 1993) 
pour chaque province ou territoire : 
 - Terre-Neuve-et-Labrador : 100 % grossière
 - Île-du-Prince-Édouard : 100 % grossière
 - Nouveau-Brunswick : 100 % fine
 - Nouvelle-Écosse : 100 % fine
 - Québec : 41 % fine, 59 % grossière
 - Ontario : 35 % fine; 65 % grossière
 - Manitoba : 100 % grossière
 - Saskatchewan : 100 % grossière
 - Alberta : 100 % fine
 - Colombie-Britannique : 100 % grossière
 - Yukon : 100 % grossière
 - Territoires du Nord-Ouest : 100 % grossière
 - Nunavut : 100 % grossière

Coefficients d’émission (CE) Production fine et grossière :
MPT : U.S. EPA (1995a)
PM10, PM2,5 : U.S. EPA (2010a)

Scieries, usines de panneaux et autres produits du bois  (sous Industrie du bois)

Description Le sous-secteur Scieries couvre les émissions des installations qui produisent habituellement du bois d’œuvre de feuillus et de 
résineux à partir des billes de bois. Les processus de conversion des billes mouillées en bois d’œuvre sec sont l’écorçage, le sci-
age, le séchage et le rabotage, autant d’étapes qui entraînent le rejet de polluants dans l’atmosphère.  
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Tableau A2-2    Sommaire des méthodes d’estimation des émissions de sources étendues pour les sources industrielles    (continué))

Secteur ou sous-secteur

Scieries, usines de panneaux et autres produits du bois  (sous Industrie du bois)  (continué)

Description

(Continué)

Le sous-secteur Scieries couvre les émissions des installations qui produisent habituellement du bois d’œuvre de feuillus et de 
résineux à partir des billes de bois. Les processus de conversion des billes mouillées en bois d’œuvre sec sont l’écorçage, le sci-
age, le séchage et le rabotage, autant d’étapes qui entraînent le rejet de polluants dans l’atmosphère..  

Le sous-secteur Usines de panneaux comprend les émissions de plusieurs types d’usines qui produisent des matériaux à partir 
de bois d’œuvre de feuillus et de résineux. Ce sont notamment : 
•	les	usines	de	bois	de	placage	et	de	contreplaqués	
•	les	usines	de	panneaux	de	copeaux,	composées	principalement	d’usines	de	panneaux	de	copeaux	orientés	(OSB)		
•	les	usines	de	panneaux	de	particules	et	de	panneaux	de	fibres	à	densité	moyenne.	(MDF).

Le sous-secteur Autres produits du bois englobe les émissions provenant des fabricants de meubles et d’armoires, des usines de 
traitement du bois, des usines de fabrication de granules de bois et des fabricants de Masonite.

La combustion de divers combustibles, comme les résidus du bois, le gaz naturel, le gaz de pétrole liquéfié (GPL) et le mazout, 
pour produire de l’énergie ou éliminer les déchets est une pratique courante dans les installations de produits du bois. 
D’importantes émissions de polluants atmosphériques proviennent de la combustion dans ce secteur.

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés :
MPT, PM10, PM2,5, SOx, NOx, COV, CO, NH3, Pb, Cd, Hg, dioxines/furanes, B[a]p, B[b]f, B[k]f, I[cd]p

Scieries et usines de panneaux : 
•	MPT,	PM10 et PM2,5 : en plus d’utiliser un certain nombre d’indicateurs de production, la méthode d’estimation tient compte 
des données sur les sources ponctuelles de l’INRP pour estimer les PM des installations qui ne présentent pas de déclaration à 
l’INRP (Ressources naturelles Canada, l’Association des produits forestiers du Canada, l’Association des fabricants de panneaux 
de composites, les renseignements des entreprises sur le Web, les rapports annuels, les publications de Resource Information 
Systems Inc. (RISI), les publications Madison et les discussions occasionnelles avec les représentants de l’industrie). 

•	Tous les autres polluants : les estimations sur les taux de production, les données sur la combustion des déchets de bois et sur 
d’autres types d’utilisation de combustibles ont été utilisées pour estimer les émissions de ces polluants (Meil et al., 2009; U.S. 
EPA, 2014a).

Autres produits du bois :
Tous les polluants : Les émissions des sources étendues ne sont pas calculées pour ce sous secteur. Les émissions sont plutôt 
représentées par les données des sources ponctuelles déclarées à l’INRP par les installations elles mêmes.

Données sur les activités Les données de l’INRP 2014 (EC, 2015a) et les sources de données des installations non déclarantes à l’INRP comprennent :

•	Ressources	naturelles	Canada	:	Situation sur la consommation d’énergie dans le secteur canadien des produits du bois (Meil et al., 
2009)
•	Rapports	annuels	de	l’Association	des	produits	forestiers	du	Canada	(rapports	exclusifs)	
•	Groupe	de	produits	forestiers	d’Environnement	et	Changement	climatique	Canada	
•	Rapport	intitulé	RISI North American Wood Panels and Engineered Wood Products Capacity Report (RISI, 2013)
•	Madison’s 2014 Online Lumber Directory (Madison, 2014)
•	Communications	verbales	avec	des	représentants	de	l’industrie	(non	publiées).

Coefficients d’émission (CE) Scieries : U.S. EPA (2012a)

Fabrication de contreplaqué, de panneaux de particules et de panneaux de copeaux orientés : U.S. EPA (1995b) 

Combustion de combustibles : Meil et al. (2009); U.S. EPA (1992, 1995b, 2014a)

Production et traitement du pétrole brut et du gaz naturel  (sous Industrie pétrolière en amont)

Description Le sous secteur Production et traitement du pétrole brut et du gaz naturel comprend les émissions de l’ensemble des infrastruc-
tures utilisées pour localiser, extraire, produire, transformer, traiter et transporter le gaz de pétrole liquéfié (GPL), le condensat, 
le pétrole brut, le pétrole lourd et le bitume naturel in situ sur le marché. Il comprend également les émissions des installations 
territoriales et extracôtières ainsi que le forage et l’exploration, la production de gaz et de pétrole classiques, l’exploitation minière 
à ciel ouvert, la production in situ de sables bitumineux, le traitement du gaz naturel et le transport du pétrole.       

Les émissions provenant des activités de construction connexes, des structures et activités auxiliaires (immeubles, bureaux, etc.) 
et des sources mobiles sont incluses dans les activités de construction, la combustion de combustibles – secteur commercial et les 
sources mobiles, respectivement, de l’IEPA. 

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés : 
MPT, PM10, PM2,5, SOx, NOx, COV, CO, NH3

Les estimations des émissions ont été produites à partir de l’inventaire exhaustif de 2011 et extrapolées à partir de données sur la 
production (Clearstone, 2014).

Données sur les activités Clearstone Engineering (2014)

En plus des estimations extrapolées, les estimations de SO2 pour l’Alberta ont été ajustées pour tenir compte de la réglementation 
qui a été élaborée après la création de la première version du modèle. Les ajustements sont fondés à la fois sur les données histo-
riques provinciales et sur les données de l’INRP. De plus, pour les provinces de l’Atlantique, on a utilisé les données de l’INRP au lieu 
des estimations du modèle, en raison de l’exhaustivité des données fournies par les installations dans cette région.

Coefficients d’émission (CE) Clearstone Engineering (2014)

Stockage en vrac et distribution des produits pétroliers raffinés  (sous Industrie pétrolière en aval)

Description Le sous-secteur Stockage en vrac et distribution des produits pétroliers raffinés couvre les émissions fugitives de COV provenant des 
terminaux de distribution en vrac et des dépôts de stockage. Il comprend les composants volatils des combustibles qui sont émis 
pendant le transport de la raffinerie jusqu’à l’utilisateur final chaque fois que les réservoirs sont remplis ou vidés, ou lorsque les 
réservoirs sont ouverts à l’air libre, peu importe s’il s’agit de réservoirs hors-sol, de camions-citernes ou de wagons. De plus, le sous-
secteur englobe les émissions provenant de l’évaporation des combustibles déversés au cours des opérations de transfert.  

Seules les émissions fugitives de COV des dépôts de stockage sont estimées en tant que source étendue.
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Tableau A2-2    Sommaire des méthodes d’estimation des émissions de sources étendues pour les sources industrielles    (continué)

Secteur ou sous-secteur

Stockage en vrac et distribution des produits pétroliers raffinés  (sous Industrie pétrolière en aval)

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés :
COV

Le calcul des émissions tient compte des ventes brutes d’essence pour les véhicules automobiles routiers qui ont été multipliées 
par les coefficients d’émission établis par Tecsult (2006).

Données sur les activités Ventes brutes d’essence pour les véhicules automobiles : Statistique Canada (2014b)

Coefficients d’émission (CE) Étude portant sur la récupération des vapeurs dans les réseaux de distribution au Canada : Tecsult (2006)

Transport du gaz naturel  (sous Transport et distribution des produits pétroliers)

Description Le sous-secteur Transport du gaz naturel comprend les émissions de l’ensemble de l’infrastructure servant au transport du gaz 
naturel. 

Les émissions provenant des activités de construction connexes, des structures et des activités auxiliaires (bâtiments, bureaux, 
etc.) et des sources mobiles sont incluses, respectivement, dans les activités de construction, la combustion de combustibles - 
secteur commercial et les sources mobiles de l’IEPA.

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés : 
MPT, PM10, PM2,5, SOx, NOx, COV, CO, NH3

Les estimations des émissions ont été produites à partir de l’inventaire exhaustif de 2011 et extrapolées à partir de données sur 
la production (Clearstone, 2014).

Données sur les activités Clearstone Engineering (2014)

Coefficients d’émission (CE) Clearstone Engineering (2014)

Distribution du gaz naturel  (sous Transport et distribution des produits pétroliers)

Description Le sous-secteur Distribution du gaz naturel comprend les émissions de l’ensemble de l’infrastructure servant à la distribution du 
gaz naturel sur le marché. 

Les émissions provenant des activités de construction connexes, des structures et des activités auxiliaires (bâtiments, bureaux, 
etc.) et des sources mobiles sont incluses, respectivement, dans les activités de construction, la combustion de combustibles   
secteur commercial et les sources mobiles de l’IEPA.

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés : 
MPT, PM10, PM2,5, SOx, NOx, COV, CO, NH3

Les estimations des émissions ont été produites à partir de l’inventaire exhaustif de 2011 et extrapolées à partir de données sur 
la production (Clearstone, 2014).

Données sur les activités Clearstone Engineering (2014)

Coefficients d’émission (CE) Clearstone Engineering (2014)

Boulangeries  (sous Autres industries)

Description Le sous-secteur Boulangeries rejette des composés organiques volatils (COV) au cours du processus de levage dans les 
boulangeries industrielles. Les émissions provenant des produits levés au moyen de poudre à pâte (utilisée surtout pour les 
pâtisseries) sont négligeables. Cependant, des COV sont émis lorsque des levures sont utilisées pour le levage, soit presque 
exclusivement dans la production de pain et de produits similaires.

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés :
COV

La quantité totale de pain produit par province ou territoire a été multipliée par un coefficient d’émission pour les COV.    

Données sur les activités Les valeurs de la production des industries boulangères ont été estimées en utilisant :
•	les	valeurs	de	livraison	nationales	du	pain	et	des	produits	de	boulangerie	:	Statistique	Canada	(2015b)	
•	les	valeurs	de	livraison	provinciales	du	pain	et	des	produits	de	boulangerie	:	Statistique	Canada	(2015c)		
•	l’Indice mensuel des prix à la consommation (IPC) pour le pain, le pain plat et les petits pains : Statistique Canada (2014c)

Coefficients d’émission (CE) Cheminfo (2005) : CECOV = 2,35 kg par tonne de produits de boulangerie

Note :
1. Menezes, F., 2015. Communication personnelle (courriel daté du 23 juillet 2015), Ressources naturelles Canada.
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Tableau A2–3 Sommaire des méthodes d’estimation des émissions de sources étendues pour les sources non industrielles

Secteur ou sous-secteur

Combustion de combustibles – secteur commercial, Combustion de combustibles – secteur résidentiel, Agriculture – combustion de combustibles 
(sous Agriculture dans la catégorie des sources à ciel ouvert)

Description Les sous-secteurs Combustion de combustibles – secteur commercial, Combustion de combustibles – secteur résidentiel et Agriculture – 
combustion de combustibles comprennent les émissions produites principalement par les sources de combustion externe utilisées 
pour le chauffage des lieux et de l’eau et, dans le secteur agricole, pour le séchage des cultures. Sont également incluses les 
émissions provenant des établissements commerciaux, des établissements de soins de santé et d’enseignement, des installations 
gouvernementales et d’administration publique ainsi que des résidences et des exploitations agricoles.

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés :
MPT, PM10, PM2,5, SOx, NOx, COV, CO, NH3, Pb, Cd, Hg, dioxines/furanes, B[a]p, B[b]f, B[k]f, I[cd]p

Les émissions ont été calculées pour dix types de combustibles : le gaz naturel, les liquides du gaz naturel, le kérosène et le pétrole 
de chauffage, le mazout léger, le mazout lourd, le charbon bitumineux canadien, le charbon sub bitumineux, la lignite, l’anthracite 
et le charbon importé.

L’utilisation totale par type de carburant et par province ou territoire a été multipliée par les coefficients d’émission propres à 
chaque polluant. 

Données sur les activités Statistique Canada (2014a)

Coefficients d’émission (CE) MPT, PM10, PM2,5, SOx, NOx, COV, CO : U.S. EPA (1998) 
(Les coefficients d’émission ont été choisis pour représenter le type d’équipement de combustion caractéristique pour chaque 
type de combustible.)

MPT, PM10, PM2,5, SOx, NOx, COV, CO pour le gaz naturel : U.S. EPA (2004a)
Teneur en soufre des combustibles liquides : Environnement Canada (2010)  
Teneur en soufre du charbon : ACE (2002)  

NH3 : Battye et al. (1994) ; Coe et al. (1996)  

Pb, Cd, Hg, dioxines/furanes, B[a]p, B[b]f, B[k]f : CARB (2005); U.S. EPA (1998, 2003, 2004a)  
(Les coefficients d’émission ont été choisis pour représenter le type d’équipement de combustion caractéristique pour chaque 
type de combustible.)

Combustion de bois - secteur résidentiel

Description Le secteur Combustion de bois - secteur résidentiel englobe les émissions provenant du bois consumé dans les résidences urbaines 
et rurales à des fins de chauffage primaire et supplémentaire, à des fins esthétiques ainsi que pour le chauffage de l’eau dans 
les résidences principales et secondaires. Cela comprend les appareils de chauffage au bois, comme les foyers, les poêles à bois, 
les poêles à granules, les chaudières à bois à l’extérieur ainsi que divers dispositifs utilisés en quantité plus limitée, comme les 
cuisinières au bois.

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés :
MPT, PM10, PM2,5, SOx, NOx, COV, CO, NH3, Pb, Cd, Hg, dioxines/furanes, B[a]p, B[b]f, B[k]f, I[cd]p
La quantité de bois brulée par type d’appareil et par province a été multipliée par les coefficients d’émission propre à chaque pol-
luant par type d’appareil.       

Données sur les activités Les données sur les activités tirées de Réalités canadiennes (1997, 2006) et de TSN Canada (2012) ont été converties, passant de 
quantités exprimées en unités de volume à des quantités exprimées en unités de masse, à l’aide des données recueillies sur les es-
pèces de bois brûlé. La consommation de bois a ensuite été interpolée et extrapolée à partir des trois points dans le temps (1996, 
2006 et 2012) à la série chronologique, à l’aide des renseignements statistiques sur les appareils de chauffage au bois résidentiels 
tirés de Statistique Canada (1997, 2010) et de Tracey (2014)

Coefficients d’émission (CE) MPT, PM10, PM2,5, SOx, NOx, COV, CO, NH3 : Gulland (2000) 

Pb, Cd, Hg, B[a]p, B[b]f, B[k]f : U.S. EPA (1995b) 

Dioxines/furanes : Environnement Canada (2000a)



57

Annexe 2 - Élaboration de l’inventairet 

Tableau A2–4 Sommaire des méthodes d’estimation des émissions de sources étendues pour les sources mobiles

Secteur ou sous-secteur

Transport aérien

Description Le secteur Transport aérien comprend les émissions des aéronefs, mais ne couvre pas l’équipement de soutien dans les aéroports (ces émis-
sions sont considérées comme des applications hors route).

Méthode 
d’inventaire 
générale

Polluants estimés : 
MPT, PM10, PM2,5, SOx, NOx, COV, CO, NH3, Pb, B[a]p, B[b]f, B[k]f, I[cd]p

Les activités propres aux aéronefs (atterrissage et décollage) par province et par territoire ont été multipliées par les coefficients d’émission 
propres à chaque polluant.

Données sur les 
activités

Les estimations des émissions provenant du secteur du Transport aérien ont été calculées à l’aide des statistiques relatives aux mouvements 
d’aéronefs (Statistique Canada, 2015d), une base de données élaborée par Statistique Canada d’après les données recueillies pour chaque 
vol par les tours de contrôle aéroportuaires, lesquelles étaient sous la responsabilité de Transport Canada avant 1996, et sous la responsabili-
té de NAV CANADA par la suite. Il s’agit de données à très haute résolution, les seules connues sur les mouvements des aéronefs au Canada. 

Coefficients 
d’émission (CE)

Pour ce qui est des aéronefs utilisant du carburant de turbomoteur, les coefficients d’émission pour les hydrocarbures (HC), le CO et les NOx 
sont tirés de la base de données de l’Organisation de l’aviation civile internationale OACI) (2009) ou de la base de données de Hagstrom 
(2010) pour les décollages et atterrissages, et de la base de données de EMEP/CORINAIR (2006) pour les coefficients d’émission en vol. Les 
coefficients d’émission sont cartographiés par rapport à des aéronefs représentatifs et d’après les caractéristiques des moteurs. Le SO2 a été 
estimé en tant que bilan de soufre d’après les données tirées des rapports intitulés Teneur en soufre des combustibles liquides (EC, 2013). Les 
données sur le NH3 ont été tirées de Coe et al. (1996). Quant aux données sur les émissions de matière particulaire (PM) lors des décollages 
et atterrissages, elles proviennent d’un document de Wayson et al. (2009) qui établit un lien entre l’indice de fumée – une donnée compilée 
dans la base de données de l’OACI – et un coefficient d’émission exprimé en grammes par kilogramme (g/kg) de combustible consommé. 

Quant aux aéronefs utilisant l’essence d’aviation, les coefficients d’émission de COV, de CO, de PM10 et de NOx proviennent de l’Office fédéral 
de l’aviation civile (OFAC, 2007). Les émissions de ces polluants en vol n’ont pas été quantifiées, en raison de l’absence de coefficients 
d’émission. Le SO2 a été estimé en tant que bilan de soufre, d’après les données tirées des rapports intitulés Teneur en soufre des combustibles 
liquides (EC, 2013). Le coefficient d’émission pour le NH3 a été tiré de Coe et al. (1996). On a calculé que les PM2,5 correspondaient à 69 % des 
PM10 en conformité avec l’U.S. EPA (2005a). Le plomb a été estimé en tant que bilan de plomb, en utilisant la rétention de 5 % de l’U.S. EPA 
(U.S. EPA, 2013). La MPT correspond aux PM10 (U.S. EPA, 2005a). Les émissions des principaux contaminants atmosphériques (PCA) non stan-
dards ont été estimées en tant que rapport des PM10 ou des HC/COV, d’après les profils de spéciation de l’U.S. EPA (U.S. EPA, 2005a). 

Véhicules routiers

Description Les véhicules routiers comprennent : les véhicules lourds au diesel, les camions lourds à essence, les camions légers au diesel, les véhicules légers 
au diesel, les camions légers à essence, les véhicules légers à essence, les motocyclettes et l’usure des pneus et des garnitures de frein.

Méthode 
d’inventaire 
générale

Polluants estimés: 
MPT, PM10, PM2,5, SOx, NOx, COV, CO, NH3, Pb, Cd, Hg, dioxines/furanes, B[a]p, B[b]f, B[k]f, I[cd]p

Les activités propres aux véhicules (kilomètres véhicules parcourus) ont été multipliées par les coefficients d’émission propres à chaque pol-
luant dans le modèle Motor Vehicle Emissions Simulator (MOVES).

Les émissions de COV provenant du ravitaillement sont incluses dans les estimations des émissions de COV. 

Données sur les 
activités

Les données sur le parc automobile (dénombrement), selon le type de carburant, l’année du modèle et le poids nominal brut du véhicule, 
proviennent de DesRosiers Automotive Consultants (DAC, 2014) et de R. L. Polk & Co. (Division Santé-Solutions Internationales, 2013) pour 
les véhicules légers et les véhicules lourds, respectivement. Les données sur les motocyclettes proviennent de la publication Immatricula-
tions de véhicules automobiles routiers, remorque et motoneige (immatriculations) (Statistique Canada, 2013). Le rapport de 2013 sur les 
statistiques annuelles de l’industrie du Conseil de l’industrie de la motocyclette et du cyclomoteur (CIMC, 2013) a été utilisé pour estimer 
les années modèles des motocyclettes inscrites au registre d’immatriculation de Statistique Canada. Le niveau effectif d’activités est fondé 
sur le nombre de kilomètres véhicules parcourus (KVP) . Pour estimer le nombre de KVP, le nombre de véhicules est multiplié par les taux 
d’accumulation de kilométrage fournis par Stewart-Brown Associates (Stewart-Brown, 2012).   

Coefficients 
d’émission (CE)

Les coefficients d’émission pour les véhicules routiers sont intégrés dans le modèle MOVES. Pour plus de renseignements sur MOVES, 
consulter le site www.epa.gov/otaq/models/moves/, les guides de l’utilisateur de l’U.S. EPA (U.S. EPA, 2012b, 2014b) et le guide technique de 
l’U.S. EPA (U.S. EPA, 2010b).

Transport maritime

Description Le Transport maritime comprend les émissions des navires de la marine marchande, mais non les émissions des moteurs d’embarcations de 
plaisance (celles-ci sont mentionnées dans les applications hors route).

Méthode 
d’inventaire 
générale

Polluants estimés : 
MPT, PM10, PM2,5, SOx, NOx, COV, CO, NH3, Pb, Cd, Hg, dioxines/furanes,  B[a]p, B[b]f, B[k]f, I[cd]p

Les activités propres aux navires (les mouvements) ont été multipliées par les coefficients d’émissions propres à chaque polluant. 

Méthodologie à l’étude – notamment l’interpolation des émissions de 2011 à 2014..

Données sur les 
activités

Mouvements des navires :
SNC-Lavalin Environnement (2012)

Aucune donnée sur les activités n’étant disponible, les estimations des émissions ont été établies par des interpolations linéaires pour les 
années allant de 2011 à 2014..

Coefficients 
d’émission (CE)

Les coefficients d’émission proviennent de diverses sources et diffèrent selon le type de navire, le port en lourd, la taille et le type de moteur, 
le carburant et les mouvements (en route, au mouillage et à quai). Pour cette itération de l’IEPA, on a utilisé le Marine Emission Inventory Tool 
(MEIT, v. 4.1). 

Les sources des coefficients d’émission, les applications et les sommaires sont fournis à la section 3.3 du document de SNC-Lavalin Envi-
ronnement (2012). Le MEIT fait normalement état des hydrocarbures (HC), mais pas des COV. Un taux de conversion de HC en COV a été 
extrait de l’U.S. EPA A (2010c). Les émissions des principaux contaminants atmosphériques (PCA) non standards ont été estimées en tant que 
fraction des PM10 ou des HC/COV, d’après les profils de spéciation de l’U.S. EPA (2005a).

Applications hors route

Description Le secteur Applications hors route comprend la Consommation hors route de diesel et la Consommation hors route d’essence, de gaz de pétrole 
liquéfiés (GPL) et de gaz naturel comprimé (GNC).

Méthode 
d’inventaire 
générale

Polluants estimés: 
MPT, PM10, PM2,5, SOx, NOx, COV, CO, NH3, B[a]p, B[b]f, B[k]f, I[cd]p

www.epa.gov/otaq/models/moves/
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Tableau A2-4    Sommaire des méthodes d’estimation des émissions de sources étendues pour les sources mobiles   (continué)

Secteur ou sous-secteur

Applications hors route   (continué)

Méthode d’inventaire 
générale

(Continué)

Les activités propres à chaque application (nombre d’heures d’utilisation, facteur de charge) ont été multipliées par des coef-
ficients d’émission propres à chaque polluant dans le modèle NONROAD. 

Les émissions provenant du ravitaillement des véhicules hors route ont été calculées à partir des données sur la consommation 
d’essence hors route d’essence et les résultats ont été multipliés par un coefficient d’émission pour le ravitaillement des véhicules 
sans dispositifs antipollution.

Données sur les activités Les données sur les applications (dénombrement des véhicules et des moteurs, facteur de charge, nombre d’heures d’utilisation) 
définies selon le type de carburant, l’année du modèle et le code de classification de la source proviennent d’Environnement 
Canada (2011). 

Données sur la consommation hors route d’essence des véhicules : (Environnement Canada, 2014)

Coefficients d’émission (CE) Les coefficients d’émission pour les applications hors route sont intégrés dans le modèle NONROAD. Pour cette itération de l’IEPA, 
on a utilisé la version NONRAD 2012c. Cette version, qui se fonde sur la version NONROAD 2008 de l’U.S. EPA , a été modifiée par 
Environnement et Changement climatique Canada afin d’exploiter les données sur les activités détaillées. Le modèle a été utilisé 
suivant les directives du guide de l’utilisateur pour NONROAD 2005-2008 (U.S. EPA, 2005b), étant donné que la fonctionnalité des 
modèles est la même. 

Les émissions des PCA non standards ont été estimées en tant que fraction des PM10 ou des HC/COV, d’après les profils de spécia-
tion dans la base de données SPECIATE 4.2 (U.S. EPA, 2008). Pour plus de renseignements sur le modèle NONROAD, consulter le site 
Web www.epa.gov/otaq/nonrdmdl.htm.

Les émissions attribuables à l’évaporation produites par les activités des stations-service (U.S. EPA, 2008)

Transport ferroviaire

Description Le secteur Transport ferroviaire couvre les émissions provenant de la consommation de combustibles des moteurs de locomotive

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés : 
MPT, PM10, PM2,5, SOx, NOx, COV, CO, NH3, Pb, Cd, Hg, dioxines/furanes, B[a]p, B[b]f, B[k]f, I[cd]p

Les activités des chemins de fer (consommation de combustible) ont été multipliées par les coefficients d’émission propres à 
chaque polluant.

Données sur les activités Données sur la consommation de carburant : Statistique Canada (2015e)

Coefficients d’émission (CE) En 2013, l’Association des chemins de fer du Canada (ACFC) a signé un protocole d’entente (PE) sur les émissions des locomotives 
avec Transports Canada pour la période 2011-2015. En vertu des modalités du PE, l’ACFC fournit une multitude de données sur 
l’industrie, y compris sur les coefficients d’émission. 

Les coefficients d’émission des hydrocarbures (HC), du CO, du SO2, des PM10 et des NOx ont été tirés de l’ACFC (2013). Les HC ont 
été convertis en COV à l’aide de la méthode de l’U.S. EPA (2011). Les rapports de PM10 aux PM2,5 et à la MPT proviennent de l’U.S. 
EPA (U.S. EPA, 2005a). Le coefficient d’émissions du NH3 a été tiré de Coe et al., (1996). À l’exception des dioxines/furanes, les émis-
sions des principaux contaminants atmosphériques (PCA) non standards ont été estimées en tant que fraction des PM10 ou des 
HC/COV, d’après les profils de spéciation de l’U.S. EPA (2011). Le coefficient d’émission de dioxines/furanes (0,54 ng/L) provient de 
l’U.S. EPA (2006). 

www.epa.gov/otaq/nonrdmdl.htm


59

Annexe 2 - Élaboration de l’inventairet 

Tableau A2–5  Sommaire des méthodes d’estimation des émissions de sources étendues pour les sources d’incinération

Secteur ou sous-secteur

Crématoriums

Description Le secteur Crématoriums comprend les émissions provenant de la combustion des cercueils et des dépouilles. 

La combustion de combustibles liée au fonctionnement de la fournaise du crématorium ou du four crématoire est exclue du 
secteur. Les émissions provenant de la crémation sont incluses dans la combustion de combustibles – secteur commercial.

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés :
MPT, PM10, PM2,5, SOx, NOx, CO, Pb, Cd, Hg, dioxines/furanes, B[a]p, B[b]f, B[k]f, I[cd]p, HCB

Le nombre de crémations par année par province et territoire a été multiplié par les coefficients d’émission propres à chaque                     
polluant.

Données sur les activités Nombre de crémations annuelles obtenu des contacts suivants :
SB. Cable, CANAa; R. Breau, Service Nouveau-Brunswickb; K. Douglas, Ontario Funeral Service Associationc; D  Carrière, Bureau de 
l’état civild; K. Mullaly, Service Terre-Neuve-et-Labradore; I. Pelletier, Corporation des thanatologues du Québecf; S. Begon, Bureau 
de l’état civil, ministère de la Santé de la Colombie-Britanniqueg; S. L’Heureux, Bureau de l’état civil de l’Albertah; K. Stewart, Funeral 
and Cremation Services Council of Saskatchewani.

Aucune donnée sur les activités n’étant disponible, les estimations des émissions ont été établies par interpolations linéaires pour 
le Québec et l’Ontario pour les années 2001 et 2002. On ne disposait d’aucune donnée actualisée pour l’Île du Prince Édouard pour 
2014, les valeurs ont donc été reportées à partir de l’année 2013.

Coefficients d’émission (CE) MPT, PM10, PM2,5 : U.S. EPA (2014a) 
COV, HCB : PCSCE/AEE (2013) 
SOx, NOx, CO : PCSCE/AEE (2009)
Hg, Cd, Pb : U.S. EPA (2014a)
Dioxines/furanes :  U.S. EPA (2014a)
B[a]p, B[b]f, B[b]k, I[cd]p : U.S. EPA (2014a) 

Poids moyen présumé par corps et cercueil d’environ 150 lb.

Incinération industrielle et commerciale

Description Le secteur Incinération industrielle et commerciale comprend l’incinération des déchets provenant des établissements industriels, 
commerciaux et institutionnels. Les émissions de la combustion des déchets de bois sont incluses dans d’autres secteurs, comme 
l’industrie des pâtes et papiers, l’industrie du bois et la production d’électricité.  

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés :
MPT, PM10, PM2,5, SOx, NOx, COV, CO, NH3, Pb, Cd, Hg, dioxines/furanes

Méthodologie à l’étude.

Les plus récentes estimations des émissions des sources étendues datent de 2011 et ont été reportées en 2014. 

Données sur les activités Méthodologie à l’étude.

Coefficients d’émission (CE) Méthodologie à l’étude.

Autres incinérations et services publics

Description Le secteur Autre incinération et services publics concerne les émissions provenant de l’incinération des boues d’épuration et des 
autres petits incinérateurs.  

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés :
MPT, PM10, PM2,5, SOx, NOx, COV, CO, NH3, Pb, Cd, Hg, dioxines/furanes

Méthodologie à l’étude.

Les plus récentes estimations des émissions des sources étendues datent de 2011 et ont été reportées en 2014. 

Données sur les activités Méthodologie à l’étude.

Coefficients d’émission (CE) Méthodologie à l’étude.
Notes :
a.   Cable SB. 2015. Communication personnelle (courriel de S. B. Cable envoyé au gestionnaire des inventaires en date du 18 juin 2015). (CANA) Cremation Association of North America.
b.   Breau R. 2015. Communication personnelle (courriel de R. Breau envoyé au gestionnaire des inventaires en date du 21 mai 2015). Bureau de l’état civil, Service Nouveau Brunswick.
c.   Douglas K. 2015. Communication personnelle (courriel de K. Douglas envoyé au gestionnaire des inventaires en date du 16 juin 2015). Ontario Funeral Service Association, Burlington, ON.
d.   Carrière D. 2015. Communication personnelle (courriel de D. Carrière envoyé au gestionnaire des inventaires en date du 29 juin 2015). Bureau de l’état civil, Winnipeg, MB.
e.   Mullaly K. 2015. Communication personnelle (courriel de K. Mullaly envoyé au gestionnaire des inventaires en date du 25 juin 2015). Division de l’état civil, Service Terre-Neuve-et-Labrador.
f.   Pelletier I. 2015. Communication personnelle (courriel de I. Pelletier envoyé au gestionnaire des inventaires en date du 30 juin 2015). Corporation des thanatologues du Québec.
g.   Begon S. 2015. Communication personnelle (courriel de S. Begon envoyé au gestionnaire des inventaires en date du 20 mai 2015). Bureau de l’état civil, ministère de la Santé de la Colombie-Britannique.
h.   L’Heureux S. 2015. Communication personnelle (courriel de S. L’Heureux envoyé au gestionnaire des inventaires en date du 25 juin 2015). Bureau de l’état civil de l’Alberta.
i.   Stewart K. 2015. Communication personnelle (courriel de K. Stewart envoyé au gestionnaire des inventaires en date du 23 avril 2015). Funeral and Cremation Services Council of Saskatchewan.



60

Rapport d’inventaire sur les émissions de polluants atmosphériques : de 1990–2014

Tableau A2–6 Sommaire des méthodes d’estimation des émissions de sources étendues pour les sources diverses

Secteur ou sous-secteur

Usage de la cigarette

Description Le secteur Usage de la cigarette comprend deux sources d’émission :
 
1. la fumée principale des cigarettes, qui est celle que le fumeur expire dans l’air;
2. la fumée latérale, qui est celle qui émane directement de l’extrémité des cigarettes.

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés : 
MPT, PM10, PM2,5, COV, CO, NH3, Pb, Cd, Hg, dioxines/furanes, B[a]p, B[b]f, B[k]f

Le nombre moyen de cigarettes fumées par les fumeurs annuellement par province et territoire a été calculé et multiplié par les 
coefficients d’émission propres à chaque polluant.

Données sur les activités Santé Canada (2015); Statistique Canada (2014d)

Aucune donnée sur les activités n’étant disponible, les estimations des émissions pour 1998 ont été établies par une interpolation 
linéaire.

Coefficients d’émission (CE) MPT, PM10, PM2,5 : Ott et al. (1996)
COV : Wallace et al. (1987)
CO : Ott et al. (1992)
NH3 : Roe et al. (2004)
Hg, Cd, Pb : Gray and Boyle (2002)
Dioxines/furanes : U.S. EPA (2004b)
B[a]p, B[b]f, B[b]k : Ding et al. (2005)

Nettoyage à sec, utilisation générale de solvants, imprimerie et revêtements de surface  

Description Le secteur Nettoyage à sec comprend les émissions provenant des entreprises qui font le nettoyage à sec des tissus et des articles 
de cuir. 

Le secteur Utilisation générale de solvants englobe les émissions qui proviennent d’une vaste gamme d’applications dans les 
domaines résidentiel, commercial, industriel et institutionnel. Les applications industrielles comprennent des utilisations comme : 
le dégraissage, la fabrication d’adhésifs et de produits scellants, d’aérosols, d’agents de gonflement et de résines. Ce secteur inclut 
également l’utilisation de produits de consommation et commerciaux, de pesticides et de produits de soins personnels.

Le secteur Imprimerie couvre les émissions provenant de la fabrication ou de l’utilisation d’encres d’imprimerie. Le secteur concerne 
la flexographie, la gravure, la typographie, la lithographie et d’autres procédés d’impression.

Le secteur Revêtements de surface comprend les émissions provenant d’une vaste gamme d’applications et d’industries, incluant les 
personnes et les entreprises qui prennent part à la fabrication ou à l’utilisation de peintures et de revêtements. 

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés :
COV

Comme méthode d’analyse, on a utilisé une approche descendante fondée sur le bilan massique national qui comporte la collecte 
de données statistiques sur les activités de production, de distribution, d’utilisation finale et d’élimination des produits contenant 
des COV, puis l’établissement des relations entre les phases. Cependant, des données plus détaillées sur les quantités de solvants 
et les pratiques sont recueillies auprès d’un sous-ensemble d’utilisateurs, de producteurs et de distributeurs de solvants et de 
préparations au Canada.

Données sur les activités Quantités de solvants utilisées (1985 à 2004): Cheminfo (2007) 

Quantités de solvants utilisées (2005 à 2014): Cheminfo (2016)

Vingt-neuf solvants vendus sur le marché, définis comme des COV selon la Loi canadienne sur la protection de l’environnement 
(1999), ont été répertoriésa. 

La consommation nationale a été déterminée à l’aide d’une approche fondée sur le bilan massique :

Consommation = Production + Importations - Exportations ± Variation de l’inventaire

La « variation de l’inventaire » est un tampon de volume entre l’approvisionnement total (production et importations) et la 
demande totale (consommation domestique et exportations) (Cheminfo 2016). Pour la plupart des solvants, la valeur est de zéro à 
cause du manque de données détaillées sur les changements apportés à l’inventaire (Cheminfo 2016). 

Les renseignements sur la production, le commerce et les changements apportés à l’inventaire ont été recueillis dans diverses 
sources documentaires, auprès de Statistique Canada et lors de rencontres avec un sous ensemble de producteurs et de distribu-
teurs. 

Les émissions découlant de la consommation nationale sont attribuées à de nombreux domaines d’application de sources réac-
tives et émissives. Dans bon nombre des cas, l’attribution par défaut repose sur la distribution historique de l’utilisation de solvants 
déterminée par des études antérieures (Cheminfo 2016). On a utilisé les résultats d’un sondage ainsi que l’information recueillie 
lors de consultations téléphoniques et dans des sources documentaires pour établir les estimations des émissions de COV et de 
l’utilisation de solvants, pour chaque solvant et chaque application (Cheminfo 2016).

La répartition par provinces et territoires est fondée sur des indicateurs macroéconomiques, comme la population, les ménages 
et le produit intérieur brut (PIB), les services commerciaux et la fabrication (Cheminfo, 2016). Dans le cas de certaines applications 
industrielles, des attributions précises ont été tirées d’études antérieures propres à des secteurs (Cheminfo, 2016).

Coefficients d’émission (CE) L’estimation de l’utilisation de technologies antipollution a été appliquée à chaque domaine d’application des solvants. En par-
ticulier, les émissions ont été calculées en multipliant la quantité estimée de solvants utilisés dans un domaine d’application par le 
pourcentage estimé des COV non soumis à des mesures antipollution ou :

ÉCOV   =  Quantitésolvants utilisés   ×  (100 %  -  % LimitésCOV) 

où ÉCOV correspond à l’estimation des émissions de COV.

Mesures antipollution (1985 à 2004) : Cheminfo (2007) 

Mesures antipollution (2005 à 2014) : Cheminfo (2016)
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Tableau A2-6  Sommaire des méthodes d’estimation des émissions de sources étendues pour les sources diverses   (continué)

Secteur ou sous-secteur

Nettoyage à sec, utilisation générale de solvants, imprimerie et revêtements de surface  (continué)

Coefficients d’émission (CE)

(continué)

Si les technologies antipollution n’ont pas été estimées aux fins d’une utilisation, l’hypothèse est que 100 % des COV provenant 
des solvants s’étaient évaporés. 

Seule une petite partie des émissions de COV estimées a été réduite par l’utilisation des technologies antipollution. L’efficacité 
de ces technologies (exprimée sous forme de pourcentages) est prise en compte dans les applications suivantes : flexographie, 
rotogravure, lithographie, revêtements d’aéronefs, revêtements d’équipementier automobile, fabrication de boîtes métal-
liques, revêtement de bobines de métal, fabrication de meubles de métal, adhésifs et produits scellants et fabrication de résines 
(Cheminfo, 2016). 

Cuisson des viandes

Description Le secteur Cuisson des viandes comprend des émissions provenant de la friture et de la cuisson au gril de viandes, de poissons et de 
volailles dans les établissements commerciaux et les résidences.

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés :
MPT, PM10, PM2,5, B[a]p

Le poids des viandes, des poissons et des volailles après cuisson,  par catégorie, méthode de cuisson et province et territoire, dans 
les établissements commerciaux et les résidences, a été estimé, puis multiplié par les coefficients d’émission propres à chaque 
polluant.

Données sur les activités Données d’activité estimées selon :
•	 le poids de la viande et de la volaille désossées et le poids comestible de poisson, disponible par personne, par année au Canada 

(Statistique Canada, 2015f ).
•	 les données de population par province et territoire (Statistique Canada, 2014d).  
•	 le taux de consommation de viande hachée au Canada fourni par le Centre d’information sur le bœuf et déterminé à l’aide de 

l’enquête sur la consommation des aliments réalisée en 1996 par le National Purchase Diary (Centre d’information sur le bœuf, 
1997).

•	une hypothèse de la distribution des viandes cuites par endroits (commercial par rapport à résidentiel) (Rogge et al., 1991). 
•	 la distribution des types de viande rouge désossée et la consommation relative, calculée à partir des données d’expédition de 

Statistique Canada et des estimations de la consommation de viande rouge au Canada en 1995 (Statistique Canada, 1997).
•	une hypothèse de la distribution des méthodes de cuisson(Rogge et al., 1991).

Coefficients d’émission (CE) Rogge et al. (1991)

Commercialisation des produits pétroliers raffinés

Description Le secteur Commercialisation des produits pétroliers raffinés comprend les émissions fugitives de COV provenant du transfert et de 
l’entreposage de carburant aux stations-service. Cependant, les émissions fugitives de COV provenant du ravitaillement des véhi-
cules routiers font partie des sources mobiles.

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés :
COV

Les émissions produites par le ravitaillement des véhicules hors route sont calculées en multipliant les données sur la consomma-
tion hors route d’essence par un coefficient d’émission pour le ravitaillement des véhicules sans dispositif antipollution. Dans le cas 
de la Colombie-Britannique et de l’Ontario, les émissions des stations-service sont ventilées par domaine réglementé et domaine 
non réglementé. Un taux d’efficacité de 50 % des mesures antipollution est appliqué au remplissage de réservoirs de stockage 
souterrains dans les domaines réglementés dans ces deux provinces. Pour les autres provinces et territoires du pays, aucun pour-
centage d’efficacité des mesures antipollution n’a été présumé.

Les émissions produites par le ravitaillement de véhicules routiers sont calculées par le modèle MOVES. Voir la section sur les 
estimations des véhicules routiers.

Données sur les activités Vente brute d’essence pour les véhicules automobiles (Statistique Canada, 2014b) 

Coefficients d’émission (CE) Émissions par évaporation provenant des activités des stations service (U.S. EPA, 2008)

Incendies de structures

Description Le secteur Incendies de structures comprend les émissions provenant des véhicules incendiés (automobiles, trains et aéronefs) et des 
incendies d’immeubles. Les incendies de structures émettent de grandes quantités de polluants en raison de la combustion rapide 
et incomplète.

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés :
MPT, PM10, PM2,5, NOx, COV, CO, NH3

Les tonnes de structures brûlées par année par province et territoire ont été multipliées par les coefficients d’émission propres à 
chaque polluant.

Données sur les activités Les données annuelles liées aux incendies de structures ont été obtenues auprès du secrétaire-trésorier du Conseil canadien des 
directeurs provinciaux et des commissaires des incendies (CCDPCI)b  et auprès des membres suivants :
•	 Gouvernement	du	Nunavutc 
•	 Fire	and	Emergency	Services,	Terre	Neuve	et	Labradord

•	 Bureau	du	commissaire	des	incendies	et	de	la	gestion	des	situations	d’urgence	(Ontario)e 
•	 Bureau	du	commissaire	aux	incendies	(Manitoba)f 
•	 Emergency	Management	and	Fire	Safety	Branch	(Saskatchewan)g 
•	 Directeur	–	Service	des	incendies	(Forces	canadiennes)h 
•	 Office	of	Public	Safety	(Île-du-Prince-Édouard)i

•	 Gouvernement	du	Yukonj  
•	Ministère	du	Travail	et	de	l’Enseignement	supérieur	(Nouvelle-Écosse)k

•	Ministère	des	Affaires	municipales	et	communautaires	(gouvernement	des	Territoires	du	Nord	Ouest)l

•	Ministère	de	la	Sécurité	publique	(Nouveau-Brunswick)m

•	 Office	of	the	Fire	Commissioner	(Alberta)n

•	 Emergency	Management	British	Columbiao

•	Ministère	de	la	Sécurité	publiquep

Le nombre d’incendies de structures de chaque province et territoire a été multiplié par un coefficient de charge pour convertir le 
nombre d’incendies en tonnes de structure brûlée (EIIP, 2001).  
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Tableau A2-6  Sommaire des méthodes d’estimation des émissions de sources étendues pour les sources diverses   (continué)

Secteur ou sous-secteur

Incendies de structures  (continué)

Données sur les activités

(continué)

Coefficient de charge = 1,04 t de structure brulée/incendie

Aucune donnée sur les activités n’étant disponible, les estimations des émissions pour 2001, 2002 et 2004 ont été calculées par 
interpolation linéaire.

Coefficients d’émission (CE) MPT, PM10, PM2,5, NOx, COV, CO : GVRD et FVRD (2003)

NH3 : Battye et al. (1994)

Source anthropique

Description Les sources d’émissions du secteur Source anthropique comprend la respiration et la transpiration.

Méthode d’inventaire 
générale

Polluant estimé :
NH3

Les données sur la population par année et par province et territoire ont été multipliées par un coefficient d’émission de NH3.

Données sur les activités Statistique Canada (2014d)

Coefficients d’émission (CE) Roe et al. (2004)

CENH3 = 0,0168 kg par année-personn

Autres sources diverses

Description Les émissions dans le secteur Autres sources diverses proviennent des déchets dus aux couches des nourrissons.

Méthode d’inventaire 
générale

Polluant estimé :
NH3

Les estimations annuelles de la population âgée de 0 à 3 ans par province et territoire ont été multipliées par un coefficient 
d’émission de NH3.

Données sur les activités Nombre d’enfants âgés de 0 à 3 ans par province et territoire : Statistique Canada (2014d).  

Coefficients d’émission (CE) Roe et al. (2004)

CENH3 = 0,0136 kg de NH3 par année/personne

Notes :    
a. Les COV qui participent aux réactions photochimiques dans l’atmosphère font partie de la liste des substances toxiques figurant à l’annexe 1 de la Loi canadienne 

sur la protection de l’environnement (1999) (LCPE, 1999). On trouve un complément d’information sur la LCPE de 1999 à : www.ec.gc.ca/toxiques-toxics/default.
asp?lang=En&n=98E80CC6-1.

b. Gourley P. 2015. Communication personnelle (courriel de P. Gourley envoyé au gestionnaire des inventaires en date du 25 mai 2015). Conseil canadien des directeurs 
provinciaux et des commissaires des incendies.

c. Prima R. 2015. Communication personnelle (courriel de R. Prima envoyé au gestionnaire des inventaires en date du 22 juin 2015). Gouvernement du Nunavut. 
d. King A. 2015. Communication personnelle (courriel de A. King envoyé au gestionnaire des inventaires en date 19 juin 2015). Fire and Emergency Services,                            

Terre-Neuve-et-Labrador. 
e. Robinson B. 2015. Communication personnelle (courriel de B. Robinson envoyé au gestionnaire des inventaires en date du 18 juin 2015). Bureau du commissaire des 

incendies et de la gestion des situations d’urgence (Ontario).
f. Dimayuga P. 2015. Communication personnelle (courriel de P. Dimayuga envoyé au gestionnaire des inventaires en date du 17 juin 2015). Bureau du commissaire aux 

incendies (Manitoba).
g. Catley K. 2015. Communication personnelle (courriel de K. Catley envoyé au gestionnaire des inventaires en date du 16 juin 2015). Emergency Management and Fire 

Safety Branch (Saskatchewan).
h. Page L. 2015. Communication personnelle (courriel de L. Page envoyé au gestionnaire des inventaires en date du 11 juin 2015). Service des incendies (Forces                                   

canadiennes).
i. Rossiter R. 2015 Communication personnelle (courriel de R. Rossier envoyé au gestionnaire des inventaires en date du 10 juin 2015). Office of Public Safety                               

(Île-du-Prince-Édouard).
j. Marcuson M. 2015 Communication personnelle (courriel de M. Marcuson envoyé au gestionnaire des inventaires en date du 10 juin 2015). Gouvernement du Yukon.
k. Pothier H. 2015 Communication personnelle (courriel de H. Pothier envoyé au gestionnaire des inventaires en date du 10 juin 2015). Ministère du Travail et de 

l’Enseignement supérieur (Nouvelle-Écosse).
l. Dewar C. 2015 Communication personnelle (courriel de C. Dewar envoyé au gestionnaire des inventaires en date du 5 juin 2015). Affaires municipales et communau-

taires (gouvernement des Territoires du Nord-Ouest).
m. Nowlan M. 2015 Communication personnelle (courriel de M. Nowlan envoyé au gestionnaire des inventaires en date du 5 juin 2015). Ministère de la Sécurité publique 

(Nouveau-Brunswick).
n. Jurisic M. 2015 Communication personnelle (courriel de M. Jurisic envoyé au gestionnaire des inventaires en date du 3 juin 2015). Office of the Fire Commissioner 

(Alberta).
o. Simpson F. 2015 Communication personnelle (courriel de F. Simpson envoyé au gestionnaire des inventaires en date du 2 juin 2015). Emergency Management British 

Columbia.
p. Mathurin S. 2015 Communication personnelle (courriel de S. Mathurin envoyé au gestionnaire des inventaires en date du 1er juin 2015). Ministère de la Sécurité 

publique.

www.ec.gc.ca/toxiques-toxics/default.asp?lang=En&n=98E80CC6-1
www.ec.gc.ca/toxiques-toxics/default.asp?lang=En&n=98E80CC6-1
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Annexe 2 - Élaboration de l’inventairet 

Tableau A2–7 Sommaire des méthodes d’estimation des émissions de sources étendues pour les sources à ciel ouvert

Secteur ou sous-secteur

Production animale  (sous Agriculture) (continué)

Description Le sous-secteur Production animale comprend les émissions résultant de la volatilisation de NH3 provenant de l’azote dans le 
fumier ainsi que les émissions de matières particulaires rejetées dans l’atmosphère par l’élevage de bétail. 

La volatilisation de l’ammoniac est un processus chimique qui se produit lorsque le fumier est excrété ou entreposé à l’air libre. 
Une fois que les animaux excrètent le fumier, celui-ci passe par différentes étapes avant l’épandage dans les champs. La volatilisa-
tion de l’ammoniac se produit à chacune des étapes de ce cycle, qui comprend la production de fumier dans les bâtiments 
d’élevage, le transport vers le site de stockage à long terme, le stockage et l’épandage dans les champs. 

L’élevage du bétail produit des émissions de PM primaires en raison du transport de particules alimentaires par voie aérienne, des 
fragments de plumes, des matières fécales, des débris de peau ou des squames, des déchets animaux, des spores, des bactéries, 
des moisissures, des fragments de litière, etc. Comme les bâtiments d’élevage doivent comporter des systèmes de ventilation qui 
renouvellent l’air, une certaine quantité des PM présentes dans les bâtiments d’élevage fermés sera rejetée dans l’atmosphère par 
ces systèmes.

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés :
MPT, PM10, PM2,5, NH3

La méthodologie générale a été développée par Environnement et Changement climatique Canada en collaboration avec Agricul-
ture et Agroalimentaire Canada dans le cadre d’un projet de recherche national : l’Initiative des normes agro -environnementales 
nationales (INENA). 

Des méthodologies ont été publiées pour toutes les grandes catégories de bétail (bovin laitier, bovin non laitier, porcin et volaille). 
Les détails sur les paramètres utilisés et les méthodologies propres aux différentes catégories d’animaux sont présentés dans les 
publications suivantes : Sheppard et Bittman (2010, 2012); Sheppard et al. (2007a, 2007b, 2009a, 2009b, 2010a, 2011a; 2011b). Les 
méthodologies employées pour les espèces mineures, comme les chevaux, les chèvres, les animaux à fourrure (visons, renards), les 
sangliers, les chevreuils, les wapitis, les lapins et la volaille, sont tirées de Battye et al. (1994).

Les méthodologies utilisées pour les émissions des matières particulaires provenant de l’élevage du bétail ont été élaborées par 
Agriculture et Agroalimentaire Canada en vue d’être incluses dans le Programme national d’analyse et de rapport en matière de 
santé agroenvironnementale (PNARSA), publié tous les cinq ans avec le Recensement de l’agriculture. La méthode s’harmonise 
à celle décrite dans le guide pour l’inventaire des émissions de polluants atmosphériques du Programme concerté de surveil-
lance continue et d’évaluation du transport à longue distance des polluants atmosphériques en Europe (EMEP) et Core Inventory 
of Air Emissions in Europe (CORINAIR) (EMEP/CORINAIR, 2002), mais a recours à des coefficients d’émission propres au pays. Les 
méthodologies sont publiées dans Pattey et Qiu (2012) et dans Pattey et al. (2015).

Données sur les activités La population annuelle de bovins, d’ovins et de porcins a été tirée de sondages semi-annuels ou trimestriels (base de données 
CANSIM) (Statistique Canada, 2014e, 2014f ).

Les données sur les cheptels de chevaux, de chèvres, de bisons, de lamas, d’alpagas, d’animaux à fourrure (visons, renards), de 
sangliers, de chevreuils, de wapitis, de lapins et de volailles ont été tirées du Recensement sur l’agriculture et interpolées entre les 
années de recensement ou gardées constantes après le recensement le plus récent.

Coefficients d’émission (CE) Ammoniac: 
Dans le cas du NH3, les coefficients d’émission sont une moyenne pondérée de diverses fractions d’émissions produites durant les 
différentes étapes du cycle du fumier. 

Les intrants pour le calcul du coefficient d’émission sont une combinaison de données de l’Enquête sur les pratiques des fermes 
d’élevage (EPFÉ), qui définit ce que les animaux consomment et comment ils reçoivent leur nourriture durant l’année, et de 
paramètres génériques tirés de la littérature scientifique ou provenant d’opinions d’experts. Ces renseignements sont distribués 
spatialement par écorégion.  
Les populations animales ont été réattribuées à une matrice de bâtiments d’élevage et de systèmes de gestion du fumier en fonc-
tion de leur proportion relative dans la population agricole en général. 
Les fractions de NH3 à chaque étape du cycle du fumier ont été tirées en partie du guide du Programme concerté de surveillance 
continue et d’évaluation du transport à longue distance des polluants atmosphériques en Europe (EMEP)/Core Inventory of Air 
Emissions in Europe (EMEP/CORINAIR, 2002), et en partie d’études canadiennes. Les coefficients d’émission pondérés résultants 
ont été appliqués aux populations des sous-catégories d’animaux tirées des données de recensement à l’échelle spatiale de 
l’écorégion. 

Modèle ayant servi au calcul des émissions de NH3 : Sheppard et al. (2010a)
 
Matière particulaire : 
Les coefficients d’émission de matière particulaire totale (MPT) pour la volaille sont tirés de Van Heyst (2005) et de Van Heyst et 
Roumeliotis (2007). Les coefficients d’émission pour les bovins, les porcins sont des valeurs moyennes provenant de Takai et al. 
(1998) et de Seedorf (2004). Quant aux PM10 et aux PM2,5, on a estimé les émissions à partir des coefficients d’émission de la MPT, et 
on a multiplié le résultat par 0,45 et 0,1 pour obtenir les coefficients d’émission pour les PM10 et les PM2,5, respectivement. 

Le poids moyen des animaux est utilisé pour convertir les coefficients d’émission sous la forme de g d-1 AU-1 en kg tête-1 an-1. 

Les coefficients d’émission pour les bovins ont aussi été attribués à d’autres types d’animaux en présumant que les coefficients 
d’émission par unité animale pour les moutons, les chèvres, les bisons, les lamas, les alpagas et les chevaux correspondaient à ceux 
des bovins. Les valeurs moyennes du poids corporel des bovins concordent avec les données tirées de Boadi et al. (2004) après les 
corrections pondérales selon la méthodologie décrite dans le Rapport d’inventaire national 1990–2013 : Sources et puits de gaz à ef-
fet de serre au Canada (Environnement Canada, 2015b). Toutes les autres valeurs de poids des animaux s’accordent avec les valeurs 
utilisées pour les estimations de l’excrétion d’azote dans le rapport d’Environnement Canada (2015b). 

À l’heure actuelle, on n’estime pas les émissions des visons, des renards, des sangliers, des chevreuils, des wapitis ni des lapins.

Production de cultures (Pratiques de travail du sol) (sous Agriculture)

Description Les pratiques de travail du sol donnent lieu à l’émission de PM à cause de perturbations mécaniques, par exemple lors de 
l’ensemencement, de la préparation du lit de semence et en cours de culture.

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés :
MPT, PM10, PM2,5

Le travail du sol est le moyen courant pour les agriculteurs de préparer le sol à l’ensemencement et au désherbage. Les particules 
émises sont les particules de sol qui gagnent l’atmosphère pendant le travail du sol par perturbation mécanique de la surface. 

Les émissions de particules des activités de travail du sol sont proportionnelles à la superficie travaillée. Elles dépendent en outre 
de la nature des pratiques et du nombre de fois que le sol est labouré par année. Les calculs en question sont décrits plus en détail 
dans Pattey et Qiu (2012). 
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Tableau A2-7     Sommaire des méthodes d’estimation des émissions de sources étendues pour les sources à ciel ouvert   (continué)

Secteur ou sous-secteur

Production de cultures (Pratiques de travail du sol) (sous Agriculture)

Méthode d’inventaire 
générale

(continué)

Le nombre de labours annuels dépend des pratiques. Ils sont peu nombreux par année dans le cas du travail de conservation du 
sol par rapport au travail classique. Ainsi, il y aura réduction des émissions de particules d’un travail réduit ou d’une culture sans 
labour, parce que justement les labours seront moins nombreux dans l’année.

Données sur les activités Les données sur les activités qui permettent d’établir les estimations des émissions de PM provenant des pratiques de travail du 
sol viennent principalement d’une combinaison de données du Recensement de l’agriculture et d’estimations de superficie fondées 
sur les analyses des données d’observation de la Terre. Les données d’activité sur les superficies des grandes cultures, ce qui 
comprend les pratiques de mise en jachère et de travail du sol au niveau des districts écologiques de 1990 à 2014, s’accordent avec 
les données déclarées dans la catégorie Terres cultivées dont la vocation n’a pas changé du secteur Affectation des terres, changement 
d’affectation des terres et foresterie du Rapport d’inventaire national 1990–2013 : Sources et puits de gaz à effet de serre au Canada 
(Environnement Canada, 2015b).

Les indicateurs de couverture du sol nous renseignent sur le nombre de labours par année selon les types de culture et les                      
pratiques de travail du sol (Huffman et al., 2012).

Coefficients d’émission (CE) Les coefficients d’émission des pratiques de travail du sol ont été calculés au moyen de la méthode de l’U.S. EPA (1985).

Production de culture (Érosion éolienne)  (sous Agriculture)   

Description L’érosion éolienne est un phénomène courant quand le vent balaie des terres agricoles exposées et soulève des particules ensuite 
entraînées dans l’atmosphère.

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés :
MPT, PM10, PM2,5

Les émissions produites par l’érosion éolienne des terres agricoles ont été calculées en multipliant la superficie de terres cultivées 
par un coefficient d’émission.

Données sur les activités Les données sur les activités qui permettent d’établir les estimations des émissions de matière particulaire provenant des pra-
tiques de travail du sol viennent principalement d’une combinaison de données du Recensement de l’agriculture et d’estimations 
de superficie fondées sur les analyses des données d’observation de la Terre. Les données d’activité sur les superficies des grandes 
cultures, ce qui comprend les pratiques de mise en jachère et de travail du sol au niveau des districts écologiques de 1990 à 2014, 
s’accordent avec les données déclarées dans la catégorie Terres cultivées dont la vocation n’a pas changé du secteur Affectation des 
terres, changement d’affectation des terres et foresterie du Rapport d’inventaire national 1990–2013 : Sources et puits de gaz à effet de 
serre au Canada (Environnement Canada, 2015b).

Coefficients d’émission (CE) On calcule le coefficient d’émission de matières particulaires pour l’érosion éolienne à l’aide de l’équation de Woodruff et Siddoway 
(1965), mais en tenant compte de l’incidence du sol et de la couverture végétale sur les émissions de PM (Huffman et al., 2012). 
Le coefficient d’émission des PM provenant des terres agricoles a été calculé au moyen de la méthode décrite dans Pattey et Qiu 
(2012).

Production de cultures (Récolte )  (sous Agriculture)   

Description Les activités agricoles de récolte entraînent l’émission de matière particulaire dans l’atmosphère. Cette matière particulaire 
produite par les récoltes, que l’on appelle aussi poussière céréalière, comprend des particules de céréales et de plantes sèches, 
des moisissures, du pollen, des spores, de la silice, des bactéries, des champignons, des insectes et peut-être aussi des résidus de 
pesticides. Ces émissions sont produites par le déplacement de véhicules sur le sol ou le traitement des matières végétales par 
l’équipement agricole.

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés :
MPT, PM10, PM2,5

On calcule les émissions des matières particulaires provenant des récoltes en multipliant un coefficient d’émission et un coefficient 
d’activité mettant les émissions en rapport avec la superficie récoltée.  

Données sur les activités Les données sur les activités qui permettent d’établir les estimations des émissions de matière particulaire provenant des pra-
tiques de travail du sol viennent principalement d’une combinaison de données du Recensement de l’agriculture et d’estimations 
de superficie fondées sur les analyses des données d’observation de la Terre. Les données d’activité sur les superficies des grandes 
cultures, ce qui comprend les pratiques de mise en jachère et de travail du sol au niveau des districts écologiques de 1990 à 2014, 
s’accordent avec les données déclarées dans la catégorie Terres cultivées dont la vocation n’a pas changé du secteur Affectation des 
terres, changement d’affectation des terres et foresterie du Rapport d’inventaire national 1990–2013 : Sources et puits de gaz à effet de 
serre au Canada (Environnement Canada, 2015b).

Coefficients d’émission (CE) Il n’y a pas de coefficients d’émission pour les récoltes au Canada. Les coefficients proposés par CARB (2003) pour les PM10 servent 
au calcul des émissions de particules dans ce cas. Là où on ne dispose pas, par CARB (2003), de coefficients propres à certaines 
cultures, le calcul se fait par approximation (pour ces cultures) d’après les cultures représentatives les plus proches (Pattey et Qiu, 
2012).

Épandage d’engrais   (sous-secteur d’Agriculture)

Description Le sous secteur Épandage d’engrais comprend les émissions provenant des engrais azotés synthétiques appliqués aux cultures 
annuelles et vivaces. 

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés :
MPT, PM10, PM2,5, NH3

Ammoniac :
La méthode est une version simplifiée de la méthode appliquée par Sheppard et al. (2010b) à un intervalle annuel. 

Elle fait intervenir un modèle de régression conçu par Bouwman et al. (2002) et des coefficients d’émission calculés pour le NH3, en 
prenant en compte les paramètres les plus importants qui influent sur les émissions des engrais azotés synthétiques, à partir d’une 
méta-analyse des études scientifiques. 

Particules :
Méthodologie à l’étude.

Données sur les activités Statistique Canada (2014g) publie des données sur les types d’engrais azotés utilisés dans les exploitations agricoles. 

Superficies d’ensemencement des cultures annuelles et pérennes : 
Statistique Canada (2014h) – tableau CANSIM no 001-0010 – Estimation de la superficie, du rendement, de la production et du prix 
moyen à la ferme des principales grandes cultures, en unités métriques, annuel, de 1990 à 2014. 
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Tableau A2-7     Sommaire des méthodes d’estimation des émissions de sources étendues pour les sources à ciel ouvert   (continué)

Secteur ou sous-secteur

Épandage d’engrais   (sous-secteur d’Agriculture)    (continué)

Données sur les activités

(continué)

Les propriétés du sol, dont le pH et le pouvoir d’échange cationique, sont prises en compte dans les calculs par l’utilisation de 
données sur le polygone de sol provenant d’une base de données à l’échelle nationale décrivant les types de sols associés aux 
pédo-paysages (données disponibles en ligne à : http://sis.agr.gc.ca/siscan/nsdb/slc/index.html).

Coefficients d’émission (CE) Les coefficients d’émission de l’ammoniac ont été calculés à l’aide de l’équation de régression linéaire multiple de Bouwman et 
al. (2002). Cette méthode emploie des paramètres de régression qui diffèrent selon la nature des engrais azotés synthétiques, le 
mode d’application, le type de culture, le pH du sol et la capacité d’échange cationique. 

On a établi une matrice de coefficients d’émission pour chaque combinaison de ces conditions à l’échelle du Canada. Les coef-
ficients d’émissions provinciaux et nationaux moyens sont des moyennes pondérées des proportions relatives des diverses combi-
naisons de types d’engrais et de pratiques d’application selon les types de sols et les différents éco-districts du pays.
Méthodologie pour la MPT, PM10 et PM2,5 à l’étude.

Activités de construction 

Description Le secteur Activités de construction comprend les émissions de matière particulaire résultant principalement des perturbations des 
sols sur les sites de construction. L’ampleur de la perturbation des sols est liée à la superficie et à la durée du projet de construc-
tion. La région géographique, le type de construction (résidentielle, industrielle-commerciale-institutionnelle [ICI], travaux de 
génie) et les caractéristiques du sol sont pris en compte.

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés :
MPT, PM10, PM2,5

La méthode d’inventaire consiste à calculer la superficie perturbée par le projet de construction, le taux d’humidité et la teneur en 
limon dans le sol influant sur les émissions de matière particulaire, et la durée du projet de construction. Le calcul de coefficients 
d’émission distincts est basé sur le type de projet et les conditions régionales. Les coûts en capital de la construction institution-
nelle, commerciale et industrielle ainsi que les mises en chantier résidentielles déterminent les superficies et les volumes perturbés 
pendant la construction. On se sert des indices des coûts pour corriger les coûts en capital en fonction de l’inflation, puisque les 
coefficients d’émission (en MM $/hectare) sont fondés sur des valeurs en dollars de 1995.

Données sur les activités Les sources suivantes de données sur les activités servent à calculer les estimations de sources étendues du secteur de la 
construction :
•	 coûts en capital de la construction institutionnelle, commerciale et industrielle (Statistique Canada, 2014i)  
•	mises en chantier (maisons individuelles et jumelées, appartements et maisons en rangée) (Statistique Canada, 2014j) 
•	 indices des coûts (Statistique Canada, 2014k)

Coefficients d’émission (CE) SNC-Lavalin Environnement (2005)

Poussière – routes pavées
Poussière – routes non pavées

Description Les émissions des secteurs Poussière – routes pavées et routes non pavées sont des émissions de PM remises en suspension. 

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés : 
MPT, PM10, PM2,5

Une équation empirique, tirée de l’U.S. EPA (1995a), a été utilisée pour générer les estimations des coefficients d’émission de PM,    
E (kg/kilomètre véhicule parcouru).

Données sur les activités La méthode de calcul de l’U.S. EPA (1995a) exige des renseignements sur le poids moyen des véhicules, les types de routes, les 
charges en limon, les précipitations et la distance parcourue par les véhicules (kilomètres véhicules parcourus, ou KVP) sur les 
routes. La méthode de calcul des KVP pour les Sources mobiles sert à l’estimation des KVP pour la Poussière – routes pavées et la 
Poussière – routes non pavées (voir le Tableau A2–3).  

On a présumé que les réseaux routiers au Canada étaient les mêmes que ceux utilisés pour l’inventaire de 1995. Les données de 
1995 sur les routes canadiennes viennent de la base de données du Réseau routier national de Ressources naturelles Canada 
(GeoCom, 1997). On compte cinq catégories de routes : autoroutes, routes principales, routes secondaires, rues (résidentielles) et 
routes à accès limité. Les charges de limon ont été extraites des rapports sur la poussière de route (AGRA, 1997; Golder, 1997; In-
novacorp, 1997; Paterson and Associates, 1997; NEIPTG, 1997) et extrapolées pour les types de routes et les provinces et territoires 
non couverts dans ces rapports. Les combinaisons de catégories de véhicules et le pourcentage de kilomètres totaux parcourus 
ont été présumés pour chacune des cinq catégories de route. Les données sur les précipitations (pluie et neige) au Canada ont été 
tirées d’une base de données du Service de l’environnement atmosphérique (Environnement Canada, 2000b).

Coefficients d’émission (CE) Une équation empirique, tirée de la section 13.2.1 du document AP- 42 de l’U.S. EPA (1995a), a été utilisée pour générer des 
estimations des coefficients de PM, E (kg/KVP). L’équation comprend le coefficient d’émission de base pour la gamme de taille des 
particules (g/KVP), la charge en limon de la route (g/m2), le poids moyen des véhicules sur la route et le nombre de jours par année 
où la route est couverte de neige. 

Les multiplicateurs de taille des particules pour les routes pavées (U.S. EPA, 1995a) sont de 24 g/KVP pour la MPT, 4,6 g/KVP pour 
les PM10, et 1,1 g/KVP pour les PM2,5.

On présume qu’aucune émission de particule ne survient lorsque la surface de la route est couverte de neige fraîche ou compac-
tée. 

Poussière – transport de charbon

Description Le secteur Poussière – transport de charbon comprend les émissions de PM produites par le transport de charbon. La majorité du 
charbon extrait au Canada est transportée vers des terminaux de transbordement ou d’exportation par train-bloc. Le charbon 
importé au Canada est transporté par cargos hors mer. Une petite quantité de charbon est transportée par camion (CCME, 2001).

Les pertes au chargement et au déchargement sont estimées et déclarées par les exploitations minières dans le cadre de l’INRP 
comme des émissions fugitives. Les émissions provenant de la combustion de combustibles (diesel, essence ou mazout) durant le 
transport du charbon sont inventoriées séparément, dans la catégorie Sources mobiles.

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés:
MPT, PM10, PM2,5

Les coefficients d’émission moyens ont été calculés à partir des quantités de charbon transportées, de la distance parcourue et du 
type de méthode de confinement (contrôlé, environnement fermé, wagon couvert, etc.)  (CCME, 2001). Les coefficients d’émission 
résultants ont été multipliés par la production annuelle de charbon des provinces et des territoires. 

Données sur les activités Production nationale et provinciale de charbon : Ressources naturelles Canada (2015)

http://sis.agr.gc.ca/siscan/nsdb/slc/index.html
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Tableau A2-7     Sommaire des méthodes d’estimation des émissions de sources étendues pour les sources à ciel ouvert   (continué)

Secteur ou sous-secteur

Poussière – transport de charbon   (continué)

Données sur les activités

(continué)

Sommaires climatologiques mensuels : Environnement Canada (2015c) 

Sommaires climatologiques mensuels : Environnement Canada (2015c) 

Coefficients d’émission (CE) CCME (2001)

Sites d’enfouissement

Description Le secteur Sites d’enfouissement comprend les émissions provenant des sites d’élimination utilisés pour divers types de déchets, 
comme les déchets domestiques, commerciaux, dangereux, liquides et les déchets industriels solides non dangereux ainsi que 
les boues d’épuration. Les sites d’élimination peuvent être désignés pour recevoir un seul type de déchets. Les matériaux déposés 
dans les sites d’enfouissement sont progressivement recouverts de terre pour prévenir la dispersion des déchets par le vent, leur 
consommation par les animaux et le dégagement d’odeurs. Par conséquent, les émissions de PM causées par l’érosion éolienne et 
le mouvement des véhicules lourds sont fréquentes.

Les autres principales émissions des sites d’enfouissement sont le CH4 et les COV connexes qu’on retrouve en faibles concentra-
tions dans les gaz d’enfouissement s’échappant des sites.

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés :
MPT, PM10, PM2,5, COV

La quantité de déchets enfouis par province et territoire a été appliquée aux coefficients d’émission de PM. 

Les coefficients d’émission des COV ont été calculés comme étant le rapport entre les émissions de COV, calculées à partir des 
émissions de CH4, et la quantité de déchets enfouis. 

Les émissions déclarées à l’INRP sont liées aux émissions atmosphériques provenant de torchères et d’installations de cogénéra-
tion. Les émissions calculées pour ce secteur sont liées aux émissions atmosphériques provenant de l’activité d’enfouissement 
elle-même. 

Données sur les activités Les quantités provinciales de déchets envoyés à des sites d’enfouissement sont calculées à partir des taux d’enfouissement par 
habitant pour 2013a et de la population de l’année de l’inventaire (Statistique Canada, 2015a). 

Coefficients d’émission (CE) MPT, PM10, PM2,5 : BCMELP (1997) pour toutes les provinces et territoires à l’exception de la Colombie-Britannique. Le CEPM10 est 
calculé avec un profil de spéciation de 8 % du CEMPT. Le CEPM2,5 est calculé avec un profil de spéciation de 2 % du CEMPT.

MPT, PM10, PM2,5 : districts régionaux du Grand Vancouver et de la vallée du Fraser (GVRD et FVRD, 2003) pour la Colombie-Britan-
nique uniquement.

COV : U.S. EPA (1995a)
Les coefficients d’émission des COV ont été calculés comme étant le rapport entre les émissions de COV, établies à partir des 
émissions de CH4, et la quantité de déchets enfouis. Les émissions de CH4 ont été estimées à l’aide du modèle Scholl Canyon (U.S. 
EPA, 1990) et la conversion du CH4 en COV a été mesurée avec une équation fournie par l’U.S. EPA (1995a) et Robertson et Dunbar 
(2005).

Brûlage à ciel ouvert 

Description Les émissions du secteur Brûlage à ciel ouvert sont causées par le brûlage sur place des déchets résidentiels dans des barils dans les 
arrière-cours ou des foyers à ciel ouvert dans les régions rurales.  

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés :
MPT, PM10, PM2,5, SOx, NOx, COV, CO, NH3, dioxines/furanes, B[a]p, B[b]f, B[k]f, I[cd]p, HCB

La quantité de déchets brûlés dans des barils ou des foyers à ciel ouvert a été estimée en multipliant la population rurale actuelle 
des provinces et territoires par la quantité de déchets brûlés par habitant (selon les niveaux de 2002) par province et territoire. Le 
tonnage de déchets brûlés a ensuite été multiplié par les coefficients d’émission propre à chaque polluant.

Données sur les activités Les données sur les activités ont été estimées avec :
•	le	pourcentage	de	2002	de	la	population	rurale	par	province	et	territoire	(Statistique	Canada,	2003)	
•	la	quantité	de	déchets	résidentiels	générés	par	habitant	par	année	par	province	et	territoire	(Statistique	Canada,	2004)	
•	le	pourcentage	de	population	rurale	par	province	et	territoire	ayant	effectué	du	brûlage	à	ciel	ouvert	(Environics	2001)
•	le	pourcentage	de	la	population	rurale	ayant	utilisé	une	méthode	de	brûlage	donnée	(Environics,	2001)	
          Brûlage dans des barils = 36 %
          Brûlage dans des foyers à ciel ouvert = 38 %
•	le	pourcentage	de	déchets	brûlés	au	moment	du	brûlage	à	ciel	ouvert.	La	même	valeur	est	utilisée	pour	toutes	les	provinces	et	

les types d’équipement (Gartner Lee, 2003). 
•	la	population	par	province	et	territoire	(Statistique	Canada,	2015a)

Coefficients d’émission (CE) Brûlage dans un baril dans les arrière-cours et brûlage dans un foyer à ciel ouvert :
MPT, PM10, PM2,5, SOx, NOx, COV, CO : U.S. EPA (1995a)
NH3 : GVRD et FVRD (2003) 
Dioxines/furanes : Gartner Lee (2003)

Brûlage en baril dans la cour :
B[a]p, B[b]f, B[k]f, I[cd]p, HCB : Lemieux et al. (2004)

Résidus miniers

Description Le secteur Résidus miniers couvre les émissions de particules résultant principalement de l’érosion éolienne dans les étangs de 
résidus miniers situés sur des sites miniers actifs et inactifs.

Les concentrateurs utilisés pour l’exploitation minière produisent un concentré finement broyé riche en métaux voulus et un flux 
de résidus miniers chargé de matières solides. Cette boue est envoyée dans des étangs de résidus miniers où les solides se dépo-
sent et la solution surnageante est soit recyclée dans le processus, soit déchargée comme un effluent. La conservation des solides 
submergés dans des étangs de résidus est pratique courante, même lorsque la mine est inactive ou fermée. Si, pour une raison 
ou une autre, les solides dans l’étang ne sont plus submergés, des émissions de particules fugitives se produisent par dispersion 
éolienne.

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés :
MPT, PM10, PM2,5

Méthodologie à l’étude.

Les émissions de source étendue ont été estimées pour la dernière fois en 2005 et reportées pour 2014. 



67

Annexe 2 - Élaboration de l’inventairet 

Tableau A2-7     Sommaire des méthodes d’estimation des émissions de sources étendues pour les sources à ciel ouvert   (continué)

Secteur ou sous-secteur

Résidus miniers   (continué)

Données sur les activités Méthodologie à l’étude.

Coefficients d’émission (CE) Méthodologie à l’étude.

Brûlage dirigé

Description Le secteur Brûlage dirigé comprend les émissions de feux contrôlés utilisés pour la gestion des terres. Le brûlage dirigé sert à 
l’élimination des déchets de coupes forestières, à la gestion de la production forestière, à la lutte contre les insectes et à la réduc-
tion des risques de feux de forêt destructeurs. Le brûlage dirigé est pratiqué par l’industrie forestière et les agents forestiers pour 
gérer les terres publiques. Ce secteur exclut le brûlage des résidus agricoles.

Méthode d’inventaire 
générale

Polluants estimés :
MPT, PM10, PM2,5, SOx, NOx, COV, CO, NH3, dioxines/furanes, B[a]p, B[b]f, B[k]f, I[cd]p

La masse totale annuelle de bois éliminé par brûlage, par province et territoire a été multipliée par les coefficients d’émission 
propre à chaque polluant.

Il n’a pas été nécessaire de faire un rapprochement des émissions.

Données sur les activités Le nombre total d’hectares brûlés dans chaque province et territoire par année (CIFFC, 2014; PCA, 2015; NFD, 2013) a été multiplié 
par un facteur de conversion pour chaque province et territoire (Environnement Canada, 1992) afin de convertir la superficie 
brûlée en masse de déchets de bois brûlés. Les coefficients d’émission propre à chaque polluant et à chaque province ont ensuite 
été appliqués à la masse de bois brûlé, afin de déterminer les émissions de polluants des feux.

Coefficients d’émission (CE) MPT, PM10, PM2,5, SOx, NOx, COV, CO, NH3 : U.S. EPA (1995a)
(Les coefficients d’émission propres aux polluants qui précèdent viennent des districts régionaux du Grand Vancouver et de la val-
lée du Fraser pour la Colombie-Britannique (2003).)

Dioxines/furanes, B[b]f, B[k]f : Lemieux et al. (2004) 
B[a]p, I[cd]p : Johnson et al. (1992)

Note :
a. Osmun D. 2015. Communication personnelle (courriel de D. Osmun en date du 27 mai 2015). Division des inventaires et rapports sur les polluants, Environnement Canada. 

Tableau A2–8 Sommaire des méthodes d’estimation des émissions de sources étendues de mercure dans les produits

Secteur ou sous-secteur

Mercure dans les produits

Description Le secteur Mercure dans les produits comprend les émissions de mercure contenues dans les produits pendant tout leur cycle de 
vie, de la fabrication à l’élimination finale. Cela comprend notamment les produits suivants:
•	 Interrupteurs automobiles
•	 Interrupteurs et relais
•	Batteries
•	Amalgames dentaires
•	Tubes fluorescents
•	 Lampes non fluorescentes
•	Appareils de mesure et de contrôle
•	Thermomètres
•	Thermostats
•	Appareils d’équilibrage des pneus

Les émissions provenant des dispositifs ci- dessus ont une incidence sur les secteurs et sous-secteurs suivants :
•	 Sidérurgie – (secondaire) four à arc électrique
•	 Sidérurgie – recyclage d’acier
•	Autres industries – électronique
•	 Incinération municipale 
•	 Source anthropique
•	Autres sources diverses 
•	Déchets – sites d’enfouissement
•	Déchets – traitement de l’eau et des eaux usées

Méthode d’inventaire 
générale

Polluant estimé :
Hg

Les émissions de mercure ont été estimées en fonction du modèle « Substance Flow Analysis of Mercury in Products » initiale-
ment préparé par la Minnesota Pollution Control Ag (Barr, 2001) et modifié par ToxEcology Environmental (2007a, 2007b, 2009). Le 
modèle de cycle de vie considère les émissions provenant de la fabrication, de la vente, de l’utilisation, du bris, de l’élimination, du 
recyclage, du transport vers le site d’élimination, du site d’élimination et du devenir du mercure contenu. Il convient de remarquer 
que même si le modèle répartit les émissions dans l’air, l’eau et le sol, seule la partie atmosphérique a été utilisée.

Données sur les activités ToxEcology (2007b) 

Les données utilisées pour le parc de véhicules ont été extraites des données de population utilisées pour l’estimation des émis-
sions des véhicules routiers (DAC, 2014; Polk & Co, 2014). 

Données de population provinciale et territoriale : Statistique Canada (2015a)

Coefficients d’émission (CE) On a utilisé une version modifiée du modèle appelée Substance Flow Analysis of Mercury in Products par Barr (2001) (ToxEcol-
ogy, 2007a, 2007b, 2009). Le modèle comprend des coefficients de partage pour les diverses étapes, de la fabrication jusqu’à 
l’élimination finale, en comptant les coefficients d’émission de chaque point.

Le modèle a produit les émissions à l’échelle nationale. Pour obtenir les estimations provinciales, les émissions par source (p. ex. les 
fours à arc électrique, les eaux usées, l’enfouissement, etc.) ont été réparties en fonction de la population ou de substituts élaborés 
à partir des sources ponctuelles déclarées (fours à arc électrique, incinérateurs, fabricants d’éclairage).
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A2.3. Recalculs

Les recalculs constituent une pratique essentielle pour s’assurer 
que les tendances en matière d’émissions de polluants atmo-
sphériques sont à jour et cohérentes à l’interne. Voici les circons-
tances qui justifient une modification ou une amélioration des 
données et des méthodes : 

•	 les données disponibles ont changé; 

•	 de nouvelles méthodes d’inventaire sont désormais                     
disponibles; 

•	 la méthode utilisée antérieurement n’est pas conforme aux 
bonnes pratiques;

•	 une catégorie de sources d’émission est devenue une            
catégorie clé; 

•	 la méthode utilisée antérieurement n’est pas représentative 
des pratiques ni des technologies; 

•	 la capacité (en ressources) pour la préparation de l’inventaire 
a augmenté; 

•	 des erreurs dans les versions antérieures sont corrigées.

On ne procède pas systématiquement à un nouveau                       
calcul des données déjà déclarées à l’INRP. Un certain nom-
bre d’établissements recalculent plutôt leurs estimations des 
émissions de sources ponctuelles à mesure que de nouveaux 
coefficients d’émission deviennent disponibles, et ils présentent 
à nouveau le rapport sur les émissions déclarées à l’INRP sous 
forme de mise à jour. Généralement, ces recalculs par les instal-
lations sont effectués pour quelques années seulement de leurs 
émissions historiques.

En revanche, les nouvelles données sur les activités sont          
intégrées aux estimations des sources étendues au fur et à 
mesure qu’elles deviennent disponibles, et ces mises à jour 
se retrouvent dans les tendances dégagées en continu. Des 
tendances actualisées d’après les données à jour des sources 
ponctuelles et étendues sont publiées d’année en année. Ainsi, le 
calcul des émissions de l’industrie des revêtements bitumineux, 
de la combustion de combustibles – secteur commercial et de 
la combustion de combustibles   secteur résidentiel s’appuie sur 
les quantités de combustibles utilisées selon la publication de         
Statistique Canada Bulletin sur la disponibilité et écoulement 
d’énergie au Canada (DEEC), qui dans l’année n’est pas disponible 
avant décembre (Statistique Canada, 2015g). C’est pourquoi les 
estimations d’émissions de ces secteurs sont fondées sur les don-
nées sur les activités de 2014 et reportées à l’année d’inventaire 
2014 en attendant que des données sur les activités soient 
disponibles pour 2014. Une fois que les données du DEEC de 
Statistique Canada sont disponibles, les estimations de sources 
étendues de ces mêmes secteurs sont mises à jour.

On a recalculé les émissions des sources étendues suivantes pour 
la version 2016 de l’IEPA. Les années visées par les nouveaux 
calculs sont indiquées en regard de chaque catégorie. Une courte 
description des recalculs, des justifications pour les changements 

et des conséquences sur les niveaux d’émission est fournie dans 
les Tableau A2–9 à Tableau A2–14. 

•	 Sources industrielles : industrie des revêtements bitumineux, 
industrie céréalière, fonderies, mines et carrières, industrie 
du bois, industrie pétrolière en amont, transport et distribu-
tion de produits pétroliers, industrie pétrolière en aval, autres 
industries; 

•	 Sources non industrielles : combustion de combustibles - 
secteur commercial, combustion de combustibles - secteur 
résidentiel; 

•	 Sources mobiles : transport aérien, véhicules lourds au diesel, 
camions lourds à essence, camions légers au diesel, véhicules 
légers au diesel, camions légers à essence, véhicules légers à 
essence, motocyclettes, usure des pneus et des garnitures de 
frein, transport maritime, transport ferroviaire; 

•	 Incinération : crématoriums;

•	 Sources diverses : usage de la cigarette, nettoyage à sec, utili-
sation générale de solvants, cuisson des viandes, commercial-
isation des produits pétroliers raffinés, imprimerie, incendies 
de structures, revêtements de surface, source anthropique, 
autres sources diverses; 

•	 Sources à ciel ouvert : agriculture, activités de construction, 
poussière - transport de charbon, déchets et brûlage dirigé.

Aux fins des Tableau A2–9 à Tableau A2–14, le terme                                
« important » désigne les changements de niveau d’émission          
de plus de +/-10 %.
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Tableau A2–9 Sommaire des recalculs dus à des modifications ou à des améliorations de la méthodologie pour les sources industrielles

Secteur/sous-secteur Polluants Description Répercussions sur les émissions

Revêtements 
bitumineux

MPT, PM10, PM2,5, SOx, 
NOx, COV, CO, Pb, Cd, Hg, 
dioxines/furanes, B[a]p, 
B[b]f, B[k]f, I[cd]p, HCB

Les données sur les activités ont été mises à jour à 
l’aide d’une version plus récente des données du 
DEEC.

Il n’y a pas de données comparables en 1990.

Les nouveaux calculs ont donné les variations 
suivantes : +81 % (+16 kt) pour la MPT, +77 % (+3 kt) 
pour les PM10, +31 % (+0,3 kt) pour les PM2,5, -20 %                      
(-0,2 kt) pour les NOx, -26 % (-1 kt) pour le CO, -17 % 
(-4 kg) pour le Cd, -43 % (-10 kg) pour le Hg et -23 % 
(-3 kg) pour les HAP.

Industrie céréalière MPT, PM10, PM2,5 On a procédé par interpolation linéaire pour recal-
culer les estimations des émissions pour 2001, 2002 
et 2004.

On a effectué un CQ pour mettre à jour des données 
périmées. 

Par rapport à 1990, la MPT, les PM10 et les PM2,5 ont 
varié respectivement de -14 % (-11 kt), -23 % (-4 kt) et 
-32 % (-1 kt). 

Les nouveaux calculs n’ont pas donné de variations 
de plus de 10 % des niveaux d’émission en 2013. 

Fonderies de métaux 
ferreux 
(sous Fonderies)

MPT, PM10, PM2,5, SOx, 
NOx, COV, CO, Pb, Cd, 
dioxines/furanes, HCB

On a effectué un CQ pour mettre à jour des données 
périmées.

On a procédé par interpolation linéaire pour recalcul-
er les estimations des émissions pour 2001 et 2002.

Le CQ a dégagé des variations pour l’année 
d’inventaire 1990. Les estimations de 2013 sont 
demeurées inchangées. 

Sur le plan national, les variations ont été les suiv-
antes pour 1990 : -19 % (1700 t) pour la MPT,  -18 % 
(-90 t) pour les NOx, -100 % (-10 500 kg) pour le Pb, 
-100 % (-500 kg) pour le Cd, -100 % (-1 g ET) pour les 
dioxines/furanes et -100 % (-2 100 g) pour le HCB.

Roche, sable et gravier   
(sous Mines et 
carrières)

MPT, PM10, PM2,5, NOx, CO On a effectué un CQ pour mettre à jour des données 
périmées.

On a procédé par interpolation linéaire pour recal-
culer les estimations d’émissions pour 2001-2002 et 
2004.

Le CQ a dégagé des variations pour les estimations 
tant de 1990 que de 2013.

Pour 1990, les variations des niveaux d’émission ont 
été les suivantes : +370 % (+63 300 t) pour la MPT, 
+68 % (+4 900 t) pour les PM10 et +20 % (+430 t) pour 
les PM2,5.

De même, les variations ont été les suivantes pour 
2013 : +200 % (+330 t) pour les NOx et +130 % (+100 
t) pour le CO.

Mines de métaux   
(sous Mines et 
carrières)

MPT, PM10, PM2,5, SOx, 
NOx, COV, CO, NH3, Pb, 
Cd, Hg

On a effectué un CQ pour mettre à jour des données 
périmées.

On a procédé par interpolation linéaire pour recal-
culer les estimations d’émissions pour 2001-2002 et 
2004.

On n’a pas produit d’estimations de sources étendues 
pour la période 2012-2014, car la prise en compte des 
estimations de sources ponctuelles était complète.

Sur le plan national, les variations pour 1990 ont été 
les suivantes : -23 % (-2 200 t) pour les PM10, -35 % 
(-760 t) pour les PM2,5, +13 % (+60 t) pour les COV et 
-33 % (-90 t) pour le NH3.

De même, les variations ont été les suivantes pour 
2013 sur le plan national : +61 % (+350 t) pour les 
SOx,, +19 % (+1 500 t) pour les NOx, +91 % (+240 t) 
pour les COV, +47 % (+15 t) pour le NH3 et +14 % (+1 
kg) pour le Hg. 

Industrie du charbon   
(sous Mines et 
carrières)

MPT, PM10, PM2,5, SOx, 
NOx, COV,  B[a]p, B[b]f 

On a effectué un CQ pour mettre à jour des données 
périmées.

On a procédé par interpolation linéaire pour recal-
culer les estimations d’émissions pour 2001-2002 et 
2004-2005.

Les émissions de poussière provenant du trans-
port de charbon étaient par le passé incluses dans 
l’industrie du charbon. Ces estimations ont d’abord 
été exprimées comme entité unique en 2012. Depuis 
2014, toutes les estimations passées des émissions de 
l’industrie du charbon sont exprimées sans les émis-
sions de poussière du transport de charbon.

On n’a pas produit d’estimations de sources étendues 
pour la période 2012-2014, car la prise en compte des 
estimations de sources ponctuelles était complète.

Le CQ a dégagé des variations importantes des 
estimations de 1990.

Les variations ont été les suivantes pour 1990 sur le 
plan national : +13 % (+1 900 t) pour la MPT, +14 % 
(+1 100 t) pour les PM10, +32 % (+1 100 t) pour PM2,5, 
+46 % (+2 400 t) pour les SOx, +33 % (+1 100 t) pour 
les NOx, +60 % (+1 000 t) pour les COV, +99 900 % 
(+10 kg) pour le B[a]p et -80 % (-88 kg) pour le B[b]f.

Autres minéraux   
(sous Mines et                        
carrières)

MPT, PM10, PM2,5, SOx, 
NOx, COV, CO, NH3, Pb, 
Cd, Hg, dioxines/furanes

On a effectué un CQ pour mettre à jour des données 
périmées.

On a procédé par interpolation linéaire pour recal-
culer les estimations d’émissions pour 2001-2002 et 
2004.

Les émissions du sous-secteur de la production de si-
lice étaient par le passé incluses dans le sous-secteur 
des autres minéraux. Elles ont été exprimées comme 
entité unique la première fois en 2012. Depuis 2014, 
toutes les estimations passées pour le sous-secteur 
des autres minéraux sont exprimées sans la produc-
tion de silice.

On n’a pas produit d’estimations de sources étendues 
pour la période 2012-2014, car la prise en compte des 
estimations de sources ponctuelles était complète.

Les variations ont été les suivantes pour 1990 sur le 
plan national : +71 % (+9 800 t) pour la MPT, -55 %   
(-1 800 t) pour les SOx, -19 % (-1 300 t) pour les NOx et 
-15 % (-60 t) pour les COV.

De même, les variations ont été les suivantes pour 
2013 sur le plan national : -28 % (-1 200 t) pour la 
MPT, -30 % (-590 t) pour les PM10, -30 % (-270 t) pour 
les PM2,5, -52 % (-350 t) pour les SOx, -16 % (-1 500 t) 
pour les NOx, -39 % (-240 t) pour les COV, -22 % (-650 
t) pour le CO, -24 % (-15 t) pour le NH3, -14 % (-20 
kg) pour le Pb et -100 % (-1 g ET) pour les dioxines/
furanes.

Production de silice   
(sous Mines et                        
carrières)

MPT, PM10, PM2,5 On a effectué un CQ pour mettre à jour des données 
périmées.

On a procédé par interpolation linéaire pour recal-
culer les estimations d’émissions pour 2001-2002 et 
2004.

Les émissions du sous-secteur de la production de si-
lice étaient par le passé incluses dans le sous-secteur 
des autres minéraux. Elles ont été exprimées comme 
entité unique la première fois en 2012. Depuis 2014, 
toutes les estimations passées pour le sous-secteur 
des autres minéraux sont exprimées sans la produc-
tion de silice. 

Les nouveaux calculs n’ont pas donné de variations 
de plus de 10 % des niveaux d’émission de quelque 
polluant que ce soit.
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Tableau A2-9    Sommaire des recalculs dus à des modifications ou à des améliorations de la méthodologie pour les sources industrielles    
(continué)

Secteur/sous-secteur Polluants Description Répercussions sur les émissions

Scieries 
(sous-secteur de 
l’Industrie du bois)

MPT, PM10, PM2,5, SOx, 
NOx, COV, CO, NH3,  Pb, 
Cd, Hg, dioxines/furanes, 
B[a]p, B[b]f, B[k]f, I[cd]p

On a recalculé les estimations d’émissions pour la 
période 1990-2013 à cause de modifications d’ordre 
méthodologique. Au nombre des modifications ap-
portées, mentionnons une amélioration des données 
sur l’utilisation de combustibles et le rajustement de 
certains calculs et de certains coefficients d’émission. 
Ainsi, on a mis en base « combustible liquide » 
les coefficients d’émission de l’incinération de 
déchets de bois. On a séparé les données d’activité 
sur l’utilisation de combustibles et on les a reliées 
directement aux sous-secteurs Scieries et Usines de 
panneaux plutôt que de les attribuer à Autres produits 
du bois comme par le passé. 

Les émissions de la plupart des polluants ont 
augmenté pendant la période 1990-2005, sauf pour 
les PM. Les émissions de la période 2006-2013 n’ont 
pas été touchées par la mise à jour dans une mesure 
importante. 

Les estimations plus élevées de la période 1990-2005 
(en particulier pour le CO, les dioxines/furanes, le 
B[a]p, le B[b]f, le B[k]f, l’I[cd]p, le Pb, le Cd et le Hg) 
s’expliquent par l’inclusion des combustibles de 
biomasse et autres qui n’étaient pas pris en compte 
dans les estimations antérieures.

Les variations sont les suivantes pour 1990 sur le plan 
national : -17 % (-19 kt) pour la MPT,  -12 % (-6 800 t) 
pour les PM10, +35 % (+490 t) pour les SOx, +33 % (+3 
100 t) pour les NOx, +48 % (+27 kt) pour les COV, +51 
% (+310 kt) pour le CO, +11 % (+290 t) pour le NH3, 
+6 872% (+3 000 kg) pour le Pb, +3 519 % (+90 kg) 
pour le Cd et +26 380 % (+160 g) pour le B[a]p.

De même, les changements ont été les suivants 
pour 2013 sur le plan national : -37 % (-4 100 t) pour 
la MPT, -42 % (-2 400 t) pour les PM10, -57 % (-1 500 
t) pour les PM2,5, +176 % (+150 t) pour les SOx, +86 
% (+2 500 t) pour les NOx, +59 % (+6 900 t) pour les 
COV, +79 % (+20 kg) pour le Cd et +6 525 % (+0,4 g 
ET) pour les dioxines/furanes. 

Usines de                     
panneaux                        
(sous Industrie                    
du bois)

MPT, PM10, PM2,5, SOx, 
NOx, COV, CO, NH3, Pb, 
Cd, Hg, dioxines/furanes, 
B[a]p, B[b]f, B[k]f, I[cd]p

On a recalculé les estimations des émissions pour la 
période 1990-2013 à cause de modifications d’ordre 
méthodologique. Au nombre des modifications 
apportées, mentionnons l’amélioration des données 
sur l’utilisation de combustibles et le rajustement de 
certains calculs et de certains coefficients d’émission. 
Ainsi, on a mis en base « combustible liquide » 
les coefficients d’émission de l’incinération de 
déchets de bois. On a séparé les données d’activité 
sur l’utilisation de combustibles et on les a reliées 
directement aux sous-secteurs Scieries et Usines de 
panneaux plutôt que de les attribuer à Autres produits 
du bois comme par le passé.

Les émissions de la plupart des polluants ont 
augmenté de 1990 à 2005, sauf pour les PM. Les émis-
sions de la période 2006-2013 n’ont pas de manière 
importante été touchées par la mise à jour.

Les estimations plus élevées pendant la période 
1990-2005 (en particulier pour les émissions de 
CO, de dioxines/furanes, de B[a]p, de B[b]f, de B[k]
f, de I[cd]p, de Pb, de Cd et de Hg) s’expliquent par 
l’inclusion des combustibles de biomasse et autres 
qui n’étaient pas pris en compte dans les estimations 
antérieures. 

Les variations sont les suivantes pour 1990 sur le 
plan national : -23 % (-4 800 t) pour la MPT, -21 %                                                         
(-2 200 t) pour les PM10, -10 % (-620 t) pour les PM2,5, 
+20 % (+830 t) pour les NOx, +76 % (+7 800 t) pour 
les COV, +105 % (+70 kt) pour le CO, +385 % (+360 
kg) pour le Pb, +236 % (+13 kg) pour le Cd, +1 666 % 
(+33 kg) pour le Hg, -83 % (-2 g ET) pour les dioxines/
furanes.

De même, les variations ont été les suivantes pour 
2013 sur le plan national : -12 % (-720 t) pour la MPT, 
-10 % (-400 t) pour les PM10, -10 % (-260 t) pour les 
PM2,5, +67 % (+130 t) pour les SOx, +41 % (+1 600 t) 
pour les NOx, +115 % (+7 400 t) pour les COV, +54 % 
(+7 000 t) pour le CO, +1 821% (+260 t) pour le NH3, 
+70 % (+5 kg) pour le Cd, +2 804 % (+5 kg) pour le Hg 
et +8 283 % (+0,2 g ET) pour les dioxines/furanes.

Autres produits du 
bois  
(sous Industrie du bois)

MPT, PM10, PM2,5, SOx, 
NOx, COV, CO, NH3, Pb, 
Cd, Hg, dioxines/furanes, 
B[a]p, B[b]f, B[k]f, I[cd]p

On a recalculé les estimations d’émissions pour la 
période 1990-2013 à cause de modifications d’ordre 
méthodologique. Au nombre des modifications 
apportées, mentionnons l’amélioration des données 
sur l’utilisation de combustibles et le rajustement de 
certains calculs et de certains coefficients d’émission. 
Ainsi, on a mis en base « combustible liquide » 
les coefficients d’émission de l’incinération de 
déchets de bois. On a séparé les données d’activité 
sur l’utilisation de combustibles et on les a reliées 
directement aux sous-secteurs Scieries et Usines de 
panneaux plutôt que de les attribuer à Autres produits 
du bois comme par le passé.

Les émissions de la plupart des polluants ont 
diminué; plus précisément, les baisses visent les 
données sur l’utilisation de combustibles qui sont 
attribuées aux sous-secteurs Scieries et Usines de 
panneaux.

Les variations ont notamment été les suivantes pour 
1990 sur le plan national : -83 % (-31 kt) pour la MPT, 
-87 % (-23 kt) pour les PM10, -89 % (-17 kt) pour les 
PM2,5, -81 % (-1 500 t) pour les SOx, -88 % (-6 600 t) 
pour les NOx, -27 % (-2 200 t) pour les COV, -62 % (-40 
kt) pour le CO et -76 % (-700 t) pour le NH3. 

De même, les variations ont été les suivantes pour 
2013 sur le plan national : -96 % (-490 t) pour les SOx, 
-85 % (-2 100 t) pour les NOx, -74 % (-10 kt) pour les 
COV, -85 % (-5 100 t) pour le CO, -100 % (-630 t) pour 
le NH3, -95 % (-40 kg) pour le Pb, -42 % (-20 kg) pour 
le Cd, -59 % (-17 kg) pour le Hg, -100 % (-1 g ET) pour 
les dioxines/furanes, -100 % (-5 g) pour le B[a]p, -100 
% (-3 g) pour le B[b]f, -100 % (-2 g) pour le B[k]f et 
-100 % (-1 g) pour le I[cd]p.

Production et                     
traitement du 
pétrole brut et du gaz                        
naturel                                 
(sous Industrie 
pétrolière en amont)

MPT, PM10, PM2,5, SOx, 
NOx, COV, CO, NH3

On a recalculé et réattribué les estimations des émis-
sions pour la période 1990-2014 après une étude 
approfondie commandée par Environnement et 
Changement climatique Canada (Clearstone Engi-
neering, 2014) pour l’industrie pétrolière en amont.

On a éliminé la double comptabilisation des émis-
sions des moteurs diesel, c’est-à-dire qu’on les a 
retranchées de Production et traitement du pétrole brut 
et du gaz naturel, car elles sont incluses dans Consom-
mation hors route de diesel. 

En général, les estimations relatives au sous-secteur 
Production et traitement du pétrole brut et du gaz 
naturel ont été réduites à la suite de nouveaux calculs 
et de réattributions. 

Les ajustements ont dégagé les variations suivantes 
des estimations de 1990 sur le plan national : -18 % 
(-1 200 t) pour la MPT, -18 % (-1 200 t) pour les PM10, 
-18 % (-1 200 t) pour les PM2,5, -13 % (-34 kt) pour les 
NOx et -34 % (-90 t) pour le NH3. 
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Tableau A2-9    Sommaire des recalculs dus à des modifications ou à des améliorations de la méthodologie pour les sources industrielles    
(continué)

Secteur/sous-secteur Polluants Description Répercussions sur les émissions

Production et                     
traitement du 
pétrole brut et du gaz                        
naturels                                 
(sous Industrie 
pétrolière en amont)

(continué)

MPT, PM10, PM2,5, SOx, 
NOx, COV, CO, NH3

Les émissions de sources étendues associées à 
l’extraction bitumineuse in situ ont été identifiées et 
réattribuées à Extraction et traitement in situ des sables 
bitumineux. 

Les émissions de sources étendues associées au 
transport et à la distribution du gaz naturel ont été 
identifiées et réattribuées à Transport et distribution 
des produits pétroliers.

De même, les ajustements ont donné les variations 
suivantes pour les estimations de 2013 : -32 % (-2 700 
t) pour la MPT, -32 % (-2 700 t) pour les PM10, -32 % 
(-2 600 t) pour les PM2,5, -17 % (-73 kt) pour les NOx et  
-69 % (-610 t) pour le NH3.

Extraction et 
traitement in situ des 
sables bitumineux    
(sous Industrie 
pétrolière en amont)

MPT, PM10, PM2,5, SOx, 
NOx, COV, CO, NH3

On a réattribué les estimations d’émissions de la 
période 1990-2014 après une étude approfondie 
commandée par Environnement et Changement 
climatique Canada (Clearstone Engineering, 2014) 
pour l’industrie pétrolière en amont.

Les émissions de l’extraction in situ des sables 
bitumineux ont été réattribuées de Production et 
traitement du pétrole brut et du gaz naturel à Extraction 
et traitement in situ des sables bitumineux; on les a 
rapprochées des estimations existantes des sources 
ponctuelles

L’exercice de réattribution et de rapprochement a 
donné les diverses variations suivantes des estima-
tions.

Les variations ont été les suivantes pour 1990 sur 
le plan national : +180 % (+270 t) pour les PM2,5 et     
+30 % (+950 t) pour les COV.

De même, les variations ont été les suivantes pour 
2013 : -29 % (-250 t) pour la MPT, -24 % (-200 t) pour 
les PM10 et les PM2,5, +23 % (+2 400 t) pour les SOx, 
+40 % (+7 200 t) pour les NOx, +160 % (+5 500 t) pour 
les COV et -100 % (-10 g) pour le Cd.

Transport du gaz 
naturel 
(sous Transport et 
distribution des 
produits pétroliers)

MPT, PM10, PM2,5, SOx, 
NOx, COV, CO, NH3

On a réattribué les estimations d’émissions pour la 
période 1990-2014 après une étude approfondie 
commandée par Environnement et Changement 
climatique Canada (Clearstone Engineering, 2014) 
pour l’industrie pétrolière en amont.

Les émissions du transport du gaz naturel ont été 
réattribuées de Production et traitement du pétrole 
brut et du gaz naturel à Transport du gaz naturel; on les 
a rapprochées des estimations existantes des sources 
ponctuelles.

L’exercice de réattribution et de rapprochement a 
donné des estimations plus élevées. 

Les variations ont été les suivantes pour 1990 sur le 
plan national : +84 % (+9 t) pour les SOx, +26 % (+4 
600 t) pour les NOx, +34 % (+410 t) pour les COV et 
-99 % (-100 t) pour le NH3.

De même, les variations ont été les suivantes pour 
2013 : +100 % (+44 t) pour la MPT, +103 % (+45 t) 
pour les PM10, +105 % (+46 t) pour les PM2,5, +1 100 % 
(+740 t) pour les COV et +19 % (+800 t) pour le CO.

Distribution du gaz 
naturel 
(sous Transport et 
distribution de produits 
pétroliers)

MPT, PM10, PM2,5, SOx, 
NOx, COV, CO

On a réattribué les estimations d’émissions pour la 
période 1990-2014 après une étude approfondie 
commandée par Environnement et Changement 
climatique Canada (Clearstone Engineering, 2014) 
pour l’industrie pétrolière en amont.

Les émissions du transport et de la distribution de 
gaz naturel ont été réattribuées de Production et trait-
ement de pétrole brut et de gaz naturel à Distribution 
du gaz naturel; on les a rapprochées des estimations 
existantes de sources ponctuelles.

L’exercice de réattribution et de rapprochement a 
généralement donné des estimations moins élevées.

Les variations ont été les suivantes pour 1990 sur le 
plan national : -82 % (-58 t) pour la MPT, -82 % (-57 
t) pour les PM10 et les PM2,5, -84 % (-2 700 t) pour les 
SOx, -95 % (-10 100 t) pour les NOx, -18 % (-36 t) pour 
les COV, -91 % (-3 700 t) pour le CO et -99 % (-77 t) 
pour le NH3.

De même, les variations ont été les suivantes pour 
2013 : +88 % (+210 t) pour les COV. Toutes les autres 
variations étaient de moins de 10 %.

Stockage en vrac 
et distribution des 
produits pétroliers 
raffinés 
(sous Industrie 
pétrolière en aval)

COV Les émissions fugitives de COV des terminaux ne sont 
plus calculées, car la prise en compte est complète 
dans l’INRP.

Il n’y a pas eu de variations importantes des estima-
tions de 1990. 

En 2013, les émissions de COV ont varié de -35 % ou 
de -8 kt.

Boulangeries 
(sous-secteur des 
Autres industries)

COV On a effectué un CQ pour mettre à jour des données 
périmées.

On a procédé par interpolation linéaire pour recal-
culer les estimations d’émissions pour 2001-2002. 

L’exercice d’interpolation CQ a surtout donné lieu 
à une diminution des estimations du secteur des 
boulangeries. 

Pour 1990 sur le plan national, il y a eu seulement une 
variation de -37 % (-2 100 t) des émissions de COV.

Il n’y a pas eu de variations importantes pour les 
estimations de 2013.
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Tableau A2–10 Sommaire des recalculs dus à des modifications ou à des améliorations de la méthodologie pour la combustion                                 
non industrielle de combustibles

Secteur Polluant Description Répercussions sur les émissions

Combustion de 
combustibles -                              
secteur                              
commercial

MPT, PM10, PM2,5, SOx, 
NOx, COV, CO, NH3, Pb, 
Cd, Hg, dioxines/fu-
ranes, B[a]p, B[b]f, B[k]
f, I[cd]p, HCB

On a mis à jour les données sur les activités en fonction 
d’une version plus récente du DEEC. 

Les nouveaux calculs ont dégagé les variations suivantes 
par rapport à 1990 : +2 000 % ou +2 kt pour la MPT, les 
PM10 et les PM2,5 respectivement, +7 700 % (+18 kt) pour 
les SOx, +3 600 % (+23 kt) pour les NOx, +260 % (+1 kt) 
pour les COV, +1 800 % ou +14 kt pour le CO, +28 000 
% (+306 t) pour le NH3, -18 % ou -77 kg pour le Cd,  -25 
% ou -84 kg pour le Pb, +3 500 % ou +46 kg pour le Hg, 
+19 % ou +0,06 g ET pour les dioxines/furanes, +14 % 
ou +0,3 kg pour les HAP.

Pour 2013, les variations ont été de -54 % ou -5 kt pour 
les SOx et de -16 % ou -0,4 kt pour la MPT. Il n’y a pas eu 
de variations de plus de 10 % des niveaux d’émission 
pour tout autre polluant en 2013. 

Combustion de 
combustibles -                              
secteur                              
résidentiel

MPT, PM10, PM2,5, SOx, 
NOx, COV, CO, NH3, Pb, 
Cd, Hg, dioxines/fu-
ranes, B[a]p, B[b]f, B[k]
f, I[cd]p, HCB

On a mis à jour les données sur les activités en fonction 
d’une version plus récente du DEEC. 

Il n’y a pas de données comparables en 1990, car les 
estimations passées ne sont pas au même niveau 
de désagrégation. Par le passé, les estimations des 
émissions de la combustion de combustibles - secteur 
résidentiel ont été combinées avec celles de la combus-
tion de combustibles - agriculture.

En 2013, les nouveaux calculs ont dégagé des variations 
de -29 % (-2 kt) pour les SOx et de -14 % (-0,05 g ET) pour 
les dioxines/furanes. Il n’y a pas eu de variations de plus 
de 10 % des niveaux d’émission pour tout autre polluant 
en 2013. 

Tableau A2–11 Sommaire des recalculs dus à des modifications ou à des améliorations de la méthodologie pour les sources mobiles

Secteur/
sous-secteur

Polluant Type de 
combustible

Description Répercussions sur les émissions

Transport aérien MPT, PM10, PM2,5, SOx, 
NOx, COV, CO, NH3, 
Pb, Cd, Hg, dioxines/
furanes, B[a]p, B[b]f, 
B[k]f, I[cd]p, HCB

Essence d’aviation, 
carburant de turbo-
moteur

Statistique Canada a fourni 
des données révisées sur la 
disponibilité des combustibles 
en 2012-2013

Les estimations des émissions restent inchangées pour 
1990, et il y a eu des variations de moins de 10 % des 
niveaux d’émission de tous les polluants en 2013 par 
rapport aux données du rapport précédent.

Véhicules routiers 
(comprend les 
secteurs suivants 
: véhicules lourds 
au diesel, camions 
lourds à essence, 
camions légers au 
diesel, véhicules 
légers au diesel, 
camions légers à 
essence, véhicules 
légers à essence, 
motocyclettes, 
usure des pneus et 
de  garnitures de 
frein)

MPT, PM10 Essence, diesel On a corrigé les rapports 
entre la MPT et les PM10 des 
estimations relatives aux années 
antérieures à 2005

Les estimations des émissions de MPT et de PM10 sont 
toutes les deux passées de 106 kt à 55 kt, soit une varia-
tion de -48 %, pour 1990, et de 20 kt à 25 kt, soit une 
variation de +25 % pour 2013, par rapport aux données 
du rapport précédent.

Transport                    
maritime

MPT, PM10, PM2,5, SOx, 
NOx, COV, CO, NH3, 
Pb, Cd, Hg, dioxines/
furanes, B[a]p, B[b]f, 
B[k]f, I[cd]p, HCB 

Mazout lourd, diesel 
marin, gazoil marin

La surreprésentation des 
émissions dans l’Arctique (plus 
particulièrement au Nunavut 
et dans les Territoires du Nord-
Ouest) a influé sur les années 
2011-2013 et a été corrigée. 

Les estimations des émissions restent inchangées pour 
1990, et présentent des variations de 5 kt ou de -20 % 
pour le CO, de 73 tonnes ou -22 % pour le NH3, de 55 
kt ou de -20 % pour les NOx, de 2,2 kt ou-25 % pour les 
PM2,5, de 19 kt ou -20 % pour le SO2 et de 2 kt ou -10 % 
pour les COV pour 2013, par rapport aux données du 
rapport précédent.

Consomma-
tion hors route 
d’essence/GPL/
GNC

COV Essence Les émissions provenant du 
ravitaillement des véhicules 
hors route au cours de la série 
chronologique ont été estimées 
au moyen d’une méthode 
actualisée. 

Les estimations des émissions présentent des variations 
de -16 kt ou -1 % en 1990 et de -4 kt ou -2 % en 2013.

Transport                    
ferroviaire

MPT, PM10, PM2,5, SOx, 
NOx, COV, CO, NH3, 
Pb, Cd, Hg, dioxines/
furanes, B[a]p, B[b]f, 
B[k]f, I[cd]p, HCB

Diesel Statistique Canada a fourni 
des données révisées sur la 
disponibilité de combustibles 
en 2012-2013.

Les estimations des émissions restent inchangées pour 
1990, et il y a eu des variations de moins de 10 % des 
niveaux d’émission de tous les polluants en 2013 par 
rapport aux données du rapport précédent.
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Tableau A2–12 Sommaire des recalculs dus à des modifications ou à des améliorations de la méthodologie pour les sources d’incinération

Secteur Polluant Description Répercussions sur les émissions

Crématoriums TPM, PM10, 
PM2,5, SOx, NOx, 
COV, CO, Pb, Cd, 
Hg, dioxines/
furanes, B[a]p, 
B[b]f, B[k]f, I[cd]
p, HCB

On a appliqué à toute la série chronologique un coefficient 
d’émission pour le HCB.

On a procédé par interpolation linéaire pour recalculer les 
estimations des émissions pour le Québec et l’Ontario en 
2001 et 2002.

On a effectué un CQ pour mettre à jour des données 
périmées.

Pour l’année 1990, les émissions de MPT, de PM10 et de PM2,5 
ont présenté des variations se situant entre -17 % et -21 % ou 
de 1 t chacune; les variations ont été de -61 % ou de 13 t pour 
les émissions de NOx; de -34 % ou 3 t pour les émissions de CO 
et de -27 % ou 0,4 g ET pour les émissions de dioxines et de 
furanes. En revanche, les variations ont été de +36 % ou de 1 t 
pour les émissions de SOx.

Les nouveaux calculs n’ont pas donné lieu à des variations des 
niveaux d’émission de plus de 10 % pour aucun des polluants 
en 2013. 

Les émissions des quatre HAP et de HCB n’étaient pas 
déclarées auparavant pour ce secteur. Pour les années 1990 
et 2013, les émissions des quatre HAP étaient de 0,002 kg et 
0,006 kg, respectivement. Les niveaux de HCB pour les années 
1990 et 2013 étaient de 10 g et de 24 g, respectivement

Tableau A2–13 Sommaire des recalculs dus à des modifications ou à des améliorations de la méthodologie pour les sources diverses

Secteur Polluant Description Répercussions sur les émissions

Usage de la 
cigarette

TPM, PM10, 
PM2,5, COV, CO, 
NH3, Pb, Cd, 
Hg, dioxines/
furanes, B[a]p, 
B[b]f, B[k]f

On a effectué un CQ pour mettre à jour des données 
périmées.

On a intégré à la série chronologique des données 
démographiques pour la population de 15 ans et plus 
selon les provinces et les territoires. 

On a procédé par interpolation linéaire pour recalculer 
les estimations des émissions pour 1998

On a calculé des variations importantes (>10 %) des niveaux 
d’émission pour l’année 1990 pour les dioxines et les furanes (+17 
% ou +0,003 g ET) et le B[a]p (+49 % ou +0,15 kg); les variations 
ont été de -95 % ou -277 t pour les COV. De plus, les émissions 
de B[b]f, de Pb, de Cd et de Hg, qui n’avaient pas été présentées 
pour 1990, ont respectivement été estimées à 0,5 kg, 2 kg, 6 kg 
et 0,2 kg.

On a calculé des variations importantes d’émissions (>10 %) pour 
2013 : COV (-14 % ou -1 t), CO (-14 % ou -304 t), Pb (-13 % ou -0,2 
kg), Cd (-13 % ou -0,5 kg), Hg (-14 % ou  -0,02 kg), B[a]p (-13 % ou 
-0,03 kg), B[b]f (-17 % ou -0,05 kg); MPT, PM10 et PM2,5 (variation 
de -14 % ou -64 t dans chaque cas).

Nettoyage à sec COV Une étude visant à actualiser et à améliorer les estima-
tions des émissions de l’utilisation des solvants dans le 
secteur du nettoyage à sec a été réalisée pour les années 
2005 à 2014. Cette étude intégrait de nouvelles données 
statistiques sur les activités et la production, les résultats 
des dernières études sur les solvants au Canada, des 
renseignements à jour sur les mesures antipollution et 
les données les plus récentes de l’INRP. 

Les nouveaux calculs ont donné des variations des niveaux 
d’émission de COV de -8 % ou -0,02 kt en 2005 et de -30 % ou -0,1 
kt en 2013.

Utilisation 
générale de 
solvants

COV Une étude visant à actualiser et à améliorer les estima-
tions des émissions du secteur de l’utilisation générale 
de solvants a été réalisée pour les années 2005 à 2014. 
Cette étude intégrait de nouvelles données statis-
tiques sur les activités et la production, les résultats 
des dernières études sur les solvants au Canada, des 
renseignements à jour sur les mesures antipollution et 
les données les plus récentes de l’INRP. 

Les nouveaux calculs ont donné des variations minimales des 
niveaux d’émission de ce secteur. Les émissions de COV ont varié 
de +3 % (+7 kt) en 2005 et de +9 % (+21 kt) en 2013.

Cuisson des 
viandes

MPT, PM10, 
PM2,5, B[a]p

On a intégré à la série chronologique des données 
démographiques à jour selon les provinces et les ter-
ritoires.

On a intégré à la série chronologique les valeurs à 
jour du poids de la viande et de la volaille désossées 
et du poids comestible du poisson, selon les données 
disponibles, par habitant au Canada.

Les nouveaux calculs n’ont pas donné de variations importantes 
(>10 %) des niveaux d’émission pour 1990 et 2013, mais les 
émissions de B[a]p n’avaient pas été estimées pour les années an-
térieures à 2008. Cette omission a été corrigée avec les nouveaux 
calculs de la série chronologique de 2014 qui ont fait voir une 
variation des émissions de B[a]p de 3 kg pour 1990.

Commer-
cialisation                                   
des produits 
pétroliers raffinés

COV On a modifié la méthode d’estimation des émissions des 
stations-service. On est passé d’une approche « coef-
ficients de croissance » à une approche « coefficients 
d’émission » d’après l’AP-42 de l’U.S. EPA américaine. On 
a retranché les émissions associées au ravitaillement des 
véhicules routiers, celles ci étant déjà incluses dans les 
estimations relatives aux véhicules routiers. 

Ce changement apporté à la méthode a fait que les émissions de 
COV ont varié de -70 % ou -80 kt en 1990, et de -34 % ou -18 kt 
en 2013.

Imprimerie COV Une étude visant à actualiser et à améliorer les estima-
tions d’émissions de l’utilisation de solvants provenant 
du secteur de l’imprimerie a été réalisée pour les années 
2005 à 2014. Cette étude a intégré de nouvelles données 
statistiques sur les activités et la production, les résultats 
des dernières études sur les solvants au Canada, des 
renseignements à jour sur les mesures antipollution et 
les données les plus récentes de l’INRP. 

Les erreurs de la base de données ont été corrigées. 

On a procédé par interpolation linéaire pour recalculer 
les estimations des émissions pour 2001 et 2002.

Les niveaux d’émission de COV ont présenté des variations 
importantes de 2005 à 2013. Les émissions ont varié de -11 % ou 
-2 kt en 2005, et de -58 % ou -22 kt en 2013.
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Tableau A2–14 Sommaire des recalculs dus à des modifications ou à des améliorations de la méthodologie pour les sources à ciel ouvert

Secteur Polluant Description Répercussions sur les émissions

Production 
animale 
(sous Agriculture)

TPM, PM10, PM2,5 On a appliqué de nouveaux coefficients d’émission aux 
émissions de matières particulaires des systèmes de 
production animale. Ces coefficients ont été établis par 
Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) dans le 
cadre du Programme national d’analyse et de rapport 
en matière de santé agroenvironnementale (PNARSA). 
Ils ont été utilisés dans deux publications nationales 
antérieures.

Les estimations des émissions de particules ont présenté des 
variations de 228 kt à 28 kt ou de -88 % en 1990 et de 264 kt à 
35 kt ou de -87 % en 2013.

NH3 On a apporté des changements très mineurs à la réparti-
tion du bétail entre les écorégions par suite des modifi-
cations faites par AAC qui ont influé sur les estimations 
des émissions de NH3.

Les nouveaux calculs ont eu peu ou pas de répercussions sur 
les niveaux d’émission de NH3.

Production de 
cultures 
(Pratiques de travail 
du sol) 
(sous Agriculture)

TPM, PM10, PM2,5 Les modifications de la méthodologie sont les suivantes 
: 1) le nombre de labours pour chaque type de travail 
du sol selon les cultures a été amélioré et appliqué; 2) la 
teneur en limon au niveau de l’éco-district fondée sur 
chaque type de sol majeur a été pondérée et calculée à 
l’aide des polygones des Pédo-paysages du Canada (SIS-
Can); 3) une série chronologique cohérente de données 
d’activité sur les superficies et les pratiques de travail du 
sol pour chaque grande culture a été produite au moyen 
des données du Recensement de l’agriculture de 1990 
à 2014 et des données d’observation de la Terre; 4) ces 
mêmes données d’activité ont servi à produire diverses 
estimations des émissions de gaz à effet de serre et de 
polluants atmosphériques.

En moyenne, les variations approximatives ont été de +3 300 
%, +3 200 % et +3 500 % en 1990 et de +4 900 %, +4 700 % et 
+4 500% en 2013, pour la MPT, les PM10 et les PM2,5 respective-
ment. 

Production de 
cultures
(Érosion éolienne) 
(sous Agriculture)

MPT, PM10, PM2,5 Les modifications de la méthodologie sont les suivantes 
: 1) les émissions de matières particulaires produites 
par les jachères ont été incluses; 2) le couvert végétal a 
été remplacé par la couverture du feuillage des cultures 
et la couverture du sol comprenant les résidus des 
cultures et la neige; 3) l’échelle spatiale a été affinée de 
la province à l’éco-district; 4)  le taux d’érodabilité des 
sols à l’échelle d’un éco-district pour chaque grand type 
de sol a été pondéré et calculé à l’aide des polygones 
des Pédo-paysages du Canada (SISCan); 5) une série 
chronologique cohérente des données d’activité sur les 
superficies et les pratiques de travail du sol pour chaque 
grande culture a été produite à l’aide des données du 
Recensement de l’agriculture de 1990 à 2014 et des 
données d’observation de la Terre; 6) ces mêmes don-
nées d’activité ont servi à produire diverses estimations 
des émissions de gaz à effet de serre et des polluants 
atmosphériques.

En moyenne, les variations approximatives sont de +93 % et de 
+80 % en 1990 et 2013 pour la MPT et les PM10 et de +1 700 % 
pour les PM2,5. 

Tableau A2-13    Sommaire des recalculs dus à des modifications ou à des améliorations de la méthodologie pour les sources diverses                       
(continué)

Secteur Polluant Description Répercussions sur les émissions

Imprimerie

(continué)

Les erreurs de la base de données ont été corrigées. 

On a procédé par interpolation linéaire pour recalculer 
les estimations des émissions pour 2001 et 2002.

Incendies de 
structures 

MPT, PM10, 
PM2,5, NOx, COV, 
CO, NH3

On a appliqué un coefficient d’émission des NOx à toute 
la série chronologique.

On a procédé par interpolation linéaire pour recalculer 
les estimations des émissions pour 2001, 2002 et 2004.

On a effectué un CQ pour mettre à jour des données 
périmées.

Seules les émissions de COV ont présenté des variations impor-
tantes (>-10 %) à la suite des nouveaux calculs pour 1990. Les 
émissions de COV ont varié de -43 % ou -0,3 kt. Les émissions de 
NOx n’avaient pas été estimées pour 1990 et ont été calculées à 
0,05 kt.

Pour 2013, il n’y a pas eu de variations importantes des niveaux 
d’émission, mais les émissions de NOx qui n’avaient pas été 
estimées par le passé, ont été établies à 0,04 kt.

Revêtement de 
surface

COV Une étude visant à actualiser et à améliorer les estima-
tions des émissions de l’utilisation de solvants du 
secteur revêtement de surface a été réalisée pour les 
années 2005 à 2014. Cette étude a intégré de nouvelles 
données statistiques sur les activités et la production, 
les résultats des dernières études sur les solvants au 
Canada, des renseignements à jour sur les mesures anti-
pollution et les données les plus récentes de l’INRP. 

Les nouveaux calculs ont fait voir des variations des niveaux 
d’émission pour la période considérée. Les émissions ont varié de 
-2 % (-2 kt) en 2005 et de -44 % (-41 kt) en 2013.

Source 
anthropique

NH3 On a intégré à la série chronologique des données 
démographiques à jour selon les provinces et les ter-
ritoires.

Les nouveaux calculs ont eu peu ou pas de répercussions sur les 
niveaux d’émission de NH3. Les variations ont été de 0 % à 3 % 
(ou 0,02 kt). 

Autres sources 
diverses

NH3 On a intégré à la série chronologique des données 
démographiques à jour selon les provinces et les ter-
ritoires.

Les émissions d’ammoniac provenant de l’épandage 
d’engrais au pays ont été retranchées de la série 
chronologique pour ce secteur afin d’éliminer la 
double comptabilisation des émissions produites par 
l’épandage d’engrais au pays sous Application d’engrais 
agricoles.

L’élimination des émissions produites par l’épandage d’engrais 
au pays de cette catégorie de sources a causé une variation 
importante des émissions de NH3 (-98 % ou -1 kt pour 2013). 
Avant 2006, on n’avait pas estimé les émissions des déchets dus 
aux couches de nourrissons ni celles de l’application d’engrais 
agricoles. On a corrigé l’omission des émissions de déchets dus 
aux couches de nourrissons en recalculant la série chronologique 
pour 2014; les émissions de NH3 ont été estimées à 0,02 kt pour 
1990.
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Tableau A2-14    Sommaire des recalculs dus à des modifications ou à des améliorations de la méthodologie pour les sources à ciel ouvert  (continué)

Secteur Polluant Description Répercussions sur les émissions

Production de 
cultures
(continué)

On a corrigé une erreur de fraction des pertes totales 
par érosion éolienne pour les PM2,5 (A = 0,0025 au lieu 
de 0,00025).

Production de 
cultures
(Récoltes) 
(sous Agriculture)

MPT, PM10, PM2,5 Il s’agit d’une nouvelle source d’émissions de MPT, de 
PM10 et de PM2,5 dans l’édition 2016 de l’IEPA. 

Les récoltes constituent une source mineure d’émissions 
de MPT, de PM10 et de PM2,5 si on les compare aux pra-
tiques de travail du sol et à l’érosion éolienne.

Les variations ont été de +301 kt pour la MPT, de +137 kt pour 
les PM10 et de +27 kt pour les PM2,5 en 1990; elles ont respec-
tivement été de +252, +114 kt et +23 kt respectivement en 
2014 pour la MPT, les PM10 et les PM2,5.

Épandage 
d’engrais
(sous Agriculture)

NH3 Il y a eu réattribution d’une partie de la vente d’engrais 
azotés synthétiques (N) à la Colombie-Britannique en 
fonction des dépenses en engrais des agriculteurs selon 
le Recensement de l’agriculture de 2011.

On relève de légères variations des superficies des 
grandes cultures et des pratiques de travail du sol à 
cause d’une correction de code liée à la suppression de 
données pour une ou plusieurs années de recense-
ment, ainsi qu’une mise à jour mineure des données 
d’observation de la Terre. À cause de ces change-
ments, les propriétés chimiques des sols (pH, capacité 
d’échange cationique, etc.) à l’échelle des éco districts 
ont été mises à jour.

On a recalculé les estimations des émissions d’ammoniac 
pour toutes les années de la période 1990-2013. Les nouveaux 
calculs ont eu peu ou pas de répercussions sur les niveaux 
d’émission de NH3.

Combustion de 
combustibles
(sous Agriculture)

MPT, PM10, PM2,5, 
SOx, NOx, COV, 
CO, NH3, Pb, Cd, 
Hg, dioxines/
furanes, B[a]p, 
B[b]f, B[k]f, I[cd]
p, HCB

On a mis à jour les données sur les activités en fonction 
d’une version plus récente des DEEC.

Il n’y a pas de données comparables en 1990.

Les nouveaux calculs ont donné des variations de -79 % (-570 
t), -71 % (-350 t) et -48 % (-130 t) des MPT, PM10 et PM2,5. Il 
n’y a pas eu d’autres variations de plus de 10 % des niveaux 
d’émission pour tout autre polluant en 2013. 

Combustion de 
combustibles
(sous Activités de 
construction)

MPT, PM10, PM2,5, 
SOx, NOx, COV, 
CO, NH3, Pb, Cd, 
Hg, dioxines/
furanes, B[a]p, 
B[b]f, B[k]f, I[cd]
p, HCB

On a mis à jour les données d’activité en fonction d’une 
version plus récente des DEEC.

Il n’y a pas de données comparables en 1990.
Les nouveaux calculs n’ont pas donné des variations de plus de 
10 % pour quelque polluant que ce soit en 2013. 

Poussière - 
transport du 
charbon

MPT, PM10, PM2,5 On a effectué un CQ dans la mise à jour des données 
périmées.

On a procédé à une interpolation linéaire pour recalculer 
les estimations des émissions pour 2001-2001 et 2004-
2005.

Les données des émissions de poussière du secteur du 
transport du charbon étaient incluses par le passé sous 
Extraction de la houille. Elles ont été exprimées comme 
entité unique pour la première fois en 2012. À partir 
de 2014, toutes les estimations passées ont aussi été 
exprimées comme entité unique. 

Dans l’ensemble, les modifications n’ont pas influé sur les 
niveaux d’émission en 1990 ni en 2013.

Sites 
d’enfouissement
(sous Déchets)

MPT, PM10, 
PM2,5, COV

On a procédé à une interpolation linéaire pour recalculer 
les estimations d’émissions pour 2001, 2002 et 2004.

On a effectué un CQ pour mettre à jour des données 
périmées.

Les nouveaux calculs pour les sources des sites 
d’enfouissement n’ont pas donné de variations importantes 
(>10 %) pour les émissions de MPT, PM10, PM2,5 et COV en 1990 
et en 2013, mais le CQ des données périmées a donné lieu à 
des baisses importantes des émissions de NOx, NH3 et Hg de 
sources ponctuelles. Les variations ont été de -11 % ou -0,05 kt 
pour les NOx, de -92 % ou -0,1 kt pour le NH3 et de -64 % ou -1,0 
t pour le Hg en 1990. 

On n’a pas relevé de variations importantes des niveaux 
d’émission (+/- >10 %) pour 2013.

Brûlage à ciel 
ouvert
(sous Déchets)

MPT, PM10, PM2,5, 
SOx, NOx, COV, 
CO, NH3, diox-
ines/furanes, B[a]
p, B[b]f, B[k]f, I[cd]
p, HCB

On a procédé à une interpolation linéaire pour recalculer 
les estimations des émissions pour 2001 et 2002.

On a effectué un CQ pour mettre à jour des données 
périmées.

Les nouveaux calculs pour 1990 ont donné des variations 
importantes des émissions de MPT, PM10 et PM2,5 (+42 % ou 
+0,6 kt dans chaque cas), de SOx (+42 % ou +0,04 kt), de NOx 
(+42 % ou +0,2 kt), de CO (+42 % ou +3 kt) et de NH3 (+42 % ou 
+0,02 kt). Les émissions de dioxines et de furanes, des quatre 
HAP et de HCB n’avaient pas été présentées pour 1990; on les a 
estimées respectivement à 19 g ET, 0,7 t et 4 kg.

Pour 2013, le CQ et la mise à jour des données périmées n’ont 
pas donné de variations importantes (+/- >10 %) pour les 
niveaux d’émission de polluants.

Brûlage dirigé MPT, PM10, 
PM2,5, SOx, NOx, 
COV, CO, NH3, 
dioxines/furanes, 
B[a]p, B[b]f, B[k]f, 
I[cd]p

On a étendu rétrospectivement la série chronologique 
jusqu’en 1999 des données sur les activités du Centre 
interservices des feux de forêt du Canada (CIFFC). 
Les données de Parcs Canada (PC) ont également été 
ajoutées pour cette période. On s’est reporté à la Base de 
données nationale sur les forêts (BDNF) pour compléter 
la série chronologique en ce qui concerne la période 
1990-1998.

Il y a eu des variations importantes des niveaux d’émission pour 
toute la série chronologique. Plus précisément, les émissions 
ont varié de -51 % (-52 kt) et -38 % (-1 kt) pour la MPT en 1990 
et 2013. Les émissions de CO ont varié de -50 % (-330 kt) en 
1990 et de +46 % (+11 kt) en 2013. Dans le cas des dioxines/
furanes, aucune valeur d’émissions ne figurait dans l’inventaire 
précédent pour 1990. Dans l’inventaire actuel, on estime les 
émissions à 7,2 g ET pour 1990. Pour 2013, la variation est de 
+35 % (+0,18 g ET). Dans le cas du NH3, la variation est de -6 % 
(-0,1 kt) pour 1990 et de +35 % (+13 t) pour 2013. Quant aux 
NOx, la variation est de -52 % (-8 kt) pour 1990 et de +35 % 
(+160 t) pour 2013. Dans le cas des SOx, la variation est de -95 
% (-3 330 t) pour 1990 et de +35 % (+3 t) pour 2013. Enfin, pour 
les COV, la variation est de -54 % (-45 kt) pour 1990 et de +35 % 
(+0,5 kt) pour 2013.
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déclencheurs de déclaration, qui déterminent si les installations 
ont à produire un rapport.

•	 Partie 1A – Substances principales, et Partie 1B – Substances à 
d’autres seuils de déclaration

•	 Partie 2 – Hydrocarbures aromatiques polycycliques 

•	 Partie 3 – Dioxines, furanes et hexachlorobenzène

•	 Partie 4 – Principaux contaminants atmosphériques (PCA)

•	 Partie 5 – Composés organiques volatils différenciés par 
espèce (COV)

Le Tableau A2–15 montre les 17 polluants atmosphériques dont 
les émissions sont déclarées dans l’IEPA ainsi que leurs seuils de 
déclaration pour l’INRP. Les détails sur les exigences de déclara-
tion à l’INRP pour chaque groupe de substances sont présentés 
dans le Guide de déclaration à l’Inventaire national des rejets de 
polluants (INRP), 2012 et 2013 (EC, 2015d).

En 2014, environ 6 500 installations ont déclaré, à l’INRP, le rejet 
d’un ou de plusieurs polluants visés par l’IEPA.

À l’aide de la base de données de l’INRP de 2014 (la version datée 
du 8 septembre 2015), les renseignements sur les installations et 
les données sur les émissions pour les polluants indiqués dans le 
Tableau A2–15 ont été extraits pour chaque province et territoire. 
Le processus de contrôle de la qualité décrit à la section 4.1 a été 
appliqué aux données de l’INRP afin d’identifier les valeurs aber-
rantes ou les rapports de substances manquants. Pour toutes les 
installations dont les renseignements/données ont été extraits de 
l’INRP, une classification a été attribuée pour l’IEPA. 

Dans le cas des installations présentant une première déclara-
tion à l’INRP, les codes du Système de classification des industries 

A2.4. Émissions de sources                                          
ponctuelles 

Cette section porte sur les procédures utilisées pour intégrer les 
sources ponctuelles dans l’IEPA.

Les provinces ont fourni des données sur les émissions de sourc-
es ponctuelles pour les années 1985, 1990, 1995 et 2000. Dans 
certains cas, des données supplémentaires ont été fournies pour 
les années intermédiaires ou pour mettre à jour les rapports ini-
tiaux. Les tendances pour les années intermédiaires ont été esti-
mées à l’aide de techniques d’interpolation. La compilation des                                                                                                                     
émissions pour la période 2001–2005 a eu lieu durant une transi-
tion en vue d’utiliser les données sur les émissions déclarées à 
l’INRP, comme la principale source d’émissions industrielles. Les 
données sur les sources ponctuelles de l’INRP ainsi que les don-
nées fournies par les provinces ont été utilisées pour les inven-
taires de 2002, de 2004 et de 2005, et, pour les années 2001 et 
2003, on a fait appel à l’interpolation.

Ces dernières années, les renseignements sur les émissions de 
sources ponctuelles provenaient principalement de l’INRP, et peu 
de données étaient transmises par les gouvernements provin-
ciaux (Alberta, Manitoba, Nouveau-Brunswick, Terre-Neuve-et-
Labrador, Ontario et Québec). Ainsi, l’Alberta fournit des données 
supplémentaires en ce qui concerne le secteur pétrolier en 
amont pour les années antérieures à 2006; l’Alberta et Terre-
Neuve-et-Labrador fournissent d’autres données pour ce qui est 
de certaines sources non déclarantes à l’INRP.

Dans l’INRP, les substances sont regroupées selon les cinq parties 
indiquées ci-dessous. Pour chaque partie, il y a des seuils ou des 

Tableau A2–15 Seuils de l’INRP pour les polluants atmosphériques

Substance Partie de l'INRP 
(catégorie de seuil)

Critère de seuil quantitatif Seuil de concentration

Ammoniac 1A 10 tonnes de MPO MPO par poids de ≥ 1 %

Cadmium 1B 5 kg de MPO MPO par poids de ≥ 0,1 %

Plomb 1B 50 kg de MPO MPO par poids de ≥ 0,1 %

Mercure 1B 5 kg de MPO s.o.

Benzo[a]pyrène 2 50 kg HAP totaux s.o.

Benzo[b]fluoranthène 2 50 kg HAP totaux s.o.

Benzo[k]fluoranthène 2 50 kg HAP totaux s.o.

Indeno[1,2,3-cd]pyrène 2 50 kg HAP totaux s.o.

Dioxines et furanes 3 Axé sur les activités s.o.

Hexachlorobenzène 3 Axé sur les activités s.o.

Monoxyde de carbone 4 20 tonnes de rejets dans l'air s.o.

Oxydes d’azote 4 20 tonnes de rejets dans l'air s.o.

Dioxyde de soufre 4 20 tonnes de rejets dans l'air s.o.

Composés organiques volatils 4 10 tonnes de rejets dans l'air s.o.

Matière particulaire totale 4 20 tonnes de rejets dans l'air s.o.

PM10 – particules <= 10 microns 4 0,5 tonne de rejets dans l'air s.o.

PM2,5 – particules <= 2,5 microns 4 0,3 tonne de rejets dans l'air s.o.

MPO – substance fabriquée, traitée ou utilisée d’une autre manière
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particules (PM). Lorsqu’un rapport est présenté à l’INRP pour une 
ou deux seulement des trois fractions de particules, une procé-
dure de distribution a été élaborée afin d’estimer un ensemble 
complet des émissions de particules pour l’installation. Cette 
procédure repose sur les profils de distribution des particules 
propres à chaque secteur établis à partir des émissions de 
particules déclarées par les installations à l’INRP pour les années 
d’inventaire de 2006 à 2013. Les rapports de distributions ont 
été calculés pour chaque installation, puis une moyenne a été 
calculée par secteur. Les résultats obtenus sont présentés au 

de l’Amérique du Nord (SCIAN) (Statistique Canada, 2012b), 
fournis par les installations, ont permis d’attribuer les classifica-
tions connexes de secteur et de sous-secteur de l’IEPA. Parfois, 
une recherche et une vérification supplémentaires ont dû être 
effectuées pour attribuer la bonne classification aux installations 
où un certain nombre d’activités diffèrent de celles visées par le 
code SCIAN fourni à l’INRP par les installations.

Les installations présentant des déclarations à l’INRP ne déclar-
ent pas nécessairement des émissions pour les trois fractions de 

Tableau A2–16 Rapport de répartition des matières particulaires (PM)a

Secteur Rapport de PM10 Rapport de PM2,5 Rapport 
de PM2,5/PM10

Industrie de l'aluminium
Alumine (raffinage de la bauxite) 0,399 0,309 0,798
Fonte et raffinage de l'aluminium 0,686 0,559 0,798
Production secondaire d'aluminium 0,951 0,937 0,926

Revêtement bitumineux 0,385 0,177 0,513
Industrie du ciment et du béton

Fabrication de ciment 0,623 0,310 0,474
Fabrication de chaux 0,576 0,309 0,512
Produits et béton prêt à l'emploi 0,497 0,230 0,465

Industrie chimique
Fabrication de produits chimiques 0,737 0,595 0,754
Fabrication de peintures et de vernis 0,919 0,564 0,701
Industrie pétrochimique 0,894 0,424 0,587
Fabrication de plastiques et de résines synthétiques 0,791 0,566 0,744
Production d'engrais 0,575 0,235 0,520
Autre (Industries chimiques) 0,485 0,465 0,886

Industrie des produits minéraux
Produits d'argile 0,802 0,094 0,484
Autres produits minéraux 0,762 0,545 0,665

Fonderies
Métaux ferreux 0,711 0,510 0,723
Métaux non ferreux 0,927 0,490 0,719
Moulage sous pression 0,711 0,510 0,810

Industrie céréalière 0,387 0,140 0,338
Sidérurgie

Primaire (haut fourneau et réduction directe du fer) 0,598 0,403 0,650
Secondaire (four à arc électrique) 0,616 0,474 0,802
Recyclage d'acier 0,711 0,510 0,287

Industrie des minerais de fer 0,513 0,191 0,432
Bouletage 0,480 0,212 0,410

Mines et carrières
Roche, sable et gravier 0,460 0,165 0,397
Mines de métaux 0,532 0,283 0,509
Industrie du charbon 0,368 0,064 0,147
Potasse 0,599 0,316 0,503
Autres minéraux 0,465 0,197 0,398

Fonte et affinage de métaux non ferreux 
Ni, Cu, Zn, Pb de première fusion 0,649 0,375 0,606
Pb, Cu de deuxième fusion 0,574 0,396 0,748
Autres métaux 0,494 0,444 0,859

Industrie des pâtes et papiers 0,737 0,560 0,757
Industrie du bois

Scieries 0,423 0,197 0,451
Usine de panneaux 0,596 0,361 0,589
Autres produits du bois 0,688 0,549 0,732

Industrie pétrolière en amont
Production et traitement du pétrole brut et du gaz naturel 0,915 0,876 0,997
Stockage de produits pétroliers liquides 0,690 0,594 0,756
Extraction et traitement in situ de sables bitumineux 0,995 0,994 1,000
Exploitation, extraction et traitement de sables bitumineux 0,956 0,908 0,947
Valorisation du bitume et du pétrole lourd 0,729 0,451 0,603
Autre indutrie pétrolière en amont 1,000 1,000 1,000
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Tableau A2-16     Rapport de répartition des matières particulaires (PM)a    (continué)

Secteur Rapport de PM10 Rapport de PM2,5 Rapport 
de PM2,5/PM10

Industrie pétrolière en aval
Raffinage de pétrole 0,735 0,497 0,659
Stockage en vrac et distribution des produits pétroliers raffinés 0,100 0,100 0,750
Autre industrie pétrolière en aval 0,743 0,641 0,628

Autres industries
Fabrication de produits métalliques 0,747 0,590 0,771
Fabrication de verre 0,836 0,755 0,919
Construction de véhicules (moteurs, pièces, assemblage, 
peinture) 

0,694 0,427 0,748

Électronique 0,958 0,833 0,834
Fabrication de plastiques 0,731 0,474 0,817
Préparation d'aliments 0,651 0,409 0,634
Textiles 1,000 1,000 0,759
Fabrication d'abrasifs 0,842 0,773 0,371
Boulangeries 0,947 0,931 0,857
Autre (autres industries) 0,645 0,359 0,503

Transport et distribution des produits pétroliers
Transport du gaz naturel 1,000 1,000 1,000
Distribution du gaz naturel 1,000 1,000 1,000
Pipelines - produits pétroliers 1,000 1,000 1,000

Production de biocarburant 0,626 0,296 0,471
Combustion de combustibles – secteur commercial 0,761 0,581 0,599
Production d'électricité (services publics)

Charbon 0,578 0,293 0,484
Gaz naturel 0,909 0,663 0,902
Autre (production d'électricité) 0,735 0,608 0,924

Crématoriumsb 1,000 1,000 1,000
Incinération industrielle et commerciale 0,718 0,359 0,479
Incinération municipale 0,737 0,680 0,913
Autre incinération et services publics 0,728 0,520 0,696
Nettoyage à sec 1,000 1,000 1,000

Services commerciaux 1,000 1,000 1,000
Industrie du fret maritime 0,396 0,147 0,365
Imprimerie 0,932 0,904 0,964

Industrie primaire 1,000 1,000 0,887
Fabrication et assemblage 0,942 0,786 0,792

Revêtements de surface
Fabrication et assemblage 0,942 0,786 0,792

Autres sources diverses 0,544 0,209 0,312
Agriculture

Combustion de combustibles 0,646 0,503 0,749
Poussière - routes non pavéesc 0,265 0,027 0,100
Déchets

Sites d'enfouissement 0,778 0,603 0,743
Traitement de l'eau et des eaux usées 1,000 1,000 0,968
Production d’énergie à partir des déchets 0,734 0,540 0,760
Traitement et élimination des déchets 1,000 1,000 1,000

Notes :   
a. Selon les émissions de sources ponctuelles de 2006 à 2013, sauf indication contraire.   
b. Les rapports sont fondés sur les estimations des émissions de sources étendues de 2011 des MPT, PM10 et PM2,5 pour la crémation, à l’échelle nationale.  
c. Les fractions sont calculées à partir des fractions de matières particulaires figurant dans le guide Boîte à outils de l’INRP qui s’intitule Guide pour l’estimation des émis-

sions de poussière des routes industrielles non asphaltées. (http://www.ec.gc.ca/inrp-npri).      

http://www.ec.gc.ca/inrp-npri/default.asp?lang=Fr&n=4A577BB9-1
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niveau des sous secteurs pour chaque province et territoire du 
Canada. Le Tableau A2–1 à la section A2.2 contient une liste com-
plète des secteurs qui ont dû faire l’objet de rapprochement. 

La méthode générale pour le rapprochement des émissions de 
sources ponctuelles et de sources étendues d’une province, d’un 
secteur et d’un sous secteur et pour un polluant précis est la 
suivante :

•	 Si la quantité totale d’émissions de sources étendues est 
supérieure ou égale à la quantité totale d’émissions de 
sources ponctuelles, l’estimation rapprochée des émissions 
de sources étendues est égale à l’estimation des émissions 
de sources étendues totales moins l’estimation des émis-
sions de sources ponctuelles totales, tel qu’indiqué dans                                       
l’Équation A2–4.  

Équation A2–4 : 

Si,   Sources étenduesTotales  ≥  Sources ponctuellesTotales

Alors,   Sources étenduesRAP   =  Sources étenduesTotales  -  Sources ponctuellesTotales

•	 Si la quantité totale d’émissions de sources étendues est 
inférieure ou égale à la quantité totale d’émissions de 
sources ponctuelles, l’estimation rapprochée des émissions 
de sources étendues est égale à zéro, tel qu’indiqué dans                      
l’Équation A2–5.

Équation A2–5 : 

Si,   Sources étenduesTotales  ≤ Sources ponctuellesTotales

Alors,   Sources étenduesRAP = 0

Quelques points à prendre en considération:

•	 En général, les émissions de Sources étenduesRAP représentent 
les émissions d’installations non déclarantes (y compris les 
installations de plus petite taille et celles dont les émissions 
n’atteignent pas les seuils des exigences de déclaration). 

•	 Lorsque les émissions de Sources étenduesRAP = 0                              
(Équation A2–5), on juge que les données sur les émissions 
de sources ponctuelles représentent une partie significative 
(voire la totalité) des sources d’émissions du secteur.

Pour la plupart des secteurs industriels, les données sur les 
émissions des sources ponctuelles de l’INRP tiennent compte de 
toutes les émissions rejetées par les installations, de sorte que 
les estimations des émissions des sources étendues ne sont pas 
nécessaires (c.-à-d. Sources étenduesRAP = 0). Toutefois, dans le cas 
de certains secteurs industriels qui ont encore une composante 
de sources étendues, le rapprochement s’avère nécessaire. 

Des procédures de rapprochement générales sont effectuées 
pour les secteurs suivants : 

Tableau A2–16.

La procédure de distribution des PM décrite par les                              
Équation A2–1 à Équation A2–3 est appliquée au cas par cas pour 
combler les lacunes dans les données.

Équation A2–1 : Rapport de distribution des particules PM10

Où :

Rapport PM10 = Proportion des émissions de PM10 du secteur 
par rapport aux émissions de MPT 

Émissions de PM10 = Émissions de PM10 pour le secteur

Émissions de MPT = Émissions totales de MPT pour le secteur 

Équation A2–2 : Rapport de distribution des particules PM2,5

Où :

Rapport PM2,5 = Proportion des émissions PM2,5 par 
rapport aux émissions de MPT

Émissions de PM2,5 = Émissions de PM2,5 pour le secteur

Émissions de MPT = Émissions totales de MPT pour le 
secteur

Équation A2–3 : Rapport de distribution PM2,5/PM10

Où :

Rapport (PM2,5/PM10) = Proportion des émissions de PM2,5 du 
secteur par rapport aux émissions de 
PM10 

Émissions PM2.5 = Émissions de PM2,5 pour le secteur

Émissions PM10 = Émissions de PM10 pour le secteur

Les émissions de MPT, PM10 et PM2,5, calculées au moyen de la 
procédure de distribution sont ajoutées à la liste des émissions 
de sources ponctuelles, et il est indiqué que ce sont des estima-
tions d’Environnement et Changement climatique Canada.

A2.5. Rapprochement des émissions                              
de sources ponctuelles et 
de sources étendues

L’application d’un protocole de rapprochement permet d’éviter la 
double comptabilisation des émissions au moment de combiner 
les données sur les sources étendues et des sources ponctuelles 
afin de dresser l’IEPA final. Le rapprochement est effectué au 
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•	 Boulangeries;

•	 Béton et produits connexes;

•	 Fonderies de métaux ferreux;

•	 Industrie céréalière;

•	 Roche, sable et gravier (production de sable et de gravier);

•	 Industrie du bois (polluants autres que les particules [PM]);

•	 Extraction et traitement in situ des sables bitumineux
•	 Stockage en vrac et distribution des produits pétroliers                     

raffinés; 
•	 Incinération industrielle et commerciale.

A2.6. Industrie du bois

On n’a pas rapproché les émissions de matières particulaires 
(MPT, PM10 et PM2,5) des scieries et des usines de panneaux 
(secteur de l’industrie du bois) à l’aide de la procédure décrite 
à la section A2.5. Les données déclarées par les installations à 
l’INRP dans le cas des scieries et des usines de panneaux ont 
plutôt servi à caractériser l’ensemble de l’industrie. Ces données 
sur les sources ponctuelles ont été utilisées conjointement avec 
un certain nombre d’indicateurs de production afin d’estimer les 
émissions de particules des installations qui ne sont pas tenues 
de déclarer leurs données à l’INRP, mais qui sont en activité et 
assujetties aux seuils de déclaration. Les estimations en ques-
tion ont été présentées comme émissions de sources étendues. 
La somme des émissions des sources étendues et des sources 
ponctuelles de l’INRP représente la totalité des émissions de ces 
sous-secteurs. Il y a eu rapprochement des émissions de tous les 
autres polluants aux niveaux des sous-secteurs et des provinces 
en fonction de la procédure et des équations types décrites à la 
section A2.5.

A2.7. Nettoyage à sec, utilisation            
générale de solvants, imprimerie                    
et revêtements de surface

Les émissions de sources étendues pour les secteurs du nettoy-
age à sec, de l’utilisation générale de solvants, de l’imprimerie 
et des revêtements de surface visent au total 92 sous-catégories 
représentant des combinaisons de solvants et d’applications. La 
difficulté à surmonter consiste à rapprocher les estimations des 
émissions de sources étendues et les émissions de sources ponc-
tuelles déclarées par les installations, qui comprennent diverses 
sources (utilisation de solvants ainsi que processus, combustion 
de combustibles, poussière des routes, etc.) regroupées selon le 
SCIAN. À cause de la complexité de ce secteur, le rapprochement 
des émissions des sources étendues et des sources ponctuelles 
de l’INRP doit se faire en plusieurs étapes à l’aide d’une applica-
tion spéciale en base de données (Cheminfo Services, 2016) :

1. attribuer les émissions des sources étendues d’utilisation 
de solvants selon les classes du SCIAN du niveau à quatre     
chiffres tirées de l’INRP; 

2. répartir les totaux des COV de l’INRP selon les classes 
du SCIAN du niveau à quatre chiffres dans les groupes 
d’émissions de type « processus » et de type « solvant »; 

3. soustraire les émissions tirées de l’INRP de type                              
« solvant » des émissions liées à l’utilisation de solvants de 
sources étendues.

Si, lorsqu’on soustrait les émissions des sources ponctuelles des 
émissions des sources étendues pour une certaine utilisation de 
solvants, on obtient une valeur négative peu élevée, l’estimation 
des émissions pour cette source étendue est de zéro. Cependant, 
si le rapprochement donne une valeur négative élevée, il faut 
examiner et vérifier les estimations des émissions des sources 
étendues et des sources ponctuelles et les pourcentages de 
répartition pour cette utilisation de solvants et ajuster les estima-
tions en conséquence.

A2.8. Mercure dans les produits

Du mercure peut être rejeté dans l’atmosphère au cours du cycle 
de vie des produits qui en contiennent, notamment pendant la 
fabrication, la distribution, l’utilisation, l’évacuation, la production 
de déchets, le transport et l’élimination des produits (y compris 
les émissions produites lors d’un bris et du traitement de matériel 
contenant du mercure). Ainsi, le rapprochement des émissions 
atmosphériques de Hg provenant de produits contenant du 
mercure avec les données déclarées à l’INRP par les installations 
fait intervenir un examen et une caractérisation de la source 
des émissions figurant dans les estimations des installations                     
déclarantes (principalement dans le secteur des déchets, p. ex. les 
sous-secteurs des sites d’enfouissement ou du traitement de l’eau 
et des eaux usées), le but étant de s’assurer que les émissions de 
Hg estimées selon l’approche du cycle de vie ne figurent pas en 
double dans les données déclarées par les installations.



   A3

Préparation des données                                  
de l’Inventaire des     
émissions de polluants                          
atmosphériques 
(IEPA) en vue de leur                          
présentation à 
la Commission                     
économique des Nations                                   
Unies pour l’Europe    
(CEE-ONU) conformément                           
aux obligations de 
la Convention sur la                          
pollution atmosphérique                            
transfrontière à 
longue distance

A3.1. Introduction

Le Canada présente des rapports sur les émissions de polluants 
atmosphériques au Centre des inventaires et des projections 
des émissions (CIPE)1 du Programme concerté de surveillance 
continue et d’évaluation du transport à longue distance des pol-
luants atmosphériques en Europe (PCSCE) aux termes de la Con-
vention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue 
distance (CPATLD) et de ses protocoles connexes. Parmi ceux-ci, 
le Protocole de Göteborg relatif à la réduction de l’acidification, 
de l’eutrophisation et de l’ozone troposphérique de 1999, le Pro-
tocole d’Aarhus de 1998 relatif aux métaux lourds et le Protocole 
d’Aarhus de 1998 relatif aux polluants organiques persistants 
(POP) établissent les polluants visés ainsi que les exigences en 
matière de rapports aux termes de la CPATLD. Le Tableau A3–1 
énumère les polluants atmosphériques dont les émissions annu-
elles font l’objet de rapports à la Commission économique des 
Nations Unies pour l’Europe (CEE-ONU), et indique également les 
protocoles correspondant aux termes de la Convention.

Le présent rapport de l’Inventaire des émissions de polluants 
atmosphériques (IEPA) indique une réduction pour 14 des                 
17 polluants atmosphériques déclarés comparativement aux 
niveaux historiques :

•	 En 2014, les émissions de soufre (sous forme d’oxydes de 
soufre [SOx]) s’élevaient à 1 100 000 tonnes, soit 65 % moins 
que le plafond d’émissions de 3 300 000 tonnes établi aux 
termes du Protocole d’Helsinki de 1985 relatif à la réduction 
des émissions de soufre ou de leurs flux transfrontières.

•	 Cette même année, les émissions d’oxydes d’azote (NOx)       
totalisaient 1 900 000 tonnes, soit 32 % moins d’émissions 

1 CIPE est disponible en ligne à : http://www.ceip.at/.
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Tableau A3–1 Émissions de polluants faisant l’objet de rapports à la CEE-ONU et protocoles connexes aux termes de la Convention sur la     
pollution atmosphérique transfrontière à longue distance

Polluant Protocoles pertinents en vertu de la Convention Obligation en vertu des protocoles

MPT Protocole de Göteborg de 2012 Mesures volontaires dans l'attente de la ratification du protocole
PM10 Protocole de Göteborg de 2012 Mesures volontaires dans l'attente de la ratification du protocole
PM2,5 Protocole de Göteborg de 2012 Mesures volontaires dans l'attente de la ratification du protocole
CN Protocole de Göteborg de 2012 Déclaration volontaire
SOx Protocole de Göteborg de 2012, Protocole d'Helsinki de 1985, Protocole 

d'Oslo de 1994
Réduction d'au moins 30 % des émissions d'oxydes de soufre ou 
de leurs flux transfrontaliers

NOx Protocole de Göteborg de 2012, Protocole de Sofia de 1988 Stabiliser (ne pas dépasser) le niveau d'oxydes d'azote de 1987
COV Protocole de Göteborg de 2012, Protocole de Genève de 1991 Mesures volontaires dans l'attente de la ratification du protocole
CO --- Mesures volontaires dans l'attente de la ratification du protocole
NH3 Protocole de Göteborg de 2012 Mesures volontaires dans l'attente de la ratification du protocole
Pb Protocole d'Aarhus de 1998 relatif aux métaux lourds Réduction de moitié du niveau de 1990 d'ici 2011
Cd Protocole d'Aarhus de 1998 relatif aux métaux lourds Réduction de moitié du niveau de 1990 d'ici 2011
Hg Protocole d'Aarhus de 1998 relatif aux métaux lourds Réduction de moitié du niveau de 1990 d'ici 2011
Dioxines et furanes Protocole d'Aarhus de 1998 relatif aux polluants organiques persistants Stabiliser (ne pas dépasser) le niveau de 1990
B[a]p Protocole d'Aarhus de 1998 relatif aux polluants organiques persistants Stabiliser (ne pas dépasser) le niveau de 1990
B[b]f Protocole d'Aarhus de 1998 relatif aux polluants organiques persistants Stabiliser (ne pas dépasser) le niveau de 1990
B[k]f Protocole d'Aarhus de 1998 relatif aux polluants organiques persistants Stabiliser (ne pas dépasser) le niveau de 1990
I[cd]p Protocole d'Aarhus de 1998 relatif aux polluants organiques persistants Stabiliser (ne pas dépasser) le niveau de 1990
HCB Protocole d'Aarhus de 1998 relatif aux polluants organiques persistants Stabiliser (ne pas dépasser) le niveau de 1990

http://www.ceip.at/
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que le plafond de 2 800 000 tonnes établi aux termes du Pro-
tocole de Sofia de 1988 relatif à la lutte contre les émissions 
d’oxydes d’azote ou leurs flux transfrontières.

•	 Toujours en 2014, on observait pour le cadmium (Cd), le 
plomb (Pb) et le mercure (Hg) des émissions inférieures de   
83 %, 80 % et 78 %, respectivement, par rapport aux plafonds 
établis aux termes du Protocole d’Aarhus de 1998 relatif aux 
métaux lourds.

•	 Le Protocole d’Aarhus de 1998 sur les polluants organiques 
persistants (POP) fixe des engagements en matière de réduc-
tion des émissions des POP. En 2014, les émissions de tous les 
POP étaient largement inférieures à leurs plafonds, y compris 
pour les quatre espèces d’hydrocarbures aromatiques polycy-
cliques (HAP) [61 % sous leur plafond], l’hexachlorobenzène 
(HCB) [91 % sous son plafond] ainsi que pour les dioxines et 
furanes (85 % sous leur plafond). 

Les émissions de composés organiques volatils (COV) autres que 
le méthane et de monoxyde de carbone (CO) ont chuté de 50 % 
et de 62 % respectivement depuis 1990, même si le Canada ne

dispose d’aucun objectif particulier en matière de réduction des 
émissions pour ces substances.

On observe toutefois une exception, dans les tendances 
générales à la baisse décrites ci-dessus, en ce qui concerne 
l’ammoniac (NH3) [augmentation, en 2014, de 21 % par rapport 
aux niveaux de 1990] et les matières particulaires totales (MPT) 
[augmentation, en 2014, de 28 % par rapport aux niveaux de 
1990], en dépit du fait que les émissions de matières particulaires 
fines ont légèrement diminué (9 %) durant la même période.

En 2016, l’Inventaire des émissions de polluants atmosphériques 
(IEPA) du Canada sera joint au rapport de la CEE-ONU sur les 
émissions de 1985–2014.

A3.2. Aperçu du modèle                               
de rapport de la CEE-ONU

Les catégories de la Nomenclature de formalisation des résul-
tats (NFR) de la CEE-ONU correspondent aux secteurs décrits 

Tableau A3–2 Extrait du modèle de rapport selon la Nomenclature de formalisation des résultats de la CEE-ONU pour 2016

Émissions des secteurs nationaux : Principaux polluants, matières particulaires, métaux lourds et polluants organiques persistants

Secteurs de la NFR à déclarer

Principaux polluants 
(de 1990)

Matières particulaires  
(de 2000)

Autres  
(de 1990)

NOx  
(sous 
forme 

de NO2)

COV 
non 

méthaniques

SOx  
(sous 
forme 

de SO2)
NH3 PM2,5 PM10 TPS CN CO HCB

Agrégation des codes 
NFR – maillage et GSP 
(GNFR)

Code 
NFR 

Nom au long Remarques kt kt kt kt kt kt kt kt kt kg

A_Production 
d’électricité

1 A 1 a Production d’électricité et 
de chaleur – secteur public

B_Industrie 1 A 1 b Raffinage du pétrole

B_Industrie 1 A 1 c Fabrication de combustibles solides et 
autres industries énergétiques

B_Industrie 1 A 2 a Combustion de sources fixes dans 
les industries manufacturières et la 
construction : sidérurgie

B_Industrie 1 A 2 b Combustion de sources fixes dans 
les industries manufacturières et la 
construction : métaux non ferreux

B_Industrie 1 A 2 c Combustion de sources fixes dans 
les industries manufacturières et la 
construction : produits chimiques

B_Industrie 1 A 2 d Combustion de sources fixes dans les 
industries manufacturières et la con-
struction : pâtes, papiers et imprimerie

B_Industrie 1 A 2 e Combustion de sources fixes dans les 
industries manufacturières et la con-
struction: transformation des aliments, 
boissons et tabac

B_Industrie 1 A 2 f Combustion de sources fixes dans les 
industries manufacturières et la con-
struction : minéraux non métalliques

I_Horsroute 1 A 2 g 
vii

Combustion de sources mobiles dans 
les industries manufacturières et la 
construction : (à préciser dans votre 
rapport d'inventaire)

B_Industrie 1 A 2 g 
viii

Combustion de sources fixes dans 
les industries manufacturières et la 
construction : autre (à préciser dans 
votre rapport d'inventaire)
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Annexe 3 - Préparation des données de l’Inventaire des émissions de polluants atmosphériques (IEPA) 

de CO, de dioxyde de soufre (SO2) et de COV sont attribuées à 
des activités de combustion, tandis que les polluants restants 
sont attribués tant au procédé de raffinage de la bauxite qu’aux 
activités de combustion (Tableau A3–3).

La mise en correspondance des émissions dans les secteurs de 
l’IEPA avec les catégories de la NFR de la CEE-ONU s’effectue au 
moyen de requêtes lancées dans une base de données. Un pro-
cessus manuel est en vigueur pour vérifier les résultats durant le 
processus d’assurance et de contrôle de la qualité.

dans le document intitulé EMEP/EEA Air Pollutant Emission                                  
Inventory Guidebook 2013 du Programme concerté de surveil-
lance continue et d’évaluation en Europe/Agence européenne 
pour l’environnement (PCSCE /AEE, 2013). En plus de fournir des 
conseils techniques sur l’élaboration de méthodes d’inventaire, le 
guide de 2013 comprend des directives sur la consignation des 
émissions sectorielles selon les codes de la NFR.

Alors que le rapport de l’IEPA regroupe les émissions par secteurs 
(p. ex., industrie des pâtes et papiers), les émissions dans les     
rapports de la CEE-ONU sont plutôt regroupées par catégories 
de procédés et de combustion. À titre d’exemple, les émissions 
dues  à la combustion provenant de l’industrie chimique et de 
l’industrie de l’imprimerie dans l’IEPA sont associées à la catégorie 
1A2c – Combustion de sources fixes dans les industries manu-
facturières et la construction de la NFR. Les émissions liées à ces 
secteurs de l’IEPA sont consignées dans les catégories de la NFR 
2B10a – Industrie chimique : autre et 2D3h – Imprimerie dans le 
modèle de la CEE-ONU.

Le Tableau A3–2 illustre la structure du modèle de rapport de la 
CEE-ONU pour la catégorie 1A1b Raffinage du pétrole. Le modèle 
du rapport est accessible dans son intégralité sur le site du CIPE.

A3.3. Mise en correspondance des 
émissions de l’IEPA avec les                                                      
catégories de la NFR 
de la CEE-ONU

La mise en correspondance des émissions par secteurs de l’IEPA 
avec les catégories de la NND de la CEE-ONU nécessite de répartir 
les émissions sectorielles en composantes liées à la combus-
tion et aux procédés. Tandis que certains secteurs comportent 
uniquement une composante liée aux procédés (dans le cas du 
secteur Poussière – routes), ou une composante liée à la combus-
tion (comme c’est le cas pour les sources mobiles), la majorité 
des émissions sectorielles sont distribuées dans les deux com-
posantes. Cette distribution s’effectue au moyen d’un rapport 
de division, lequel est associé à un sous-secteur et à un polluant 
particuliers, sauf dans quelques rares exceptions. Ainsi, dans le 
secteur de la production d’alumine, toutes les émissions de Hg, 

Tableau A3–3 Exemple de mise en correspondance d’un sous-secteur de l’IEPA avec une catégorie de la NFR de la CEE-ONU 

Sous-secteur de l’IEPA
Code
de sous-classe

Catégorie de la NFR (CEE-ONU) Rapport de division (m/m)

Combustion Processus Polluant Combustion Procédé
Alumine (affinage de 
bauxite)

10201 1 A 2 b : Combustion de 
sources fixes dans les 
industries manufacturières 
et la construction : métaux 
non ferreux

2C3 : Production 
d’aluminium 

MPT 0,229 0,771
PM10 0,290 0,710
PM2,5 0,352 0,648
SOx 1,000 0,000
NOx 0,746 0,254
CO 1,000 0,000
COV 1,000 0,000
Hg 1,000 0,000
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